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I - EXPOSE DES RESULTATS 

A - PROFILS SALINS D'ETE 

Trois cas peuvent être distingués au vu des sols cités en exemple. 

1 - le rapport Cl/SO4  et le taux de Cl (») présentent des valeurs assez constantes le long du 
profil et ce aussi bien en présence d'un profil salin de type A (station U) que d'un profil salin de type 
D (atation CN). Dans ces cas, le profil des anions n'apparaft pas différencié. 

2 Le rapport Cl/SO4 et le taux de Cl augmentent dans l'horizon superficiel c'est le cas 
des stations B1 et 8 2 , mais cette caractéristique est beaucoup plus accusée dans le cas du sol B i  (profil 
salin de type A et présence de gypse en surface) que dans le cas du sol 13 2  (profil salin de type D). 

3 - Partant de valeurs minimales dans l'horizon sub-superficiel, le rapport Cl/SO 4  augmente 
d'une part dans l'horizon de surface situé au- dessus et d'autre part dans les horizons sous-jacents. C'est 
le cas de la station V qui présente un profil salin de type C. Les valeurs maximales du rapport Cl/SO4 
et du taux de Cl correspondent aux horizons les plus salés ; les valeurs minimales aux horizons les moins 
salés. 

B - PROFILS SALINS D'HIVER 

On assiste, pour de nombreux sols, à une plus nette différenciation des profils anioniques qui se 

manifeste -par rapport aux valeurs d'été- par une diminution du rapport C1/50 4  et du taux de Cl -  dans 

l'horizon supérieur et par une augmentation dans les niveaux sous-jacents du profil (voir annexe VI A 

et également figures (22-23-24). 

Ces modifications sont enregistrées dans toutes les stations étudiées, sauf dans le cas de la 

station V qui conserve un profil comparable à. celui que l'on avait pu observer en été (fig. 25). 

II - COMMENTAIRES ET INTERPRETATION 

Ils résultent de la comparaison des profils anioniques d'hiver et d'été. Il apparaft ainsi, au niveau des 

profils salins d'hiver, que le rapport Cl/SO4 et le taux de Cl diminuent -par rapport aux valeurs d'été-

dans l'horizon supérieur appauvri en sels et augmentent dans les horizons sous-jacents enrichis en sels. 

Ce fait semble indiquer que les chlorures sont plus facilement mobilisés et entrafnés que les sulfates et 

que c'est l'afflux préférentiel de l'ion Cl au niveau du maximum de salinité qui entrafne une éléva-

tion du rapport Cl/SO4 , alors que son départ préférentiel en surface provoque une diminution de ce 

rapport. 

(ID) - Cl en p. cent de la somme des anions (C1 -  + SO4= + HCO3  ) 
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Ce résultat confirme,sur le terrain, les données de la pédologie expérimentale (YAALON 1965  - 

FILIPOVSKY 1969  -  HAMIDAMI 1969) prouvant que la mobilité  des  chlorures est plus grande que celle 

des sulfates dans un processus d'entrainement vers le bas. 

Ce type de différenciation du profil ionique en période de désalinisation apparatt également 

bien vérifié dans le cas des sols salés d'Espagne que nous avons prélevés en décembre 1972. Cette aug-

mentation du rapport Cl/SO 4  avec la profondeur et avec la salinité apparaft aussi nettement dans le 

sol non gypseux (1) que dans le sol gypseux (II). 

Profondeur 
en cm 

STATION I STATION II (sol gypseux) 

Lmmhos/cm Cl/SO4  Cl % Lmmhos/cm Cl/SO4 Cl % 

0-5 1,4 0,8 29 14 0,9 47 
5-10 1,7 1,6 50 22 1,0 49 
10-20 2,8 3,2 65 40 1,7 61 
20-30 5,2 4,0 71 46 2,0 65 
30-40 11,1 5,4 80 54 2,7 72 
40-50 14,8 5,3 81 45 2,3 69 
50-60 18,9 7,5 85 34 2,2 68 
60-70 23,4 9,1 88 15 1,6 61 
70-80 26,2 8,0 87 13 1,0 51 
80-90 25,2 8,5 87 11 0,9 48 
90-100 25,2 8,5 88 10 0,9 46 

TABLEAU n° 32  -  Valeurs de Cl %  et  de Cl/SO4 pour deux sols salés d'Espagne 

Cas des profils d'été 

Le fait que le rapport Cl/SO4  augmente vers la surface dans le cas des stations B i  et 82  et 

que cette augmentation soit particulièrement marquée dans le cas du sol B i  gypseux apparaft comme 

une conséquence logique du phénomène de salinisation. POLYNOV (1932) a en effet montré expérimen-

talement que le rapport Cl/SO 4  augmente vers la surface au cours du processus de salinisation ,per 

ascensum d'une colonne de sols. 

Ce fait traduit la plus grande mobilité de l'ion Cl -  et la formation de gypse qui peut interve-

nir en conséquence des phénomènes d'échange de cations (voir plus loin). La formation de gypse, peu 

soluble, entratne en effet une élévation du rapport Cl/SO 4  et c'est principalement la raison de l'aug-

mentation du paramètre dans le cas du profil B 1  (gypse dosable) et dans le cas du profil 82  (gypse dosa-

ble uniquement en profondeur). 

Cas de la station V 

Dans ce cas, le rapport Cl/SO 4  présente, hiver comme été, des valeurs minimales au niveau 

du minimum sub-superficiel de salinité. Il augmente dans les horizons sous-jacents où il se stabilise 

vers les valeurs de 11 ; il augmente également dans l'horizon de surface où il atteint 15. 
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Ce fait traduit une dynamique particulièrement complexe de ce profil où interviennent : 

- les inondations périodiques qui appauvrissent en sels la partie supérieure du profil et entrai-
nent ces sels en profondeur ; c'est ce qui expliquerait le minimum de salinité et les valeurs minimales 
du rapport Cl/SO4  dans l'horizon 3-30 et l'augmentation de ces valeurs dans les niveaux sous-jacents, 

- l'évaporation qui provoque une concentration saline superficielle avec augmentation du rap-
port C1/304  sous l'effet d'un afflux préférentiel des chlorures et d'une légère précipitation du gypse 
dans l'horizon 0-3. 

Le profil salin de type C, constaté à Villeneuve-de-la -Raho,serait donc la conséquence de 

ces deux actions dont la prise en compte permet d'expliquer la distribution particulière des sels. Ce 

profil traduit une reprise du processus de salinisation per ascensum,  suite à une période de désalinisa-

don. 

Mais la dynamique des sels apparaft différente à l'examen du profil réalisé au printemps 1973. 

Dans ce cas (voir sous-chapitre 423 I, C) la forme du profil salin est intermédiaire entre C et A, c'est-

à-dire qu'il y a un apport de sel au niveau de l'ancien minimum sub-superficiel. Cet apport semblant 

procéder d'un transfert per ascensum  qui se caractérise, par rapport au profil d'hiver, par une diminu-

tion de la salinité en profondeur et une augmentation dans la partie supérieure du profil (comparaison 

des courbes 2 et 3 sur la figure 17, station V). 

Cette interprétation est confirmée par l'examen du profil des valeurs Cl/SO4 où le rapport con-

serve des valeurs élevées, supérieures à 10, sur l'ensemble de la tranche de sol étudiée.Le rapport Cl/SO 4  

a donc augmenté dans la zone sub-superficielle où il atteint les mêmes valeurs que dans les horizons pro-

fonds. Ce fait traduit un apport de chlorures en relation avec un processus de salinisation per asçensum  

pouvant conduire à l'individualisation d'un profil salin de type A. 

La transformation constatée dans la différenciation du profil résulte d'une période particulière-

ment sèche, avec absence d'inondations entre les prélèvements 2 et 3. 

Par contre, les observations de terrain ont montré l'existence d'inondations avant le prélèvement 

d'été (cuvette inondée au printemps 72) et entre les prélèvements d'été et d'hiver (cuvette inondée en au-

tomne 1972). 

De ces divers commentaires, il ressort que l'étude des variations du rapport C1/30 4  constitue 

un indice intéressant, traduisant la dynamique des sels dans le sol et permettant une meilleure compréhen-

sion de son histoire. 

432 - PROFILS DES CATIONS  

Ces profils d'ions sont examinés au niveau des stations du Roussillon déjà mentionnées, dont les 

résultats sont exposés dans les annexes VI B, C, D, E et représentés sur différentes figures (20-27). La lec-

ture de ces tableaux conduit aux commentaires suivants. 
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I - CARACTERISTIQUES GENERALES DES PROFILS CATIONIQUES 

En ce qui concerne la distribution des cations dans le profil, deux cas peuvent être distingués quand 

on considère les proportions de ces ions dans les ext:aits de pates saturées, lesquelles varient assez 

notablement entre la base et la surface du profil. 

. Premier cas : sols dont le profil canonique montre un enrichissement en calcium facile- 
ment soluble g )  dans les niveaux superficiels. 

. Deuxième cas : sols dont le profil cationique montre un appauvrissement en calcium fa- 
cilement soluble dans les niveaux superficiels. 

C'est principalement en considérant les proportions relatives du calcium par rapport à la 

somme des cations solubles que cet appauvrissement ou cet enrichissement ont pu être mis en évi-

dence (voir annexes VI, C, D, E). 

a - Etude du premier cas 

Cette caractéristique est bien nette, au niveau des profils salins d'été, dans le cas des 

stations V, CN, B2  et M qui correspondent à des sols non gypseux (voir annexe VI, C, D, E et figu-

res 20 et 21). On constate une augmentation du taux d'alcalino-terreux dans l'horizon de surface, 

cette caractéristique étant surtout très marquée en ce qui concerne le calcium, qui peut représenter 

dans le cas des stations B2 et V jusqu'à 30 % de la somme des cations, le magnésium ne dépassant 

pas 20 %. Ces taux maximums correspondent à la couche superficielle du sol n'excédant pas 10 cm 

d'épaisseur, mais l'augmentation du taux d'alcalino-terreux vers la surface se développe dans une 

couche pouvant atteindre jusqu'à 30 cm d'épaisseur. 

L'augmentation du taux de calcium se manifeste par une élévation du rapport Ca/Mg à 
++ mesure que l'on se rapproche de la surface. On trouve également dans ces zones enrichies en Ca 

soluble les plus faibles valeurs de Na/Ca + Mg, de Na /Mg et du paramètre S.A.R. (voir figures 23- 

24-25 et également annexes VI, C, D, E). 

11 faut noter que l'horizon présentant ce taux maximum d'alcalino-terreux correspond A un 

minimum de salinité dans le cas des profils B2, CN et M et est à cheval sur un maximum et un mini-

mum dans le cas du profil V. Il n'est donc pas obligatoirement associé à un maximum épipédonique 

de salinité. Il apparaft d'autre part, en prenant l'exemple du sol de la station V.qu'un tel type de dis-

tribution des cations se manifeste dans des sols peu ou non gypseux, où les chlorures sont les anions do-

minants ce qui laisse supposer (station V) que le calcium est associé au chlorure sous forme d'un sel 

très soluble (Ca C12). 

(1) - C'est-à-dire soluble dans l'extrait aqueux à saturation 
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Enfin, cette distribution du calcium n'est pas conforme à celle du sodium dont les maximums 

se situent plus profondément dans le profil (voir fig. 20). Il y a donc dans le sol, une distribution re-

marquable du calcium soluble qui va se traduire, dans le profil des sels, par une localisation particu-

lière des produits calciques tels que le chlorure de calcium, Ces aspects seront examinés dans le sous-

chapitre 44 relatif au profil des sels. 

b - Etude du deuxième cas : profil B 1  

Dans ces sols, la proportion de calcium de l'extrait saturé diminue dans la partie supé - 

rieure du profil alors que cette proportion augmentait dans le cas précédent (voir fig. 27). D'autre part, 

on constate par un dosage spécifique à l'acétone la présence de gypse dans l'horizon superficiel du sol 

B1  alors que ce sel n'a pas été mis en évidence dans les autres sols illustrant le cas précédent. 

On en déduit que le calcium n'a pas disparu, mais se trouve sous une forme qui est moins fa-

cilement solubilisable que dans le cas précédent, ce qui explique que la proportion de calcium soluble 

de l'extrait de pâte saturée diminue dans la zone supérieure du profil où le gypse se forme, ce minéral 

étant mal dissous dans l'extrait de sol (voir chap. 3). 

Si après dosage spécifique du gypse, on procède à l'intégration de ces ions SO 4 et Ca 

l'inventaire ionique établi au niveau de l'extrait de pâte saturée on retrouve un maximum de calcium 

dans la partie supérieure du profil ainsi d'ailleurs qu'un second maximum situé plus en profondeur et qui 

correspond à une accumulation de gypse sous-jacente (voir figure 28). 

Le phénomène général d'augmentation du calcium solubilisable dans la partie supérieure du 

profil se trouve donc encore vérifié, la différence avec le cas précédent étant que le calcium ne reste 

pas sous forme facilement solubilisable mais passe sous forme de gypse beaucoup moins soluble. 

II - ,CA,S DES PROFILS CATIONIQUES D'HIVER 

La caractéristique principale qui se dégage de l'examen comparé des profils cationiques d'hiver et d'été, 

concerne les valeurs du magnésium solubilisable (voir annexe VI 13, C, D). On constate en effet,que d'une 

manière assez générale, les extraits de sol sont plus riches en magnésium pour les échantillons d'hiver que 

pour ceux d'été, cette caractéristique apparaissant : 

- à l'examen des valeurs absolues qùand on compare deux échantillons de salinités égales, 
- à l'examen des proportions de cations dans l'extrait de sol, 
- à l'examen des paramètres Na/Mg, Ca/Mg et Na/Ca + Mg dont les valeurs d'hiver sont 

inférieures aux valeurs d'été (voir fig. 22 à 26). 

La tendance constatée est donc celle d'une plus grande solubilisation du magnésium au niveau 

des échantillons de la période hivernale. 
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Une première explication réside dans un échange de cations entre la solution saline et le 

matériau pédologique, le passage Mg échangeable 	Mg en solution -en échange d'ions sodium- 

étant plus prononcé qu'il ne l'était en été. En d'autres termes l'échange sol (Na, 'Mg, Ca) solu-

tion (Na, Mg, Ca) se déplacerait dans le sens d'une augmentation de Mg en solution et d'une dimi-

nution de Mg échangeable avec parallèlement une diminution de Na en solution et une augmenta - 

tin. de Na échangeable. 

Dans cette hypothèse, une augmentation de la sodicité doit donc apparaitre 	analyse au 

niveau des valeurs d'hiver. Corrélativement, le paramètre S.A.R. qui est proportionnel au taux de 

Na échangeable (voir plus loin) doit également augmenter. 

Une seconde explication fait intervenir la plus grande solubilisation du magnésium à partir 

de sels peu solubles tels que les carbonates alcalino-terreux quand le milieu est plus riche en gaz car-

bonique dissous, Nous ne retiendrons cette hypothèse que très secondairement dans le cas qui nous in-

téresse et seulement dans des profils, où la dolomie a été mise en évidence sur les diagrammes de 

rayons X (profil V par exemple). 

433 - CONCLUSION A L'ETUDE DES PROFILS D'IONS  

La connaissance de ces données constitue tout d'abord un complément aux commentaires et 

interprétations qui résultaient de l'étude du profil salin général. Elle apporte ensuite de nouveaux élé-

ments permettant de préciser certains aspects du transfert des produits dissous dans le sol, 

L'étude de la distribution des anions majeurs (Cl -  et SO4= ) a montré que les variations du 

rapport Cl/SO4  dans le profil étaient reliées aux variations de salinité et que, la diminution de sali-

nité constatée en hiver, dans l'horizon de surface des stations B2 , U, CN et B1  s'accompagnait d'un 

abaissement des valeurs du paramètre Cl/SO4  par rapport à celles constatées en été. Cet abaissement 

traduit un départ préférentiel de l'ion Cl -  par rapport à l'ion SO4' dans les horizons appauvris en sels. 

n résulte d'une plus grande mobilité de l'ion Cl -  par rapport à l'ion SO4e  et ces constatations sont en 

accord avec les résultats de la pédologie expérimentale. 

Dans les horizons sous-jacents enrichis en sels, ce paramètre augmente par rapport aux valeurs 

d'été ce qui traduit -en l'absence de toute précipitation de gypse- un afflux préférentiel de l'ion Cl 

par rapport It l'ion SO4 - , au niveau du maximum de salinité. 

Il apparat ainsi, que d'une manière générale, le rapport Cl/SO4  d'hiver augmente avec la 

profondeur et avec la salinité constituant ainsi une image du phénomène de désalinisation, Les valeurs 

d'été par contre ne permettaient pas de conclure à une dynamique préférentielle de ces anions au cours 

du processus de salinisation per ascensum,  les variations enregistrées résultant alors principalement de 

la présence de gypse (profil B1). 
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Une seule excep-ion se trouvaa au 'veau de la s' -aticri V, qui dans les deux cas, présentait 

un profil du rapport Cl/SO 4  de type "hie" et ne .:enfermait pas de gypse. 

Ce fait traduit le lessivage des sels sous l'influence d'inondations périodiques et dans ces con-

ditions Cl/SO4  augmerte avec la profonde.nr. Au cours du vocessas de salinisation qui se traduit par 

le passage d'un profil salin de type C vers ul pi.ofil salin de type A, le rappoit C1/SO 4  s'uniformise sur 

l'ensemble du pi:ofil en reladon avec ur transfert ascendant des sels. 

Cette interprétation dynamique des variations d'un paramètre ionique est possible pour les 

anions car ceux-ci ne sont que très faiblement reten_ s par les composants du sol et n'entrent pas, 

comme les cations, dans des mécanismes d'échange d'ions. 

D'une manière très générale, les anions sont au contraire soumis à un effet de répulsion de la 

part des particules d'argile chargées négatigemenz. Cet effet de répulsion donne naissance à un déficit 

local en anions dans l'environnement des particules d'agile. On parle alors der effet d'exclusion 

d'anion' ou de"l'adsorption négative'(de HAAN et BOLT, 1963 et El. SWAIFY et al. 1967, THOMAS 

et SWOBODA, 1970). C'est seulement sur les côtés des paaticules d'argile, chargés positivement, que 

les anions sont susceptibles d'erre retenus, cette propdété étant plus nette pour les ions SO 4= qu'elle 

ne l'est pour les ions Cl". 

Il y a donc dans le sol une séparation entre les anions et les cations de la solution saline. Les 

premiers restent dans la solution inter-particulaire. sous l'effet de répulsion alors que les seconds accè-

dent aux espaces interfeuillets. Les études menées par THOMAS et SWOBODA montrent que cet "effet 

d'exclusion d'anions" joue un rôle important en accroissant le mouvement des sels dans des sols argi-

leux à forte capacité d'échange, de type vertisol. 

Alors que les profils d'anions peuvent s'interprétei en termes de dynamique des sels dans le 

profil en raison de leur faible affinité avec le matéliau pédologique, il n'en est donc plus de même 

des profils de cations dont les variations résultent en grande partie d'échanges ioniques avec les miné-

raux argileux du sol. Compte-tenu de ces échanges, il n'est pas possible de voir dans les variations de 
Na  Ca/Mg ou 	des indices traduisant le mouvement différentiel des cations dans le profil. Mais 

ces profils cationiques permettent de montrer que les alcalino-telieux ont tendance à s'accumuler à la 

surface du sol en réponse au phénomène de sodisation du complexe par la solution saline imprégnant 

le sol, le milieu pédologique étant alors, par échange de cations, pourvoyeur de calcium lequel passe 

dans la solution du sol, sous forme soluble (voir plus loin). 

Une nouvelle étape dans l'interprétadon combinée de ces résultats va faire l'objet du sous-

chapitre suivant concernant le profil des sels. 
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44 INTERPRETATION DES DONNEES DE L'ANALYSE IONIQUE 
EN TERMES D'ESPECES SALINES 

Les différents types de profils des sels et leur signification 

na été procédé, dans le sous-chapitre 43, à l'étude des distributions ioniques (profils d'ions) dans 

différents exemples de sols halomorphes. Il a été constaté que la composition ionique des extraits 

aqueux de sols varie pour un profil donné, entre la base du profil (niveau de la nappe phréatique 

salée) et la surface du sol. Ces variations intéressent la composition en anions majeurs (Cl -  et 

++ SO4=.) et en cations majeurs (Na c , a , Mg ) . 

Dans le premier cas elles sont facilement mises en évidence par l'examen des taux rela-

tifs de Cl -  et de SO4=, ainsi que par l'étude du rapport de ces deux anions. Dans le second cas 

elles apparaissent également à l'examen des taux relatifs de cations ainsi qu'après étude dé diffé-

rents paramètres tels que Ca/Mg, Na + /Mg++ , Na+ /Ca++  + Mg , S. A . R. 

Certaines interprétations résultant de cette analyse ont déjà été données en séparant l'étu-

de des anions de celle des cations. Il est maintenant nécessaire de relier ces deux catégories de ré-

sultats, dans une interprétation globale, faisant intervenir la formation d'espèces salines, par com-

binaison des anions et cations, en se plaçant dans les conditions d'une évaporation isotherme de la 

solution saline. 

I - EXPRESSION HYPOTHETIQUE DE LA COMPOSITION SALINE 

PRINCIPES DE LA FORMATION DES SELS 

Au cours de la concentration d'une saumure marine, sous r effet d'une évaporation isotherme, on 

assiste à l'apparition successive de différents sels dont la séquence -donnée par STEWART
(1)

(1963) 

d'après des données de USIGLIO (1849)- est la suivante : 

Ca CO3, Ca SO4, Na Cl, Mg SO4, Mg C12 , Na Br, K Cl. 

L'examen du tableau de précipitation des sels montre que les domaines de formation se 

chevauchent mais que, toutefois, on peut considérer : 

- que tout le calcaire et la plus grande partie du gypse se sont formés quand commence la 
précipitation de Na Cl, 

- que plus de 90 % de Na Cl se sont formés quand se dépose la plus importante partie de 
Mg SO4, 

D'après SVERDRUP, JOHNSON et FLEMING (1949) (2) la composition hypothétique de l'eau 

de mer,en taux pondéral,est la suivante : 78 % de Na Cl + 9,2 % de Mg Cl2 + 6,5 % de Mg SO4  + 

3,8 % de Ca SO4  + 2,1 % de K Cl + 0, 3 % de Ca CO3 + 0,3 % de sels divers. 

(1) - in BLATT, MIDDLETON et MURRAY (1972) 

(2) - in O. BRAISCH (1971) 
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Des données précises sur les prodults successifs de , 	aporatiol d'une eau de mer à 25 °C 

sont fournies par O. BRAIT SCH (1971). Aprs formation de Ca CO 3  et du gypse (Ca SO4 , 2 H2  0) 

la séquence saline est la suivante ; dans le cas "d'un écullibre stable sans réaction aux points de 

transition" : 

1  -  70 % Na Cl (halite) + 30 % bloedite (Na2, Mg (SO4)2,  4 H2  0) 
2  -  20 % Na Cl + 80 % epsomite (Mg SO4, 7 H2 0) 
3  -  30 % Na Cl + 30 % epsomite + 40 % ka'nite (K Mg  SO4  Cl 11/4 H20) 
4  -  20 % Na Cl + 80 % kainite 
5  -  10 % Na Cl + 20 96 kieserite (Mg SO4, I-120) + 70  %  carnallite (K Mg C13 , 6 H20) 
6 - 100 % bischofite (Mg C12, 6 H2 0). 

La réalité physique de la précipitation des sels hors d'une saumure apparat donc très 

complexe, mais il est cependant possible de dégager une séquence moyenne d'apparition des sels 

qui servira de modèle pour constituer successivement les différerts produits. Cette séquence est 

exprimée en termes d'espèces chimiques à 25 °  C ; elle ne tient pas compte des sels potassiques. 

Ca CO3 , Ca SO4 , Na Cl, Na2  504 , Mg SO4, Mg C12 , Ca C12  

C'est donc dans cet ordre que seront successivement conititués les différents sels, par com-

binaisons préférentielles des anion- et cations en milliéquivalents, suivant la démarche figurant ci-

après. 

On commence par former Ca CO3  eu combinant les ions Ca ++  et HCO3 - . Puis on passe à 
la constitution de Ca SO4 en combinant les iors Ca l-+ et SO4=  s'il reste des ions Ca++. 

En troisième lieu on procède à la forma ion de Na Cl en utilisant le maximum d'ions Cl - 
et Na +. 

Dans une quatrième phase, on constitue, si celà est passible, les sulfates de sodium et ma-
gnésium en commençant par le sulfate de sodium. 

Enfin, on forme les chlorures alcalino-terreux, Mg C12 puis  Ca C12. 

Si après formation de Ca CO3 à partir de la combinaison des anions HCO3 -  et Ca, il de-

meure un excès d'ions HCO3 - , il sera alors possible de constituer Na HCO3. S'il existe des anions 

CO3 , ils seront préférentiellement utilisés dars la formation de Na2CO 3  qui constitue le carbonate 

le plus soluble. 

En se basant sur l'hypothèse choisie, il est possible de distinguer plusieurs cas selon la com-

position ionique des extraits salins. 

Cas a  : r Ca ++> r SO4=  + rHCO3 -  aven r C1 -> r Na  +  (1)  

Dans ce cas, après formation de (HCO 3 )2  Ca et de CaSO4, tous les ions SO4 -  et 

HCO3 -  sont utilisés et il reste un excès de calcium ; les seuls sels possibles sont donc des chlorures. 

Ils seront alors constitués dans la succession Na Cl, Mg C1 2  et CaC12 . Les sels formés dans cette voie 

seront donc : CaCO3 , Ca SO4, Na Cl, Mg C12, Ca C12 . 

(1) - les valeurs r Ca ++ , r Na+, r Cl -  etc. désignent les qualtités d'ions exprimées en me/litre 
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Cas b  : r SO4=  + r HCO3 -  =/= r Ca ++ et r Cl > r Na+  

Dans ce cas, après formation de (HCO 3 )2  Ca et CaSO4 , tous les ions HCO3 - , 

SO4= et Ca ++ sont utilisés. Les seuls sels possibles seront alors Na Cl et Mg C12. Les sels formés 

dans cette voie seront donc : Ca CO 3 , Ca 804 , Na Cl, Mg CL2 . 

Cas c 	r SO4=  + r HCO3 - › r Ca 	r Ca++),  rH CO3 -  

Dans ce cas, après formation de (H CO3)2  Ca et Ca SO4 tous les ions Ca' +  

et HCO3 -  ont été utilisés et il reste un excès d'ions SO4 . 

Deux sous-cas peuvent être envisagés : 

• Sous-cas c l  r C1-> r Na+ 

Tout le sodium est utilisé dans la formation de Na Cl. Le seul sulfate possible est 

Mg SO4  et l'excès de Cl -  sert à la constitution de Mg C12. Les sels formés dans cette voie sont : 

Ca CO3 , Ca 804 , Na Cl, Mg SO4,  Mg C12. 

Sous -cas d2 : r Na) r Cl 

Il reste un excès de Na+ après formation de Na Cl et tout le stock d'ions Cl -  a été 

utilisé. Il est alors possible de constituer les deux sulfates Na 2 SO4 et MgSO4 . Les sels formés dans 

cette voie sont : Ca CO3 , CaSO4, Na Cl, Na2 SO4 , Mg 804. 

Cas d : r SO4=  + HCO3 - > r Ca ++ avec rHCO3 -> r Ca 	rNa+,› r Cl 

Dans ce cas, il ne reste plus d'ions Ca +f  pour former le gypse après constitu-

tion de (HCO3 )2  Ca et il reste un excès d'ions SO: et d'ions HCO 3 - . Après formation de Na Cl, 

Il est procédé à celle de HCO3Na. 

Sous-cas d 1  : r Na+  - r Cl -  > r HCO3 -  - r Ca++  

Il reste un excès de Na +  après formation de HCO 3  Na et deux sulfates pourront être 

constitués : Na2 SO4  et MgSO4. Les sels formés dam cette voie seront : CaCO 3 , Na Cl, Na HCO3 , 

Na2 SO4, Mg SO4. 

, Sous-cas d2 : r Na+ - rCl -  4A= r HCO3  - r Ca++  

Il ne reste pas d'excès de Na + après formation de HCO3  Na et un seul sulfate (Mg SO4) 

sera possible. Les sels formés dans cette voie seront : Ca CO3 , Na Cl, Na HCO3 , Mg SO4 . 

Cas e : r SO4= 	r HCO3 - > r Ca, présence d'ions CO3', r Na l> r Cl 

On se ramènera aux sous-cas e2, d1, d 2  en formant en plus de Na2  CO3  après 

constitution de Na Cl, 
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Les différentes séries salines reconnues dans cette démarche peuvent etre désignées par les 

termes suivants : 

1 	Voie neutre  : absence de carbonate et bicarbonate de sodium 

A -- Série chlorurée (C1/SO4> 6, atteignant et dépassant 10) 

Cas a : chlorurée Na - Mg - Ca 
Cas b chlorurée Na - Mg 

B - Série chloruro-sulfatée (C1/SO 4 ‹ 6) 

Cas c : 

C 1  chlorurée Na, Mg, sulfatée Ca, Mg 
c2  : chlorurée Na, sulfatée Na, Mg, Ca 

2 - Voie alcaline  ; présence de bicarbonate et/ou carbonate de sodium 

A 	Série bicarbonatée sodique 

Cas d : 

d 1  : chlorurée Na, sulfatée Na, Mg 
d2 : chlorurée Na, sulfatée Mg 

B 	Série carbonatée sodique 

Cas e : 

e 1  • chlorurée Na, sulfatée Ca, Mg, Na ' 
e2  : chlorurée Na, sulfatée Mg, Na 
e3 : chlorurée Na, sulfatée Mg 

Partant de la composition des sels en termes d'espèces chimiques, il est possible de prévoir la 

nature des espèces minérales susceptibles de se former lors des processus naturels de cristallisation à la 

surface des sols salés. Dans les espèces minérales de la voie neutre, les données fournies par O. BRAITSCH 

1911 conduisent à distinguer : 

dans le cas a : 

- le carbonate de calcium (CaCO3) 
- le gypse CaSO4 , 2 H2 0 
- le chlorure de sodium ou halite (Na Cl) 
- la tachyhydrite (Ca Mg2 C16, 12 H20) 
- la bischofite (Mg C12, 6 H20) 

dans le cas b : les mémes sels sauf la tachyhydrite 

- dans le cas c/ : 

- le carbonate de calcium 

- le gypse 
- le chlorure de sodium 
- la kieserite (Mg SO4 , H20) et l'epsomite (Mg SO4 , 7 H20) 
- la bischofite (Mg C12 , 6 H20) 
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-  dans le cas c 2  

- le carbcnate de calcium 
- le gypse 
-  le chloruie de ,;odium 
- la bloedite (Na2  Mg (SO4)2 , 4 H2 0) 
- la kieserite et l'epromite 

C'est donc parmi ces minéraux que l'on dzit piincipalement rechercher les espèces salines na-

turelles cristallisant dans les horizon d'accumulat^on des sols sales de la série neutre. Il faut remarquer 

que la kieserite est plus probable  que  l'epsomite. On peut noter d'autre part le caractère fortement hy-

groscopique des chlorures alcalino-terreux (bischofite, tachyhydrite). 

II -  APPLICATION A L'ETUDE DU PROFIL DES SELS DANS QUELQUES STATIONS 

DU ROUSSILLON 

A  -  ETUDE DU SOL DE LA STATION V : L'APPARITION ET L'ACCUMULATION SUPERFICIELLE 
DU CHLORURE DE CALCIUM 

1  -  Rappel des caractéristiques ioniques (voir fig. 20 et 25 et annexes VI A, B,C) 

- Milieu fortement salé caractérisé par une large abondance des chlorures par rapport aux sulfa-
tes : Cl/SO4") 6, atteignant et dépassant 10, dans les extraits de sol et dans la nappe. 

- Gypse absent, ou présent en faible quantité. 

- Dans l'extrait de sol, variation de la composition cationique le long du profil se traduisant par 
une importante augmentation de la teneur en calcium soluble dans l'horizon superficiel. C'est ainsi que 
le calcium ne représente que 2 à 5 % de la somme des cations dans la partie inférieure du profil et atteint 
le taux de 20 à 30 % dans la partie superficielle. 

La composition des extraits de sol, pour quelques horizons est rappelée dans le tableau ci-dessous 

(en me/1). 

	

Profondeur - 	% de la somme 

	

Cl 	SO4- 	HCO3 	Cl/SO4 	Na + 	Ca ++ mg++ 
cm 	 des cations 

0-3 	1640 	32 	20 	51 	976 	398 	320 	24 
a 	3-10 	365 	30 	12 	12,3 	280 	70 	55 	 17 

10-20 	287 	28 	12 	10,3 	230 	48 	47 	 15 

30-40 	288 	30 	10 	9,7 	268 	19 	41 	 6 
50-60 	310 	30 	10 	10,3 	310 	11 	30 	 3 
70-80 	325 	29 	12 	11,2 	320 	10 	29 	2,5 

c l  
90-100 	380 	34 	10 	11,2 	370 	11 	40 	 2 
110-130 	425 	32 	10 	13,4 	424 	10 	42 	 1,5 
Nappe 	770 	52 	20 	14,8 	760 	24 	56 	 2,8 

TABLEAU n°  33 - Inventaire des ions en me/1 dans le profil salin pour la station V (Mars 1973) 
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2 - Formation du profil des sels 

Dans les 3 premiers niveaux du profil, on se trouve dans le cas a. Dans les horizons sous -

jacents on se trouve dans le sous-cas c l . En formant successivement les espèces salines chimiques, 

on aboutit aux données suivantes : 

Profondeur 
cm CaCO3  CaSO4  

ESPECES SALINES CHIMIQUES 

NaC1 	Na2  SO4 	MgSO4  Mg C12  CaC12 

0-3 20 32 976 0 0 320 345 
3-10 12 30 280 0 0 55 28 
10-20 12 28 230 0 0 47 8 
30-40 10 9 268 0 21 20 0 
50-60 10 1 310 0 28 0 0 
70-80 10 0 320 0 29 tr. 0 
90-100 10 0 370 0 34 5 0 
110-130 10 0 424 0 32 tr. 0 
Nappe 20 4 760 0 48 8 0 

TABLEAU n°  34 - Distribution hypothétique des sels en me après évaporation d'un 
litre de solution (Station V, mars 1973) 

Ce bilan met en évidence un processus de différenciation du profil des sels qui se caractérise, 

dans l'horizon de surface, par une accumulation des produits solubles sous la forme d'un mélange de 

trois chlorures avec, en particulier, l'apparition de CaC1 2  qui n'existe ni dans la nappe ni dans la 

partie profonde du sol. 

Dans la partie supérieure du sol, les espèces minérales susceptibles d'apparattre par cristallisa-

tion sont principalement : le calcaire, le gypse, le chlorure de sodium, la bischofite et la taçhyhydrite. 

La présence des chlorures alcalino-terreux hygroscopiques se traduit par l'aspect humide et foncé de la 

surface du sol (salant humide). 

Dans la partie profonde, on note principalement le calcaire, le chlorure de sodium, la kiese -

rite et l'epsomite et un peu de bischofite. La même composition caractériserait la cristallisation de la 

nappe. 

3 - Interprétation 

L'accumulation des chlorures alcalino-terreux et en particulier l'apparition du chlorure de cal-

cium dans l'horizon supérieur peuvent être interprétées comme la conséquence de phénomènes pédolo-

gigues générateurs de transformations salines. Plusieurs mécanismes peuvent être envisagés. 

a - Les échanges cationiques entre les minéraux argileux et la solution saline  

Ils procèdent principalement d'une adsorption de Na' par le sol et d'une cession de Ca ++ qui 

passe en solution. Cette cession est d'autant plus accentuée que le pouvoir sodisant de la solution est éle-

vé et que la capacité d'échange du matériau est forte (voir plus loin sous-chapitre 45). 
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Dans ces conditions, la solution saline issue de l'échange se trouve enrichie en calcium par 

rapport à la solution initiale, la réaction d'échange pouvant se formuler comme suit : 

Sol à complexe 
Ca, Mg 

Na+, Ca, Mg++ 	Sol à complexe 	Na+, Ca, Mg++  + 
K ' , Cl - , SO4= , HCO3 - 	Na, Ca, Mg 	K+, Cl - , SO4- , HCO3  

	

Solution I 	 Solution II 

soit plus simplement : 

	

Sol Ca +2 Na + 	Sol 2 Na + Ca++ 

Les expériences de KRUPKIN (1963), de SZABOLCS et LEZTAK (1968), de MASSOUMI (1968) 

et de JA BER (1970) confirment ce processus et expliquent l'accumulation du calcium dans la partie su-

périeure du profil. Ces auteurs montrent en effet, qu'au cours du processus de salinisation,  per ascensum, 

d'une colonne de sol, par du chlorure de sodium, la solution saline imprégnant le solvoit sa composition 

cationique varier, cette variation résultant de l'apparition du calcium et du magnésium issus des phéno-

mènes d'échange entre la solution sodique et le matériau. 

On remarque que la quantité de calcium en solution augmente vers la surface où se situe le maxi-

mum. Partant d'une solution de NaC1 à la base de la colonne, on trouve à la surface du sol, un mélan-

ge de chlorures de Na, Ca et Mg. 

La sodisation du sol de la station V est confirmée par l'étude de son complexe absorbant (voir 

plus loin sous-chapitre 45) qui présente un taux élevé de sodium échangeable (voir fig. 31 et annexeX D). 

Afin que cette interprétation concernant l'échange des cations soit crédible, il est nécessaire que 

les valeurs des cations solubles (et en particulier 'du calcium) mesurées dans l'extrait aqueux de sol soient 

du meme ordre de grandeur que la potentialité de cession de ces cations par le sol. 

Considérons un horizon de sol V dont le taux de sodium échangeable est d'environ 50 % et dont la 

capacité d'échange est de 25 me/100g. Dans ces conditions, on peut admettre que le sol a pu céder en-

viron 12 me de Ca++ pour 100 g de terre en échange de 12 me de Na. 

Ramenés en me/1 pour ètre comparés au calcium soluble dosé dans l'extrait de sol, ces 12 me 

représentent -sachant qu'on a ajouté 180 cc d'eau à 300 g de terre pour préparer l'extrait- : 12 000/6 

200 me/1 de Ca. Un tel résultat explique facilement les valeurs élevées du Ca+ +  soluble dans l'hori-

zon de surface, les ordres de grandeur étant comparables. 

Compte-tenu de ces ordres de grandeur comparables des éléments solubles et échangeables, meme 

dans le cas des sols très salés, il est logique d'admettre que les phénomènes d'échange de cations puissent 

principalement expliquer les transformations affectant la composition de la solution saline au cours de 

l'imprégnation du sol. 
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b - La dolomitisation de CaCO3 

SCHERMAN (1966) (1)  voit, dans la dolomitisation d'un sédiment bote initialement 

calcaire, la principale cause de la transformation chimique d'une eau marine au cours de son chemi-

nement au sein d'une boue calcaire. Il en résulte une "saumure ultime" de faciès chloruré-calcique. 

Dans ce mécanisme, il y aurait donc une fixation de Mg dans le carbonate et une libération de Ca en 

solution suivant la réaction : Mg ++ + 2 CaCO3--> Ca CO3 , Mg CO3  + Ca, 

Ce mécanisme est très possible dans le cas du sol de la station V où la dolomie a été mise en 

évidence par l'étude aux rayons X (voir annexe V A) mais on ne peut le considérer comme l'unique 

responsable des transformations constatées car, dans ce cas, on assisterait à une diminution du taux de 

Mg++  dans les zones du profil où le taux de Ca  ce qui n'est pas observé. 

c -  Autres transformations chimiques  

L'analyse du profil des sels montre, que dans la partie supérieure du sol, Mg SO4 disparait 

en même temps qu'apparaft CaSO4. Cette transformation peut être expliquée par la réaction chimi-

que entre le chlorure de calcium et le sulfate de magnésium, selon l'équation (1) : 
(2) 

MgSO4 + CaC12 	(i? CaSO4  + Mg C12 

La précipitation du gypse entraine le déplacement de l'équilibre dans le sens (1) jusqu'à épuise-

ment de Mg SO4 . 

Les conditions sont d'autre part remplies pour que se forme la tachydrite à partir des chlorures 

alcalino-terreux : 

Ca C12 + 2 MgC12 + 12 1-120 —Ca Mg2 GI6, 12 H20 

d - Conclusion 

La présence d'une importante fraction de calcium sous forme de chlorure dans l'horizon su-

perficiel, apparart donc comme la conséquence d'interactions sol-solution où le phénomène d'échange 

de cations joue très certainement le rôle le plus important. Le phénomène de dolomitisation peut éga-

lement être pris en compte dans l'exemple choisi. Les différents produits formés peuvent également 

réagir entre eux, ce qui influence le profil des sels. 

Dans le cas du sol de la station V, le calcium issu de ces transformations reste principalement 

sous forme soluble du fait de la pauvreté du nilieu en ions SO 4=  ce qui limite la formation du gypse. 

En la seule présence de chlorure, le calcium reste donc mobile et peut s'accumuler en surface avec 

les autres chlorures. 

Cet ensemble de données met donc en évidence un premier exemple de différenciation du 

profil salin. C'est le faciès à chlorure de sodium, chlorure de magnésium et chlorure de calcium de 

la voie saline neutre (2) . 

(1) - cité par G. BUSSON - 1974 

(2) - Les sols salés renfermant du chlorure de calcium sont bien connus dans la zone aride continentale. Ils 
sont désignés en Irak sous le terme de "Sabach" (0. SCHVARTS - 1961). M. POUGET (1973) a étudié 
des plages salées présentant ces caractéristiques dans les steppes du sud-Algérois. 
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B - ETUDE DU SECOND TYPE (EXEMPLE DU SOL DE LA STATION 
L'ACCUMULATION DU GYPSE 

1 - Caractéristiques des profils ioniques 

- Milieu fortement salé où les chlorures bien que dominants sont moins abondants par rapport 
aux sulfates que dans le cas précédent : Cl/SO4 < 6 et s'abaissant vers 2 ou 3, dans le sol et dans la 
nappe. 

- Présence d'individualisations gypseuses mises en évidence par l'étude morphologique et par 
l'analyse spécifique, 

- Compte-tenu de la faible solubilité du gypse dans l'extrait de sol, on voitiler,taux 
de calcium soluble diminuer considérablement dans les horizons d'accumulation du gypse et en parti-
culier dans l'horizon de surface, ce qui constitue une figure opposé à celle que l'on a constatée dans 
le premier type (Fig. 27). 

- Cependant, en introduisant dans les bilans ioniques les ions Ca++ et SO 4=  issus de la mesu-
re spécifique du gypse, on rétablit une distribution du calcium comparable à celle du premier exemple. 
Le taux de sulfates se trouve encore accru (Fig. 28). 

La composition ionique des extraits aqueux de sol est rappelée dans le tableau ci-dessous (avec 

intégration du gypse). 

Profondeur 
cm 

Cl -  SO4-  HCO3  Cl/SO4  Na + Ca++ 
Mg  Gypse 

0-3 1860 541 20 3,5 1880 122 408 ++ 
3-10 890 351 15 2,5 896 207 146 +++ 
10-20 540 172 12 3,1 565 90 66 + 
30-40 325 90 10 3,9 360 27 43 
50-60 330 97 8 3,4 360 24 50 
70-80 215 90 8 2,4 250 21 33 
90-100 212 135 10 1,6 250 67 31 ++ 
110-130 162 82 8 1,9 200 25 28 
Nappe 375 93 15 4,0 380 34 67 

TABLEAU n°  35 - Inventaire des ions (en me/1) dans le profil salin, pour la 
station Bi, en mars 1973 (avec intégration du gypse) 

2 - Formation des sels 

On se trouve dans tous les horizons dans le cas c et dans la nappe, dans le sous-cas 0 2  ; 

on a en effet : r SO4 =  + r HCO3 > r Ca++  avec r Ca ++  > r HCO3 -  et r Cl - K r Na +  

Dans ces conditions on va pouvoir former les sels suivants : CO3Ca, CaSO4, NaC1, Na2SO4, MgSO4 . 

Les espèces minérales susceptibles d'apparaftre dans ces conditions sont essentiellement : le 

calcaire, le gypse, le chlorure de sodium, la bloedite, la kieserite et l' epsomite. 
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Profondeur 

cm 
CaCO3  CaSO4  NaC1 Na2SO4 MgSO4  MgC12 CaCL2  

0-3 20 102 1860 20 408 0 0 
3-10 15 182 890 6 146 0 0 
10-20 12 78 540 15 65 0 0 
30-40 10 17 325 35 32 0 0 
50-60 8 16 330 30 50 0 0 
70-80 8 13 215 45 32 0 0 
90-100 10 57 212 38 20 0 0 
110-130 8 17 162 38 27 0 0 
Nappe 15 17 375 5 67 0 0 

TABLEAU n' 36  -  Formation des sels dans le profil B i.  (en me 
après évaporation d'un litre de solution). 

3 	Interprétation 

Ce sol est caractérisé, dans son horizon supérieur, par l'abondance du NaC1, l'absence totale 

de chlorures alcalino-terreux et la formation du gypse et du sulfate de magnésium. La salinité est donc 

fortement différente de celle du premier cas étudié. 

Il y a, pour les 3 sels majeurs, une accumulation en surface, conséquence de la salinisation 

ascendante, mais en comparant à la source de sels qu'est la nappe, on constate que l'accumulation 

du gypse est considérablement plus importante que ne le laisserait supposer la teneur initiale en 

CaSO4. C'est ainsi qu'en faisant, pour un sel donné, le rapport entre sa valeur maximale en surface 

et sa valeur dans la nappe, on trouve : 

CaSO4 	NaC1 	Sla2 SO4 	MgSO4  

12 	5 	4 	 6 

Il n'est donc pas illogique d'admettre que la formation du gypse constitue la conséquence des 

phénomènes d'échange de cations entre le sol et la solution saline (voir réaction I). Le calcium cédé 

par le sol ne peut se maintenir en solution sous forme facilement soluble du fait de la richesse du mi-

lieu en ions SO4=  et il participe à la formation du gypse, lequel apparaît comme un produit de forma-

tion secondaire. Il est intéressant de noter que l'observation de terrain met en évidence une accumula-

tion gypseuse sub-superficielle et un autre niveau gypseux plus profond. Le même phénomène a été 

expérimentalement montré par MASSOUMI (1968). On peut y voir une première précipitation sur le 

trajet capillaire, dans la zone proche de la nappe et une seconde précipitation, en surface, sous l'in-

fluence de l'évaporation et de la concentration des solutions, le gypse cristallisant avant les autres 

sels, dans l'horizon sub-superficiel. 
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C - ETUDE D'UN TROISIEME TYPE (SOL DE LA STATION U) : 
L'APPARITION DU "BICARBONATE" DE SODIUM 

1 	Caractéristiques du profil ionique 

L'inventaire des ions, 	dans le sol de la station U, en mars 1973 est représenté ci- 

dessous : 

Profondeur 
Cl - 	SO4= 	HCO3 	C1/304 	Ca++  mg++ Na +  

cm 

0-3 
3-10 
10-20 
30-40 
70-80 
90-110 
130-150 
Nappe 

305 
190 
205 
210 
305 
245 
160 
212 

85 
53 
58 
47 
76 
57 
42 
45 

18 
18 
16 
12 
15 
10 
8 
15 

3,6 
3,7 
3,5 
4,5 
4,0 
4,3 
3,8 
4,7 

16 
8 
8 
6 
14 
10 
9 
16 

63 
31 
29 
23 
41 
31 
19 
37 

310 
215 
235 
244 
350 
270 
185 
220 

TABLEAU n° 37 - Composition ionique (me/1) des extraits salins dans le sol U 

2 - La formation des sels 

Sur l'ensemble du profil on a r SO4 =  + r HCO3  > rCa++  et r Cl -  < r Na+  

avec r HCO3 -) r Ca ++ dans la partie supérieure du profil ce qui correspond au cas d où il est 

possible de former HCO3 Na. 

En formant successivement les sels dans les différents niveaux du profil, on aboutit aux 

résultats suivants : 

Profondeur 
cm 

CO3Ca CaSO4 NaC1 Na2SO4 MgSO4 NaHCO3  MgC12 CaC12 

0-3 16 0 305 2 63 2 0 0 
3-10 8 0 190 5 31 10 0 0 
10-20 8 0 205 12 29 8 0 0 
30-40 6 0 210 28 20 6 0 0 
70-80 14 0 305 45 31 1 0 0 
90-110 10 0 245 25 31 0 0 0 
130-150 8 1 160 25 19 0 0 0 
Nappe 15 1 212 8 37 0 0 0 

TABLEAU t' 38 	Distribution hypothétique des sels en me après évaporation d'un 
litre de solution. Sol de la station U, mars 1973 

3 - Interprétation 

Le trait caractéristique du profil des sels est l'apparition du "bicarbonate de sodium" dans 

la partie supérieure du profil. On note l'absence de gypse (confirmée par l'analyse spécifique) et 

l'absence de chlorures alcalino-terreux. Le faciès salin est celui de la voie alcaline (présence de 

HCO3Na), chloruré Na, sulfaté Na, Mg. 
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La formation de 1-1CO3 Na (et de Na2CO3) dans les sols halomorphes a fait l'objet de nom-

breux travaux et diverses théories ont été émises; 

- t héorie de HILGARD (1912)
(1) 

où ces sels résulteraient de la réaction entre le cal-
caire et tes sels neutres de sodium (NaC1, Na2SO 4), 

- t morte de GEDROIZ (1936) (1) , SIGMOND (1927)( 1) , KELLEY (1951) (1)  dans laquelle 
la formation de NaHCO3 et de Na2CO3 résulterait de réactions d'échange entre le complexe sodi-
que et des bicarbonates de la solution saline,. 

- théorie biologique selon laquelle la formation de ces sels alcalins ferait intervenir 
la réduction des sulfates dans le sol : (WHITTIG et JANITSKY - 1963). 

Dans le cas présent, l'apparition de NaHCO 3  ne peut être considérée que comme une mani-

festation saline temporaire car le profil des sels de la station U réalisé en juillet 1972 ne montre pas 

la présence de HCO3 Na alors que ce fait est constaté en mars 1973. Cette différenciation saline est 

en relation avec un profil salin présentant de très nets changements de forme d'une saison à l'autre 

(voir fig. 17) avec alternance salinisation-désalinisation dans la partie superficielle du profil. 

On peut donc penser que la genèse de HCO3 Na résulte d'une transformation de l'équilibre io-

nique au cours du processus de désalinisation selon une réaction en présence de CO 3Ca, CO2 et H20 

(BOWER - 1969) : Sol 2 Na + + CaCO3 + CO2 + H20 —> Sol Ca ++ + 2 NaHCO3 . 

D - ETUDE D'UN QUATRIEME TYPE : L'APPARITION DU CARBONATE DE SODIUM 

Des sols renfermant des ions CO3  = en quantités dosables ont été observés à proximité de la 

station U, dans le secteur du Mas Escara. 

1 	- Composition ionique du profil salin 

Profondeur 
Cl - 	SO4=  

cm 
HCO3 -  CO3 =  Na +  Ca ++ 

mg++ 

0-5 
5-35 
35-60 
60-100 

310 
170 
131 
41 

151 
49 
41 
9 

27 
13 
6 
3 

12 
10 
tr. 
0 

500 
244 
164 
35 

8 
4 
3 
10 

2 

3 
6 
6 

TABLEAU n°  39 - Composition ionique des extraits salins (en me/1) 

2 - Formation des sels 

Compte-tenu de cette composition ionique et conformément aux règles qui ont été utili-

sées, il apparaft possible de former HCO 3Na et Na2CO3  ce qui caractérise nettement la voie alcaline. 

(1) - auteurs cités par I. SZABOLCS - 1969 
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Profondeur 
CM 

CaCO3  CaSO4  NaC1 NaHCO3  Na2 CO3  Na2 SO4  MgSO4  MgC12  CaCl2  

0-5 8 0 310 19 12 150 2 0 0 
5-35 4 0 170 9 10 46 3 0 0 

35-60 3 0 131 3 tr. 34 6 0 0 

60-100 3 9 32 0 0 0 0 6 0 

TABLEAU n°  40 - Distribution des sels en me après évaporation d'un litre de solution 

3 - Interprétation 

L'apparition du carbonate de sodium peut être interprétée de la même façon que celle 

du bicarbonate. Elle constitue un stade encore plus marqué de la différenciation saline dans la voie 

alcaline. Ce cas peut être considéré comme très peu fréquent dans le cadre des terrains faisant 

l'objet de cette étude. Il se manifeste (voir plus loin) par une très forte élévation du pH et par une 

nette dégradation de la structure du sol. La réaction de formation des deux sels en présence de 

CaCO3 , CO2  et H20 s'écrit dans les termes suivants (BOWER - 1969) : 

Sol 4 Na +  + 2 CaCO3  + CO2  + H20 	Sol 2 Ca++  + 2 Na HCO3 + Na2CO3 

III - CONCLUSION 

En combinant anions et cations pour former des sels, il a été possible de mettre en évidence quelques 

principaux types de différenciation saline au sein du profil. 

A  -  Dans la voie saline neutre deux cas typiques ont été distingués, où selon la composition 

anionique du milieu déterminée par le rapport Cl 7SO4= , le devenir des cations issus des phénomènes 

d'échange (calcium) est différent. 

1 - Dans un milieu riche en chlorures et pauvre en ions SO4=  (C11304=  >  6 et si 
r Ca ++  >  r SO4 =  ) , le calcium reste soluble et apparat/ sous forme de chlorure de calcium 
accompagnant NaC1 et MgC1 2 . C'est le salant humide ou hygroscopique où des sels complexes 
tels que la tachydrite peuvent naturellement se former par cristallisation. 

2  -  Dans un milieu salin plus riche en sulfates (C11304= ( 6 et r SO4 =  >  r Ca'), 
le calcium est immobilisé dans la formation du gypse qui peut s'accumuler en surface. Dans 
ces conditions le principal chlorure est NaC1 ; les autres sels sont des sulfates. Le faciès de 
terrain est de type salant blanc. 

La présence de ces sels neutres est caractéristique des sols de type solontchak (voir plus loin 

chapitre 7) qui conservent, en milieu salin, une structure non dégradée et dont le pH n'excède pas 8,8 

bien que le taux de Na échangeable Plisse -t'être élevé. 
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B • Dans la voie alcaline apparaissent le bicarbonate et le carbonate de sodium en raison 

d'un haut niveau de sodicité du complexe absorbant et d'une réaction de formation de ces sels, entre 

le complexe sodique et la solution, au cours des périodes de désalinisation, traduites par de fréquents 

changements de forme du profil salin. Bien que NaC1 reste dominant, la présence de ces sels confère 

aux sols des propriétés particulières qui se manifestent par le caractère dégradé de la structure et la 

forte élévation du pH qui atteint 9 ou 10. Les sols renfermant l'un ou l'autre de ces sels sont du type 

salé à alcali (voir plus loin chapitre 7). 

En ce qui concerne l'ensemble des différenciations salines, il apparaft que le chlorure de cal-

cium, le gypse, le bicarbonate et le carbonate de soude sont en partie le résultat de transformations 

géochimiques caractéristiques du milieu holomorphe. Ce sont des sels de formation secondaire car 

ils ne sont contenus qu'en faible quantité (CaSO 4) où n'existent pas (CaC1 2) dans la nappe phréatique, 

source de sels solubles. 

IV - DIAGNOSTIC DES SELS PAR LA VOIE DES ETUDES AU MICROSCOPE 
ET AUX RAYONS X 

Parallèlement à l'étude chimique, le diagnostic des espèces salines peut être réalisé par la voie des 

études au microscope et aux rayons X. Ces déterminations sont effectuées sur des cristaux de sels que 

l'on peut observer : 

- dans des cristallisats d'extraits aqueux de sol, 
- dans des plaques minces de sol, 
- au niveau d'efflorescences salines prélevées sur le terrain. 

Ces études permettent une identification minéralogique de certaines espèces salines, très 

utile à l'interprétation des analyses chimiques. Elles procèdent d'observations effectuées au micros-

cope optique, au microscope électronique à balayage ainsi que de diagrammes de rayons X. 

A - ETUDE AU MICROSCOPE POLARISANT 

1 - Cristallisats d'extraits aqueux de sols salés 

En laissant cristalliser, sur une plaque de verre, une goutte d'extrait salin, on a une image, 

observable au microscope, des différents sels présents dans la solution. Cette détermination a été pré-

cédée par la reconnaissance d'espèces minérales provenant de solutions salines dont on a fixé la com-

position. Il est alors possible de reconnartre (J. SERVANT - 1970) : 

- les dendrites ramifiées, les cristaux en "sapins", les cubes et les trémies de Na Cl qui sont 
éteints en nicols croisés, 

- les chlorures hygroscopiques de Ca et Mg, qui ne polarisent (le premier surtout) que quand 
on chauffe la préparation, 
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- le gypse qui présente des cristaux bien distincts en "queue d'aronde", empennage de 
flèche ou des macles par entrecroisement, en "épingle à linge" et dont l'extinction est oblique 
(37 0) ce qui permet de différencier le gypse des autres sulfates, 

- le sulfate de sodium hydraté qui cristallise sous forme de cristaux multifides faiblement 
éclairés en nicols croisés, 

- le sulfate de magnésium hydraté qui donne sur lame de verre un enduit cristallin polari-
sant dans des teintes vives avec des formes pennées très fréquentes. 

Cette méthode de diagnose est appliquée à quelques exemples dont on connait la compo-

sition chimique de par l'analyse des extraits aqueux et qui correspondent au X principaux faciès 

rencontrés au cours de cette étude. 

a - Faciès du salant blanc (photographies planche 4) 

L'extrait aqueux renferme principalement Na Cl mis en évidence par l'analyse. Sur 

le cristallisat, le chlorure de sodium apparaft sous forme de cubes et de trémiesbien visibles sur la 

photo A, en milieu concentré. Sur la photo B, en milieu plus dilué, les cristaux de Na Cl sont 

orientés suivant des axes A 3 . Cette cristallisation conduit à des formes très allongées en "sapins" 

débutant en bas de la photo. Tous ces cristaux sont éteints en nicols croisés. 

b - Faciès du salant humide (photographies planche 5) 

L'analyse chimique nous a montré la coexistence de chlorures de Na, Mg et Ca, le 

premier étant dominant. A la température de la salle, la préparation conserve un aspect humide, 

du fait de la présence de sels hygroscopiques. Les trémies de Na Cl sont corrodées et présentent un 

contour arrondi. Les cristaux allongés, barrant la préparation,sont attribués au chlorure de magné-

sium (bishofite). Ils sont visibles en lumière naturelle et en nicols croisés. En chauffant la prépa-

ration on observe très temporairement la cristallisation d'un chlorure alcalino-terreux qui rede - 

vient hygroscopique dès que la température diminue. 

c - Faciès du salant sulfato -chloruré (photographies planche 6) 

L'analyse chimique nous enseigne que cet échantillon, fortement salé est plus riche 

en magnésium qu'en sodium solubles et présente une importante proportion de sulfates par rapport 

aux cas précédents. L'examen au microscope polarisant met facilement en évidence : 

- les gros cristaux de Na Cl (halite), 
- les petits cristaux de gypse (SO4Ca, 2 H 20), 
- le grand cristal barrant la préparation, attribué au sulfate de magnésium 

(epsomite : Mg SO4 , 'I H2 0). 

2 - Plaques minces de sols 

Sur les plaques minces de sols, l'observation des évaporites n'est pas toujours aisée en 

ce qui concerne les sels très solubles. Le gypse constitue le minéral le plus facile à reconnaftre par 

la forme de ses cristaux lenticulaires, polygonaux en plan et à section grossièrement losangique, 



plus ou moins allongée suivant le cas. Ses macles sont également très typiques. Ces aspects seront 

à nouveau évoqués, dans le chapitre 5. Ils sont illustrés par les planches 11 à 16 qui décrivent les 

principaux cas rencontrés. Le chlorure de sodium est plus difficile à mettre en évidence car ses for-

mes ne sont pas toujours nettes et son extinction en nicols croisés rend la diagnose délicate. 

A la surface du sol, les cristaux en aiguilles (voir planche 3) ou les amas microcristallins 

sont les plus facilement observables. Dans le matériau, Na Cl apparatt sous forme de revêtements 

à la surface des vides (planches 7 à 10), présentant parfois des contours géométriques (planche '7 B). 

Ces amas de halite renferment sur leur périphérie, d'autres cristaux d'évaporites qui polarisent en 

nicols croisés comme on peut le voir sur la planche 8 (I.,. P.). Certains vides peuvent être complète-

ment colmatés par les cristallisations de halite (planche 7). 

B - ETUDE AU MICROSCOPE ELECTRONIQUE A BALAYAGE 
(Laboratoire de microscopie électronique. Faculté des Sciences. Montpellier) 

Ces études ont été effectuées sur des amas salins provenant d'efflorescences prélevées sur le 

terrain. Elles ont pour but de visualiser les formes microcristallines qui échappent à l'examen opti-

que. Après "aurification" qui recouvre réchantillon d'une mince couche métallique, celui-ci est 

passé au microscope à des grossissements variant de 600 à 3 000. Les images sont observées sur un 

écran de télévision, des photographies étant prises au polarord (voir planches n° 20 et 21). Les don-

nées retenues concernent essentiellement les formes du chlorure de sodium et on a pu montrer par 

cette voie : 

- l'agencement et la stratification des micro-cristaux de halite où l'on retrouve des formes 
cubiques caractéristiques, mélangées à des éléments aux contours moins typiques traduisant une cer-
taine dissolution ou érosion des cristaux ; 

- l'existence de cristallites allongées de très petite dimension (25 microns) identiques -à une 
échelle plus fine- à celles qui seront décrites dans le salant pulvérulent (voir chapitre 5, sous-chapi-
tre 52). Comme dans cet exemple, les micro-batonnets de Na Cl entretient le soulèvement de parti-
cules salines au-dessus de la surface de l'amas cristallin, 

- l'état des surfaces du salant hygroscopique où l'on peut reconnaître, 

. deux cristaux de Na Cl aux contours arrondis, 

. des amas cristallins informes -dont l'interprétation est délicate- pouvant renfermer 
des chlorures alcalino-terreux. 

C - ETUDES AUX RAYONS X 

Les déterminations aux rayons X ont permis sans ambiguité de confirmer la présence des sels sui-

vants : chlorure de sodium (halite), gypse, dolomie dans le cas du profil V correspondant à la dépres-

sion inférieure de Villeneuve-de-la -Raho, epsomite. Elles ont permis de confirmer que les cristallites 

allongées du salant poudreux étaient bien constituées par du chlorure de sodium (voir sous-chapitre 52). 

Les résultats restent ambigus en ce qui concerne la détermination d'autres sels tels que les chlorures 

alcalino-terreux du salant hygroscopique car si l'on constate bien l'existence de ces sels, il apparait 

difficile de séparer les chlorures de calcium et magnésium hydratés de la tachydrite (Ca, Mg2 C16, 

12 H20). 
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45 - RELATIONS ENTRE LA SALINITE, LA SODICITE ET L'ALCALINITE 
DANS LE PROFIL DES SOLS HALOMORPHES 

I - RELATIONS ENTRE LES CATIONS SOLUBLES ET ECHANGEABLES 
(RELATIONS : SALINITE - SODICITE) 

A - VALEURS ET VARIATIONS DU PARA METRE S.A. R. DANS LE PROFIL SALIN 
CONSEQUENCES SUR LA SODISATION DU COMPLEXE ABSORBANT 

5 
En utilisant ce paramètre simple, Na / (Ca + 	

0 
mg) 	provenant des travaux de GAPON (1933) 

et traduisant la composition cationique de l'extrait de pâte saturée, les chercheurs de l'U. S. Salinity 

Laboratory (19M) ont môntré qu'il était relié au taux de sodium échangeable du sol par une expres-

sion, statistique s'écrivant : 

Na/T % - 
100 ( -0, 0126 + 0,01475 S. A. R. ) 
1 + (- 0, 0126 + 0, 01475 S.A. R.) 

Le sigle S.A.R. désignant ce paramètre sous son appellation anglo -saxonne : sodium adsorp-

tion ratio que l'on peut considérer en langue française comme l'indice d'absorption du sodium. Nous 

conserverons toutefois le sigle S. A. R. internationalement utilisé. 

Il a été procédé, dans le cas des sols du Sud et du Sud-Ouest de la France à l'étude des rela-

tions existant entre ce paramètre de salinité et le sodium échangeable des sols, déterminé par mesu-

re directe, en utilisant la méthode BOWER (1962). Il a été possible d'établir statistiquement deux 

corrélations se formulant comme suit : (voir figures 29 et 30) 

1 - Relation linéaire entre le sodium échangeable S. E. et le S.A. R. - S. E. représentant 

le sodium échangeable en % de la capacité d'échange T : 

S.E. = 1,049 S.A.R. 0,381 avec n = 80 et r = 0,928 

2 - Relation logarithmique entre les memes quantités se formulant comme suit : 
Na % Log. 100 	 = 0,024 S.A.R. + 0,852 avec n = 75 et r = 0,860. 

100 - Na% 
La première relation apparatt la plus intéressante et la plus facile d'emploi. Elle est 

voisine de celle établie en Tunisie par le C. R.U.E. S. L en 1970, laquelle s'écrit pour n = 75 : 

Na/T % = 0,988 S.A.R. - 0,61 avec r = 0,937. 

Cette corrélation n'a toutefois été établie que pour des échantillons dont les valeurs 

du S.A.R. n'excèdent pas 12. 

Elle permet, dans le cas des sols étudiés, c'est-à-dire en présence d'une salinité à domi-

nante chlorurée, de prévoir la sodicité quand on connait la composition cationique de l'extrait de 

pàte saturée. Ces relations n'apparaissent plus valables dans le cas d'autres types d'extraits aqueux 

de sol tels que les extraits de type 1/2 ou 1/5. 
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D'une manière très générale, le paramètre S.A.R. paraît augmenter avec la salinité et 

ce fait est statistiquement vérifié pour une population de 80 échantillons de sols où nous avons 

établi entre le S.A.R. et la salinité (exprimée par la somme des anions) la corrélation suivante : 

S.A.R.  :=  0,056,>:" A + 27,1 ;7 A = 11,67 S.A.R. -233 avec n = 80 échantillons et r = 0,81. 

Les formes présentées par le profil du S.A. R. et par le profil sodique réel déterminé par 

mesure directe sont représentées sur un graphique ou figurent également les profils salins (fig. 31). 

Par analogie avec ces derniers, on retrouve pour la sodicité/quatre formes principales de profils 

sodiques. 

- La forme A à maximum de sodicité épipédonique 
-  La forme  B  à maximum mésopédonique 
- La forme D à maximum hypopédonique 
- La forme  C  à maximums épi et méso ou hypopédonique 

Connaissant la relation S. A. R, 	sodicité, on peut considérer que les variations saisonnières 

du paramètre S.A.R. constituent une approche convenable des variations de la sodicité dans le profil 

des sols, C'est ainsi que les variations saisonnières du paramètre S.A. R. dans le profil, sont graphi-

quement représentées dans le cas de 5 stations du Roussillon, à 3 périodes de l'année (figure 32). On 

donne ci-après la valeur des moyennes et des coefficients de variation, 

Profondeur 
	U 	 81 	 V 	 CN 

Moyenne Coeff. 	Moyenne Coeff. 	Moyenne Coeff. 	Moyenne Coeff. 
var. 	 var. 	 var, 	 var. 

0-3 49 0,11 121 0,19 36 0,35 21 0,22 
3-10 56 0,14 87 0,09 31 0,16 23 0,10 
10-20 63 0,15 66 0,15 32 0,04 31 0,07 
30-40 56 0,10 53 0,16 46 0,09 40 0,07 
50-60 56 0,16 48 0,22 60 0,14 47 0,08 
70-80 57 0,18 42 0,12 72 0,11 48 0,13 
90-100 47 0,22 40 0,06 73 0,01 4'7 0,21 
100-120 40 0,21 43 0,15 83 0,15 45 0,18 
Nappe 46 0,28 52 0,01 82 0,08 48 0,20 

TABLEAU e 41  -  Valeurs moyennes du paramètre S.A.R. et coefficients de variation pour 
4 sols du Roussillon 

Dans l'horizon superficiel de ces sols, les coefficients de variation du S, A. R. sont plutôt moins 

importants que les coefficients de variation de la salinité dans ces mêmes niveaux. 

Dans les horizons sous-jacents, par contre, les coefficients de variation du S.A.R. apparaissent 

plus élevés que ceux de la salinité. 

Les moyennes et les coefficients de variation du paramètre S.A.R. sont également donnés ci-

après en ce qui concerne des sols de la série camarguaise, classés par ordre de salinités décroissantes 

et intéressant 8 prélèvements effectués de 1970 à 1972. 
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Prof. 
	C 12 	 11 A 	 A1 	 10E 	 8H 

cm Moyenne Coeff. Moyenne Coeff. Moyenne Coeff. Moyenne Coeff. Moyenne Coeff, 
var. 	 var. 	 var, 	 var. 	 var. 

0-30 66 0,19 69 0,17 58 0,31 33 0,23 18 0,46 

30-60 70 0,10 51 0,11 52 0,30 36 0,37 23 0,28 

60-80 71 0,10 43 0,20 30 0,37 43 0,30 40 0,56 

Nappe 71 0,17 51 0,37 26 0,17 21 0,52 30 0,26 

TABLEAU n°  42 - Valeurs moyenne? du paramètre S.A.R. et coefficients de variation pour 
5 sols de Camargue. 

La tendance qui se dégage est que les plus faibles coefficients de variation du S.A.R. cor-

respondent aux sols les plus salés (C 12) et que les plus forts coefficients correspondent aux sols les 

moins salés (10 E et 8 H). On retrouve d'autre part le résultat suivant lequel les valeurs du S.A. R. et 

de la sodicité sont d'autant plus fortes que le sol est plus salé. 

B - CAS DES AUTRES CATIONS ECHANGEABLES 

Si le niveau et la distribution du sodium échangeable dans le profil des sols halomorphes consti-

tuent des caractéristiques fondamentales, il apparaft également, que parmi les alcalino-terreux for-

mant les autres cations échangeables, le magnésium est souvent plus représenté que le calcium 

(J. SERVANT - 1970). Cette constatation n'est pas surprenante puisque dans la solution du sol, ce 

cation est généralement beaucoup plus abondant que le magnésium. 

Les sols salés étudiés, en Languedoc-Roussillon, Camargue et marais de la Gironde, sont 

toujours fortement magnésiens puisque pour l'ensemble des sols ces taux varient de 10 à 55 % de la 

capacité d'échange. 

Les sols fortement salins occupant la bordure des grands étangs saumâtres possèdent les 

taux les plus élevés de Mg échangeable (30 à 60 %). Des taux de magnésium inférieurs à 30 % sont 

observés dans les sols salés situés plus en amont. Dans ces sols, on constate souvent une valeur assez 

constante du taux de Mg échangeable dans divers horizons du profil. Comme le taux de sodium échan-

geable varie considérablement, il er résulte une variation complémentaire du calcium en présence 

d'un taux peu changeant de Mg. On rejoint ici des éléments déjà constatés à propos du profil salin : 

discordance des distributions du sodium et du calcium, le magnésium présentant une distribution in-

termédiaire. 

Il faut d'autre part, noter l'existence de sols fortement salés dont le complexe absorbant 

présente une garniture cationique à dominance Mg-Ca. Nous avons eu l'occasion d'étudier de tels 

sols non pas en France mais en Espagne centrale. Leur genèse résulte d'une contamination saline à 

dominance de sulfate de magnésium, les sels de sodium étant beaucoup moins abondants que dans les 

sols salés pi font l'objet de cette étude. Dans ces conditions, les valeurs du paramètre S.A.R. restent 
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faibles malgré la forte salinité et le taux de sodium echrigeable est relativement réduit, ce qui me 

conduit à considérer ces sols comme possédant complexe calcimagnésique, alors que les sols sa-

lés faisant l'objet de cette étude possèdent un complexe sodique (voir plus loin le chapitre concer-

nant la classification pédologique). 

II - INFLUENCE DE LA SALINITE ET DE LA SODICITE SUR LE pH DES 
SOLS HALOMORPHES 

Le pH des sols salés est généralement alcalin, exception faite des sols sulfatés acides qui ne sont pas 

concernés par la présente étude. Cene alcalinité est fonction de différents facteurs dont les princi-

paux sont : 

- la nature des sels solubles (sels neutres ou alcalins), 
- l'état du complexe absorbant (présence plus ou moins grande de sodium échangeable), 
- la dilution utilisée pour faire la mesure du pH. 

Le tableau figurant ci-après montre les variations du pH avec la dilution pour différents 

échantillons de sols halomorphes. 

Sodicité 	Salinité 
Echantillons 	pH pute 	pH 1/1 	pH 1/2,5 pH 1/5 	pH 1/10 Na 	mmhos/cm 

de T 	dans E. P.S. 

I - MILIEU CHLORURE SODIQUE 

A - Forte salinité 

. Roussillon (sol calcaire non gypseux) 

V 	10-20 	7,5 	7,95 	8,0 8,1 8,2 25 25 
V 	30-40 	7,8 	8,20 	8,5 8,7 8,9 40 25 
V 50-60 	8,0 	8,5 	8,8 9,0 9,2 55 26 

. 	Médoc (sol calcaire, faiblement gypseux) 

P 	45 	60-60 	7,4 	'7,9 	8,1 8,3 8,5 40 28 
P 45 	60-70 	7,5 	7,9 	8,2 8,3 8,6 35 28 

B - Salinité plus faible 

• Roussillon (sol faiblemert calcaire, non gypseux) 

CN 10-20 	7,81 	8,2 	8,4 8,5 9,0 20 14 
CN 30-40 	8,3 	8,6 	8,8 9,0 9,2 30 16 
CN 50-60 	8,3 	8,7 	8,9 9,05 9,5 40 18 
CN 90-100 	8,3 	8,7 	8,9 9,1 9,6 50 19 

II - MILIEU SULFATE MAGNESICO-SODIQUE forte salinité 

. Espagne centrale (sol calcaire fortement gypseux) 

C4 	5-10 	8,2 	8,6 	8,8 8,9 8,9 8 22 
C4 	10-20 	8,3 	9,0 	9,1 9,2 9,2 5 40 

TABLEAU n°  43 - Valeurs du pH, pour différents sols halomorphes, en fonction de la dilution 
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L'examen de ce tableau conduit aux comme:ta:ires suivants 

1 	pour tous les échandllons les valeurs du pH augmentent avec la dilution, 

2 - pour un profil donné -et c'en pauiculièLemeni net dans le cas des profils V et CN-
les valeurs du H augrne,..cer avec la soWc;.£.4., la séparalion de différents niveaux 
de sodicitè n'apparaissant ne.tement qu'aux fo -tes dilutions, 

3 	si une valeur élevée du pH 1/2,5 est scLvenr en relation avec une fo:te sodicité, il 
existe cependant des excepLions où l'on constate suit une valeuz peu élevée du pH 
avec une fone sodicité, soit une valeur très élevée du pH avec une faible sodicité. 

La montée du pH avec la dilutiun et la sudicité est la conséquence de l'apparition de traces 

de soude dans la sulution (il y a formation de carbonaLe de sodium au contact de l'air). Ce phéno-

mène est limité dans le cas du pH pLe, qui par sn faible diltnion, app:oche mieux que les autres 

mesures les conditions régnant dans le sol en place. Aussi, un pH pâte particulièrement élevé in-

dique-t'il, dans la plupart des cas, la présence de sels sodiques antres que les chlorures et sulfates 

(carbonate de sodium en particulier). 

Dans la grande majorité des sols étudiés, le FT -1 de la pute reste inférieur à 8,5 et le pH 1/2,5 

reste compris entre 8,5 et 9,1, la valeur 9,0 étant fréquemment atteinte dans les horizons les plus 

sodiques. Ce décalage (pouvant atteindre un point) entre le pH pâte et le pH 1/2,5 est graphique-

ment représenté pour diffé.ents p:ofils de sols salés pour lesquels le caractère sodique est générale-

ment bien affirmé. On constate une analogie de formes entre le profil du pH et le profil sodique 

(figure 33). 

Il a été également rendu compte des variations saisonnières du pH à deux époques de l'année, 

variations qui peuvent atteindre 1,2 point quand on utilise la suspension 1/2,5 et qui sont plus fai-

bles dans le cas du pH de la pftte. 

Des pH 1/2,5, très élevés, pouvant voisiner 10, ont été observés dans quelques sols salés du 

Roussillon (région de rEtang de Saint-Nazaiie) et en Camargue. l'extrait de pate saturée renfermait 

alors du carbonate de sodium et/ou du bicarbonate de sodium mis en évidence par l'étude du profil 

des sels (voir sous-chapitre 44). 

Profondeur Anions me/1 Cations me/1 pH pH CO3Ca 
cm Cl SO4=  HCO3 - CO3  Ca ++ Mg++  Na+ 	K +  pate 1/2,5 % 

0-10 310 151 27 10 2 8 480 3 9,2 9,7 2,5 
10 -40 170 48 13 10 3 3 280 0,9 9,2 9,7 2,4 

0-10 360 6'2 72 24 tr. 4 520 0,2 - 10,2 
10-30 72 32 18 6 tr. 4 125 0,2 - 10,2 

TABLEAU n° 44 - Sol du Mas Escara en Roussillon 
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Novembre Janvier Ma7s Mai 

Conductivité 
mmhos/cm 

18 9 5 5 

Cl -  82 42 22 22 

SO4=  84 26 13 14 

HCO3 34 13 13 13 

CO3 =  

pH pâte 

6 

9,6 

1 

9,1 

tr. 

9,1 

tr, 

9,1 

TABLEAU n° 45 - Mas du Grand Manusclat en Camargue (horizon 0-30) 
Station 8 B à 4 époques de l'année (19'71) 

On notes dans ce dernier tableau, que la formation du carbonate de sodium est localisée dans 

le temps et appa,rart comme un phénomène temporaire au cours de la période pluvieuse d'automne. 

L'augmentation du pH, liée à cette différenciation saline, est très nette. 

La présence de carbonate de sodium en quantités dosables dans les sols étudiés constitue une 

exception. Elle a toutefois été mise en évidence dans le Roussillon du sud, dans le secteur du mas 

d'Uston. Le carbonate de sodium qui apparait ici constitue le résultat de transformations chimiques 

intervenant dans le sol (voir sous-chapitre 44). Des sols riches en Na 2CO3  sont fréquents dans de 

nombreuses régions du globe (K0vDA et SAmOILAVA - 1969, SZABOLCS - 1969, CHEVERRY - 1974). 

En résumé, on constate les faits suivants : 

. Le pH pâte des sols salés, meme quand la sodicité est forte, reste inférieur à 8,5 dans le 
cas d'une salinisation chlorurée ou chloruro-sulfatée sodique ou sodico-magnésienne s'accompagnant 
d'un haut niveau de salinité dans le sol. 

Des valeurs très élevées du pH pâte ne sont constatées que quand la solution du sol renferme 
du carbonate de sodium en quantités décelables à l'analyse. Le pH pâte est alors largement supérieur 
à 8,5. 

. En présence de sels neutres le pH 1/2,5 augmente avec la sodicité et reste ordinairement 
inférieur à 8,8 dans le cas des sols fortement salés. 

La valeur de 8,8 est dépassée dans les horizons les plus sodiques ne présentant pas un haut ni-
veau de salinité. Le pH peut alors atteindre et dépasser 9. 

Si le sol renferme du carbonate de sodium en quantités dosables, le pH 1/2,5 peut atteindre 
et dépasser 10. 



III - COMMENTAIRES ET INTERPRETATION DES DONNEES 

Après. l'étude des profils salins, celle des poids sodiqees ient complèter l'approche chimique 

de rhalomorphie. Ces deux donrées permettent en ,:.ffet -.ne ca-actérisati.on précise des sols salés 

en situant le niveau, la distributim et les /ariailcens saisornieres, des deuv. critères fondamentaux 

que sont la salinité et la ,iodif.é. 

Au plan de la soelicité, une donnée.trè imp,dtante qui se fait jour est le niveau élevé du 

taux de sodium échangeable dens les profils gai Lat tait l'objet d'études détaillées. Ces sols pré-

sentent sans ambigu/té le caractère sodique noexnstant avec le caractère salé. Cet élément fera 

l'objet de commentaires plus fournir: dans la partie réservée D. l'étude: des types de sols. 

Le caractère fortemenr sodique: de ces scls ne c.nrseitue pas une surprise mais une confirma-

tion logique de ce qu'on poutrait déjà prevoL par l'étude de la comporition cationique des nap-

pes phréatiques, sources de sels solubles (voir première partie). L'étude de la sodicité ne peut en 

effet être dissociée de celle de la salinité car Id détermination analytique des cations échangeables 

implique la connaissance des nations solubles de l'extrait de pete saturée. Par ailleurs, on a vu que 

cette connaissance permettaU de prévcir, par l'emploi du paramè,re S.A. R., l'ordre de grandeur de 

la sodicité dans le profil. 

Enfin, le processus d'échange intervenant enne la soluticn saline et le matériau pédologique 

constitue un élément excessivement importart de la bonne compréhension des processus d'halo-

morphie. C'est en effet par ce processus qee se modifie la composition cationique de la solution du 

sol et que le calcium déplacé par le sodium est susceptible de passer en solution (voir sous-chapitre 

44). 

•Au plan de l'alcalinité, on constate, qu'une séparation peut s'établir autour des valeurs limi-

tes de 8,5 pour le pH pute et d'erviron 8 , t Fur le pH dans le rapport 1/2,5. En-dessous de ces va-

leurs/ les sols riches cn sodium échangeable reu,vent être nonmidérés comme possédant le caractère so-

dique. Au-delà sers les valeurs fortement alcalines du pH, les sols riches en sodium échangeable, 

peuvent être considérés comme possédant le caractère à alcali. 

Il sera montré, dans une prochaine partiey que le caractère sodique ne s'accompagne pas obli-

gatoirement d'une dégradation de la structure al: que cette dégradad.on est de règle dans le cas des 

sols à alcali. 



CHAPITRE 5 

INFLUENCES DES ODNDITIONS SALINE ET SODIQUE 

SUR LES PROPRIETES PHYSIQUES ET• SUR LA 

MORPHOLOGIE DES SOLS HALOMORPHES 

La présence de sels solubles,sodiques, magnésiens et calciques imprégnant le sol, et l'existence 

d'un complexe absorbant à forte charge sodique confèrent aux sols halomorphes, non seulement 

un chimisme, mais également un comportement physique particulier, pouvant se traduire par des 

traits morphologiques spécifiques de cette catégorie de sols. 

Dans une première partie, l'étude portera sur le comportement physique de ces sols mis 

en évidence par certains tests (sous-chapitre 51). Dans une seconde partie, on étudiera les consé-

quences pédo-morphologiques de ces propriétés (sous-chapitre 52). 

51 - ETUDE DU COMPORTEMENT PHYSIQUE DES SOLS HALOMORPHES 

I - RAPPEL DE DONNEES PHYSICO-CHIMIQUES GENERA LES 

On ne doit pas confondre l'action de la sodicité (présence de sodium échangeable en quantité im-

portante) avec celle de la salinité (présence de sels solubles en quantité importante) car bien que 

ces deux facteurs soient le plus souvent génétiquement liés, leurs influences pédologiques ne sont 

pas comparables. Cette différence de comportement sous l'action des deux composantes de l'halo-

morphie est bien exprimée par S. HENIN et al. dans 'Le Profil Culture: 

"On appelle sols salins tous ceux qui contiennent assez de sels solubles pour que leur ferti-

lité en soit affectée. On appelle sols alcalins ceux dont la fertilité est amoindrie par une teneur 

élevée en sodium échangeable. Il existe des cas mixtes, d'ailleurs les plus fréquents, mais il est 

intéressant de considérer séparément ces deux éventualités car les terres salées peuvent avoir une 

bonne structure : c'est le cas des boues marines récemment desséchées. La présence de sel main-

tient l'argile floculée en dépit de sa teneur élevée en sodium échangeable. D'autre part, la for - 

mation de petits cristaux de sel dans la masse de terre facilite sa fragmentation. Au contraire une 
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fois les sels entratnés par l'eau, l'argile tend à se dispeser, la structure se dégrade rapidement et 

on obtient en définitive une sorte de bétou compact et asphyxiant dont la remise en culture est 

d'autant plus laborieuse, que du fait de l'imperméabilité du milieu, il devient très difficile d'y 

faire pénétrer les solutions de sels de calciam qui pe mettaient de déplacer le sodium adsorbé". 

Les propriétés physiques des sols holomorphes apparaissent donc commandées non seule-

ment par l'action spécifique défavorable de l'ion Na mais également par l'action spécifique fa-

vorable des solutions salines concentrées qui imprègnent le sol. L'état physique d'un sol holomor-

phe va donc traduire la résultante de ces deux effets aux caractères opposés. 

Si le caractère salé l'emporte sur le caractère sodique, les propriétés physiques ne subis-

sent pas la dégradation imputable à l'ion Na. Par contre, si le caractère sodique l'emporte, les 

propriétés physiques du sol présentent l'état de dégradation mentionné plus haut. Une explication 

de ces comportements nous est fournie en termes clairs et simples par VAN OLPHEN - 1969. 

a - Pour maintenir une argile sodique floculée, la concentration requise pour une solution 

de NaC1 est beaucoup plus élevée que celle requise pour une solution de CaC1 2 . En d'autres termes, 

dans •le milieu sodique, le système ne reste stable que si la concentration de la solution saline im- 

prégnant le sol se maintient au-dessus d'un certain seuil d'autant plus élevé que la solution est riche 

en sodium. 

b - Le mécanisme de la floculation sous l'effet de la concentration peut se formuler de la 

manière suivante : pour une forte concentration en électrolytes, la couche double des particules 

d'argile est fortement comprimée et s'étend à une distance inférieure au rayon d'action des forces 

de Van der WAALS. La somme attraction + répulsion est alors en faveur des attractions. La suspen-

sion flocule rapidement (In CHAMAYOU - 1972). Par contre, lorsque la concentration diminue, les 

forces de répulsion deviennent prépondérantes et le système est dispersé. IL apparatt, que pour des 

ions monovalents (Na par exemple), l'épaisueur de la couche double diffuse devient très faible pour 

des concentrations supérieures à N/10 et ne commence à se développer que si les concentrations de-

viennent inférieures à N/100. 

Remarque : 

Bien qu'on puisse parfois lire, dans la littérature, que le caractère magnésien de certains sols salés 
entrainerait des propriétés physiques défavorables comparables à celles induites par le caractère so-
dique, il n'apparait pas que cette propriété soit vraiment confirmée par les résultats de la pédologie 
expérimentale. C'est ainsi que KOUESTANI (1964) a montré que l'effet de Mg"' sur les propriétés 
physiques des sols étudiés était très comparable à celui de Ca, c'est-à-dire favorable. Il apparait 
toutefois que l'effet "protecteur" de Ca ++  semble plus élevée que celui de Mg" que dans certains 
cas l'action de Mg' peut agir faiblement dans le même sens que Na + . 

J'ai abouti à des conclusions identiques (similitude d'effets de Ca"" + et me) dans des expé-
riences sur la perméabilité dont il sera rendu compte dans la prochaine partie du mémoire. 



- 121 - 

II - L'ETUDE DE LA PERMEABILITE D'ECHAI ■ TILLONS DE SOLS SALES 
ET SODIQUES 

A - LES FAITS EXPERMIENTAUX A PARTIR D'ECHANTILLONS DE SOLS INITIALEMENT 
NON SALES 

a - Mise en évidence 

DEMOLON, dans la Dynamique du Sol a écrit : "Quand un sol est submergé par de l'eau 

de mer ou irrigué avec une eau salée plu; ou molas riche en NaC1, sa perméabilité commence gé-

néralement par augmenter du fait de la formation d'agrégats par action flocnlante des sels, puis 

elle se maintient constante. Mais si l'on substitue à l'eau saline de l'eau de pluie, la perméabili-

té décroft considérablement par suite de la dispersion de l'argile sodique qui passe dans les eaux 

de percolation". 

Cette propriété est facilement mise en évidence par une expérience simple (I. SERVANT - 

19'70) qui montre également l'influence de la concentration de la solution saline percolante qui 

est constituée ici par une solution de NaCl. 

1. Principe de l'expérience 

Des échantillons d'un sol non salé (sol brun calcique) sont soumis à une imprégnation puis 
à une percolation par des solutions diversement concentrées en NaC1 (d urée 1 heure). Dans un 
deuxième temps, la percolation se poursuit en substituant l'eau distillée aux différentes solutions 
salines ( durée 2 heures). On note les volumes d'eau recueillis à intervalles réguliers, au cours des 
deux phases. 

2. Résultats (moyennes de plusieurs répétitions) : voir annexe VII A et fig. 33 bis, 1 

3. Commentaires 

Les conclusions suivantes ressortent de l'examen de ces résultats : 

- dans la phase de percolation par des eaux salines, l'écoulement, par rapport au témoin, 
est d'autant plus important que la solution est plus chargée en sels, 

- dans la phase de percolation par de l'eau distillée, on note une brusque chute de la 
perméabilité _à_p_art.ir du traitement 50 me/1 et au-delà, 

b - Influence de la concentration de la solution saline et de la sodicité (Na % T) sur la 
perméabilité 

Cet aspect a déjà été abordé, en ce qui concerne la concentration, dans l'expérience pré-

cédente. Il a fait l'objet d'une étude approfondie par QUIRK et SCHOFIELD en 1955, suite à des tra-

vaux antérieurs de FIREMAN (1944), CHRISTIANSEN (1947), BODMAN et FIREMAN (1950), KELLEY 

(1950)(1) , QUIRK et SCHOFIELD utilisent des échantillons de sols saturés par divers cations et soumis 

à des percolations par des solutions salines chlorurées des mêmes cations à diverses concentrations. 

Ils mettent ainsi en évidence, pour une saturation. monocationique définie, l'existence d'un seuil de 

concentration de la solution saline isocationique, en dessous duquel on note une importante diminu-

tion de la perméabilité pour la solution 

(1) - auteurs cités par QUIRK et SCHOFIELD 
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Les seuils obtenus correspondent aux concers,eatinrs suinaates de: solusions sali.nes pour 

des échantillons de sols saturés par les mêmes Ca10.,1J. 

2,5. 10 	M raCi. 1. 10
-3 M MgC 

6,6. 10 2  M KCI 3. 10 M CaC12 

L'examen du premier rÉsultas nese merrsre que pou s l'échandllon dornié (sol de 

Rothamstedt) saturé en sodium, 1 ,e seuil de concenesation d'esse solution de NaC1 est de. 14,5 g/l. 

Pl est nécessaire que la concer.easion . saline zeste sensésieure à ce seuil pour que la perméabilité 

demeure suffisamment bonne. Si la salinité, s'abaisse en-dessous de ce seuil, on assiste à une 

forte décroissance de la perméabilité. Dasa sniss aunes sÉsie d'expériences, QUIRK et SCHOFIELD 

ont déterminé les seuils de concentession de la solution saline pour différents taux de sodium échan-

geable et montré que la limite de: conseentratica requise -en-dessous de laquelle. on assiste à une 

forte baisse de a perméabilité- augmersse avec la tenus en Aodium échangeable de l'échantillon. 

Des expériences conduises par Me. NUL et COLEMAN (1966) intéressent une gamme plus 

variée de sols. Ces auteurs ont ésabli que la chute de perméabilité était surtout très nette dans les 

sols renfermant des minéraux argileux de type 2/1 et ssetout em présence de montmorillonite. La 

chute de perméabilité se manifeste einnipalement quand le saux de sodium échangeable dépasse 

20 % de T, la fourchette étant de 20 à 35 % suivi nt le 531, et /a concentration saline cosrespondan-

te variant de 3 à 50 me/1 - Ce: effet est irrévessible dans de nombreux cas, sauf dans les sols ren-

fermant plus de 10 % de montmorillorsite, où des solutions fortement salines ou. riches en calcium 

entraînent plus facilement une amélioratien de la perméabilité. 

c - Influence de différentes sol:nions salines à concentration constante 

Dans ces expériences (J. SERVANT - 1970), des echantillons de sols initialement non 

salés sont d'abord imprégnés par différer tes solutions salines puis soumis à ure percolation par de 

l'eau distillée. La concertraiion des solutions salines sesesant à l'imprégnation est de 200 me/1 

d'anions accompagnant la même quantité de cations. 

- Dispositif experimensal 

On utilise les tubes à pescolatisas employés pour mesures K dans les tests de stabilité struc-

turale (méthode HENIN). Les échansillons e tesre sont passés au tamis à mailles carrées de 2 mm 

dé façon à conserver le maximum de petits agrégats naturels. 

Les tubes piéalablemert garnis de graviers quartzeux dans leur partie inférieure sont rem-

plis à sec par 50 g de terre fine intrnduite en 5 prises de 10 g. Les tubes sont alors posés dans des 

béchers où l'on verse 100 cm3 des diffésernses solutions salines en effectuant 4 répétitions. Dans des 

tubes témoins,qui servirons de référence pour juger l'effet des traitements, on utilise de l'eau distil-

lée. On laisse les échandllens s'imprégnes pendant une suit. Puis, les tubes sont introduits dans une 

batterie de percolation, la mise en charge s i effestuant Éar un jet doux de pissette, et le riveau étant 

maintenu constant par des vases de Marions?... les quantités d'eau recueillies dans les béchers sont 

alors mesurées tous les quarts d'heure, l u.rée de l'expérience étant de 2 heures. 
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- Echantillons de sols 

Trois catégories de sols, bien différentes, ont été utilisées : 

- échantillons A : sol brun calcique de la région de Montpellier (29 % d'argile, 
32 % de limons, 29 % de sables, pH = 7,8) ; rillite est largement dominante 
dàns les minéraux argileux. 

- échantillons B : rendzine de Dordogne : 37 % d'argile, 35 % de limons, 27 %. 
de sables, 2 % de matière organique, 20 % de calcaire total, 6 % d'actif - 
pH= 8,0- Minéraux argileux : illite + smectites 

- échantillons C : horizon de fragipan d'un sol lessivé acide du Périgord = 
15 % d'argile, 40 % de limons, 40 % de sables fins, 5 % de sables grossiers - 
pH = 5,47 Minéraux argileux : kàolinite + illite. 

1 - Influence des cations de solutions salines chlorurées 

Les solutions salines servant à l'imprégnation des échantillons renferment les sels 

suivants : NaC1, MgC12 6 H20, CaC12 6 1120. 

Mélange de ces chlorures avec S.A.R. = 14 (solution I) 
Mélange de ces chlorures avec S. A. R. = 30 (solution II) 
Mélange de ces chlorures avec S.A.R. = 60 (solution III) 

Les quantités d'eau percolées après ces traitements sont figurées dans l'annexe VII B. 

Commentaires : 

Pour les échantillons A, on constate que l'écoulement par rapport au témoin est : 

- plus fort après traitement aux chlorures de calcium et de magnésium ainsi qu'après 
traitement par la solution I, 

- plus faible après les autres traitements, l'abaissement de perméabilité étant d'autant 
plus marqué que la solution saline d'imprégnation est plus riche en NaCl. 

Cette gradation apparaft encore nettement dans le cas des échantillons B, par rapport au té-

moin, pour les traitements I, II, III. Pour l'échantillon C, on constate que les traitements retenus 

ont abaissé l'écoulement par rapport au témoin, mais que les quantités percolées sont finalement 

voisines pour les différents traitements. On remarque que le traitement MgC12  a abaissé la perméa-

bilité par rapport au témoin. 

2 - Influence de différents sels sodiques de solutions monosalines 

Les solutions salines servant à l'imprégnation des échantillons renferment un seul des sels 

suivants : 

- chlorure de sodium, NaC1 
- sulfate de sodium hydraté, Na2SO4 10 H20 
- bicarbonate de sodium HCO3Na 
- carbonate de sodium Na2CO3 

Comme dans le cas précédent, les quantités percolées par l'eau après traitements, sont me-

surées à intervalles réguliers pour les trois échantillons de sols. Les résultats obtenus sont rassemblés 

dans l'annexe VII C et sont graphiquement représentés sur la figure 33 bis, 2. 
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Commentaires : 

Les résultats concernant les échantillons A et B nous montrent que la chute de la perméa-

bilité enregistrée au cours de la percolation à l'eau distillée, dépend de la nature du sel, l'effet 

le plus marqué se produisant pour le carbonate de sodium et le moins marqué pour le chlorure, 

l'ensemble se classant de la manière suivante, par ordre d'effets décroissants 

Na2CO3 	HCO3 Na 	NaïSO4 	NaC1 	H20 

Pour l'échantillon C on constate une chute de perméabilité après traitements sodiques 

mais pas dè différences significatives entre les divers traitements. 

3 - Interprétation des deux expériences 

. Echantillons A et B 

Au cours de la première expérience, on a montré que l'existence d'un caractère salé 

constitué uniquement par des chlorures de calcium ou de magnésium entratnait une amélioration 

de la perméabilité, par rapport au témoin, dans une percolation par de l'eau distillée, Cette pro-

priété demeure en présence d'un mélange de sels Na - Ca - Mg avec une faible valeur du S.A.R. 

(14). Par contre, quand le S.A.R. augmente (30, puis 60) et que l'on arrive à une solution de 

NaC1, la perméabilité diminue considérablement en réponse au phénomène de sodisation s'ac-

compagnant d'une forte baisse de concentration saline au cours de la percolation par de l'eau 

distillée. 

On constate, que pour ces échantillons, une valeur du S.A. R. de 14, qui correspond à un 

taux de sodium échangeable d'environ 15 % de T, n'a pas entratné une baisse de perméabilité au 

cours de la percolation à l'eau distillée mais que cette chute de perméabilité appareil nettement 

pour S.A.R. = 30, ce qui correspond à une sodicité d'environ 30 % de T. 

Dans la seconde expérience, on a montré l'effet très agressif du carbonate de sodium et 

également du bicarbonate, ce dernier apparaissant toutefois moins fort que celui dû au premier 

sel. Ces traitements entratnent une imperméabilisation des échantillons au cours de la percola-

tion à l'eau distillée. Il faut y voir la conséquence du caractère fortement alcalin des solutions 

renfermant ces sels et le fait que le processus de sodisation du complexe est plus accentué en leur 

présence, qu'en présence des sels neutres de type chlorure ou sulfate (SZABOLCS, DARAB et 

REMENI - 1967), Ces sels neutres présentent également une différence d'influence sur les échan-

tillons de sols dans les expériences précédentes. On constate que la baisse de perméabilité enre-

gistrée est plus forte après traitement SO4Na 2  qu'après traitement NaCl. 

On retrouve ici une séparation déjà exprimée au cours de l'étude de la dynamique des 

anions dans le profil salin (voir sous-chapitre 43). LONGENECKER (1960) a d'autre part, constaté 

une différence d'action de ces sels sur les propriétés physiques du sol et en particulier sur le modu-

le de rupture de croates de sol, NaCl abaissant ce module en-dessous de celui obtenu pour un 

échantillon à l'eau distillée, alors que Na2SO 4, ainsi d'ailleurs que Na2CO3 et HCO3 Na, aug-

mentent le module de rupture. 
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Cet auteur fait intervenir la différence de viscosité existant entre NaC1 et Na 2 SO4 aux 

fortes concentrations (1,045 pour NaC1, N et 1,51 pour Na 2 SO4, N) et tient compte de la plus 

grande faculté d'hydratation des ions SO4  par rapport aux ions Cr. 

. Echantillon C 

Cet échantillon de sol acide n'a pas permis, comme les précédents, de différencier l'effet 

des divers traitements. Cette faible influence des traitements peut être éclairée par les données 

suivantes : 

- l'échantillon renferme un faible taux d'argile, 
- la capacité d'échange de l'argile est faible (dominance de kaolinite), 
- la transformation de l'argile H en argile Na entrainerait une baisse de stabilité beau-

coup moins importante que celle qui se produit dans la transformation argile Ca - 
argile Na. 

B - ETUDE DE LA PERMEABILITE POUR L'EAU D'ECHANTILLONS DE SOLS HALOMORPHES 

La méthode utilisée est celle préconisée par S. HENIN et al. dans l'évaluation de la stabilité 

structurale. Cette méthode intéresse des échantillons passés au tamis à mailles carrées de 2 mm, les 

tubes à percolation étant en eau quand on procède à leur remplissage, en fractions successives, par 

la terre à tester. 

Le coefficient K 1 , exprimé en cm/h est mesuré après la première heure d'expérience. Nous 

y avons adjoint une seconde mesure (K 2) effectuée après la 5ème heure de percolation afin de tester 

les variations de perméabilité intervenant à plus long terme. Différents échantillons appartenant à 

plusieurs profils de sols halomorphes du Languedoc-Roussillon ont été étudiés. Les résultats obtenus 

figurent dans l'annexe VIII A et leur examen conduit aux commentaires suivants. 

. La plupart des échantillons testés présentent des coefficients K 1  et K2  se situant dans les 

faibles et très faibles valeurs de la perméabilité, la valeur de 1 cm/h n'étant que très rarement dé-

passée. Ce résultat ne surprend pas : il est en accord avec ce qui a été précédemment exposé ainsi 

qu'avec un certain nombre d'applications de ce test aux terres sodiques (S. MENIN et al.). Les valeurs 

les plus élevées du coefficient K 1  sont observées pour des échantillons de surface riches en matière 

organique. Dans ceux-ci, K 1  dépasse 1 cm/h. 

La comparaison des coefficients K 1  et 1<2  apporte des éléments complémentaires à cette 

analyse. Il apparaft en effet que l'on assiste, entre les instants t 1  et t21à une baisse générale de la per-

méabilité -pouvant tue particulièrement accentuée pour certains sols- sauf dans le cas des échantil-

lons gypseux qui conservent une valeur 1<2  très voisine de celle enregistrée pour Ki. Cette particulari-

té n'est constatée pour aucun autre échantillon même pour ceux qui sont bien pourvus en matière or-

ganique. 

Le gypse assure donc ici le maintien et même, dans certains cas, l'amélioration du coeffi-

cient K au bout de plusieurs heures d'écoulement. En d'autres termes, le processus de défloculation 
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et de gonflement lié à la peecolation par l'eau distillée, et qui conduit à une imperméabilisation 

de l'échantillon,est inhibé par la présence de gypse cite constitue un apport de calcium soluble fa-

vorisant la désodisation du complexe et maintenant l'échantillon relativement perméable. 

C - ETUDE DE LA STA BILITE STRUCTURALE PAR L'ANALYSE D'AGREGATS 

Les échantillons de sols holomorphes sont maintenant testés suivant la méthode de l'analyse 

d'agrégats (S. HENIN et al. - 1960) impliquant la mise en oeuvre de différents prêtraitements : 

alcool, air, benzène et condiesant à l'évaluation du pourcertage d'agrégats grossiers, résistant à 

ces différentes influences, ainsi qu'au calcul d'un indice global d'instabilité structurale se formu-

lant comme suit (Profil Cultural, p. 122). 

(A + L) max. %  
S - z agrégats % 	- 0,9 S. G. % 

3 

(A + L) max. représente la fraction inférieure à 20 microns obtenue par le prétraitement le 

plus dispersant et S. G. le pourcentage des sables grossiers (supérieurs à 200/ 44). Les sables grossiers 

sont obtenus par analyse mécanique sans destruction du calcaire. Le pourcentage; d'agrégats repré-

sente la moyenne arithmétique entre les 3 traitements. 

Les résultats obtenus pour divers sols du Languedoc-Roussillon et du Médoc figurent dans 

l'annexe VIII B où les sols sont classés en deux grands groupes en fonction de la présence ou de l'ab-

sence d'une végétation bien recouvrante. L'examen de ces résultats conduit aux commentaires sui-

vants : 

- dans l'éventail général des résultats du test d'agrégats, ces sols présentent en moyenne un 

caractère instable pour la plupart des horizons comme l'ont déjà ennoncé S. HENIN et al. pour les 

sols sodiques. Cependant l'examen détaillé des profils appelle les remarques suivantes 

1 - Sols nus de SansoulIes  

Dans ces sols très salés,à profil salin de type A, on constate l'existence d'un minimum 

d'instabilité intéressant l'holizon qui se trouve en moyenne entre 5 et 20 cm de profondeur. A 

l'examen macroscopique cet horizon présente une structure nette, fragmentaire de type polyédri-

que fine. Cette propriété n'est pas seulement le fait des horizons gypseux. 

Cette caractéristique est plus netce dans le cas des sols argilo-limoneux que dans le cas des 

sols limoneux. Même en présence de gypse, et sultout quand ils sont sous-jacents à la tranche 5-20, 

les autres horizons étudiés possèdent une forte instabilité structurale aussi bien dans les sols limoneux 

que dans les sols argileux. 

2 - Sols de pelouses halophile et sub-halophile  

Ces sols sont moins salés que les précédents, du moins en ce qui concerne les horizons de 

surface. Ils sont riches en matière organique dans l'horizon A l . Cette richesse en matière organique 
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et la plus faible sodicité du complexe de l'horizon supérieur expliquent le caractère assez stable 

de la structure de cet horizon. L'examen du profil M nous enseigne,d'autre part,qu'une certaine 

stabilité de structure peut régner dans un horizon (B) de structure grossière prismatico-columnaire 

d'un protosolonetz de pelouse sub-halophile (voir plus loin l'étude de ce type de sol). 

D - CONCLUSION A L'ETUDE DES TESTS DE PERMEABILITE ET D'ANALYSE D'AGREGATS 

Tant que la solution saline neutre imprégnant le sol demeure suffisamment concentrée, le 

matériau pédologique reste floculé malgré le taux élevé de sodium échangeable et le sol présente 

une structure fragmentaire différenciée. De telles conditions règnent en période estivale dans les 

sols très salés du Languedoc-Roussillon et de la Camargue. Paradoxalement, l'accumulation saline 

peut toutefois entrafner un processus mécanique de la désagrégation (voir sous-chapitre suivant) qui 

vient en quelque sorte s'opposer au processus de la voie physico-chimique. 

Les transformations de la structure vont intervenir sous l'influence des pluies ou des inonda-

tions par l'eau douce pendant l'automne et l'hiver. C'est cette dernière influence qui est examinée, 

dans des conditions particulièrement brutales, au cours des tests de perméabilité et d'analyse d'agré-

gats. 

• Analyse d'agrégats (test S) 

On constate que certains horizons sont susceptibles de résister mieux que les autres au proces-

sus de dégradation car, ils présentent une meilleure stabilité structurale S. Ce sont toujours des hori-

zons de la tranche supérieure du profil pédologique qui,à l'examen morphologique, se révèlent bien 

structurés. 

Cette meilleure stabilité structurale dépend de plusieurs facteurs. Elle est d'abord plus forte 

dans les sols calcaires, argilo-limoneux, que dans les sols limoneux peu calcaires. Elle est dans cer-

tains cas corrélée à la présence de gypse mais cette caractéristique ne semble pas obligatoire. Elle 

est plus forte dans les horizons organiques sous pelouse. Elle est en relation avec les plus faibles va-

leurs du paramètre S.A.R. et de la sodicité (profil V et M par exemple) mais cette caractéristique 

n'apparaft pas pour le profil CN. 

• Tests de perméabilité (test K) 

Les horizons humifères se classent comme les plus perméables au cours de la première heure 

de percolation. A ce niveau, il n'apparait pas, que les horizons d'un profil renfermant du gypse soient 

nettement plus perméables que ceux qui n'en renferment pas. 

Cette propriété n'est mise en évidence qu'au bout de plusieurs heures d'écoulement. On constate 

alors une remarquable constance du coefficient K des échantillons gypseux alors que ce coefficient s'a-

baisse considérablement dans les autres échantillons y compris ceux qui sont humifères. La présence de 

gypse constitue donc un facteur important du maintien de la perméabilité des sols salés au cours d'une 

percolation par des eaux douces. Il va sans dire que cette constatation est de grande importance pour la 

mise en valeur. 
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52 - LES TRAITS MORPHOLOGIQUES EN RELATION 
AVEC LA SALINITE ET LA SODICITE 

I - INFLUENCE DES ACCUMULATIONS SALINES 

L'étude des profils salins a mis en évidence deux grands types d'accumulations salines susceptibles 

de se produire dans les sols salés. Dans un premier cas,i1 s'agit d'accumulations chlorurées qui se 

développent essentiellement à la surface du sol,d'autant plus nettement que la nappe est salée, peu 

profonde et que le sol est nu. Dans un second cas, il s'agit d'accumulations sulfatées et plus préci-

sément de gypse qui se développent plus profondément dans le profil. 

La présence d'horizons gypseux dépend de la richesse initiale du milieu en ions SO: eben 

particulier, de la salinisation de la nappe et commande, d'autre panda nature des accumulations 

chlorurées superficielles, celles-ci étant essentiellement sodico-magnésiennes en présence de gyp-

se. Les faciès qui en résultent sont le salant blanc qui se manifeste par des efflorescences blanchà-

tres à la surface du sol et le salant pulvérulent qui procède d'un mécanisme particulier étudié plus 

loin. 

Si le milieu est pauvre en ions sulfatés, le calcium de la solution -dont une grande partie 

provient de l'échange d'ions- subsiste sous forme soluble et peut s'accumuler en surface sous forme 

de chlorure de calcium mélangé aux chlorures de sodium et magnésium, NaC1 étant le sel dominant. 

Le caractère hygroscopique des chlorures alcalino-terreux confère alors au sol le faciès connu sous le 

nom de salant humide. 

L'influence des accumulations salines sur les traits morphologiques sera maintenant examinée, 

en distinguant le cas des accumulations chlorurées, de celui des accumulations gypseuses. 

A - LES HORIZONS D'ACCUMULATION DES CHLORURES 

1 - Le salant blanc typique 

C'est le faciès le plus évident de la salinité. Il se manifeste par l'apparition d'efflorescences 

salines blanches à la surface lisse et glacée des sols de sansouite ou de taches salées. L'analyse révèle 

que le profil salin est alors de type A avec très forte accumulation superficielle, qu'il y a souvent 

précipitation de gypse à proximité de la surface et que les sels dominants à la surface du sol sont les 

chlorures de sodium et de magnésium, le chlorure de calcium étant absent. Le chlorure de sodium est 

d'ailleurs très largement dominant par rapport au chlorure de magnésium puisqu'il représente à lui seul 

80 à 90 % des sels. 

Le chlorure de sodium forme,à la surface du sol,des efflorescences neigeuses microscristallines 

dont le détail des formes n'apparaft pas au microscope optique (1) . Quelques rares tretnies sont visibles, 

(1) - L'étude au microscope électronique à balayage nous donne le détail de ces formes (voir planches 20-21). 
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englobées dans la masse microcristalline. L'horizon superficiel épais de quelques centimètres pré-

sente très fréquemment une structure lamellaire remarquablement différenciée. Deux descriptions 

seront données après examen de plaques minces de sol. 

a - Sol limono-argileux calcaire  (station 12 en Camargue, juillet 1972) 

0-0,1 cm : Efflorescences salines neigeuses microcristallines. 

0,1-1 cm : Structure de type "mie de pain" avec très forte porosité vésiculaire. Les 
vésicules sont allongés et plus ou moins arqués. Ils présentent une distribution plus ou 
moins parallèle à la surface de l'échantillon. Au niveau des agrégats l'assemblage est 
de type aggloméré. Le squelette est constitué de grains de quartz de la dimension des 
limons, Le plasma est fortement imprégné par du carbonate de calcium. Présence de 
débris de coquilles englobés dans la masse. 

1-3 cm : Microstructure en granules allongés résultant de la fragmentation des lamelles 
sous l'influence d'un réseau de cassures grossièrement perpendiculaires à la surface des 
lamelles. Le chlorure de sodium est bien visible sous forme de reveterne,nu souvent 
épais situés à la périphérie des vides, n s'insinue dans les vides de petite dimension en 
les colmatant plus ou moins. Certains secteurs situés à la périphérie des vides sont for-
tement imprégnés, le chlorure de sodium englobant des particules de terre. A l'inté-
rieur de l'agrégat, l'assemblage élémentaire est de type aggloméré. La porosité géné-
rale reste élevée. 

3-5 cm : Microstructure lamellaire plus grossière que dans le niveau précédent. On note 
l'apparition du gypse dans les vides planaires. A l'intérieur des lamelles l'assemblage 
élémentaire devient de type porphyrique. 

On retiendra de cet exemple les faits suivants : 

- Structure différenciée de type lamellaire plus ou moins fragmentée induisant une forte 

porosité interagrégats. La fragmentation est plus poussée dans la partie supérieure que dans la partie 

inférieure de l'échantillon on l'assemblage élémentaire est également plus compact. 

- Le chlorure de sodium apparaft à la surface des vides sous forme de revetements 

d'épaisseur variable (voir planches '7, 8, 9, 10) 	observe dans des vides de petite dimension. Les 

formes du chlorure de sodium éventuellement présentes dans les microvides échappent à l'examen 'au 

microscope optique. 

- Le gypse, situé plus profondément apparaft dans la partie inférieure de la préparation. 

Sol limoneux micacé faiblement calcaire  (station 13 1 , juillet 1972) 

0-0,1 cm : Efflorescences salines microcristallines. 

0,1-1 cm : Cette zone est parcourue par un réseau de vides, vésiculaires,allongés, 
parallèles à la surface, Les micas, constituants principaux, présentent des orientations 
très variables. L'assemblage élémentaire est de type aggloméré. Le chlorure de sodium 
n'est pas nettement mis en évidence à l'examen optique. 

1-3 cm : Zone intermédiaire - Microstructure litée avec vides planaires très nettement 
parallèles à la surface. Présences de zones plus riches en carbonates le long de certains 
vides. L'assemblage élémentaire est de type aggloméré. 

3-5 cm : Microstructure plus massive et plus compacte. L'arrangement élémentaire reste 
de type aggloméré. On note la disparition des vides planaires, la porosité étant détermi-
née par des vésicules sphérordales. Présence de beaux cristaux de gypse, intercalaires. 
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Commentaires : 

. Dans ce sol, la microstructure est moins différenciée que dans le cas précédent. Elle est 
'cependant de type lité, bien visible de par l'orientation des paillettes de mica, mais la séparation 
des lamelles ne s'effectue pas aussi nettement. 

. Le chlorure de sodium, abondant à l'analyse, est difficile à discerner dans les plaques 
minces. 

. La partie inférieure de la préparation renferme des cristaux de gypse de type intercalaire 
(voir planche 15). 

2 - Le salant pulvérulent 

a - Description (voir planches 1 et 2, figure 34) 

Le faciès poudreux constitue une caractéristique assez fréquente dans le cas des sols salés 

du Midi de la France. Il se manifeste par l'existence d'un horizon superficiel épais de 3 à 5 cm et de 

struCture pulvérulente, occupant les parties les plus hautes du terrain, alors que les microdépressions, 

plus basses, présentent une structure essentiellement lamellaire, identique à celle décrite dans le pa-

ragraphe précédent. Le caractère pulvérulent de la structure résulte de l'existence de particules pseu-

do-sableuses constituées par des assemblages de la dimension des sables mais de composition limoneuse. 

Les parties basses sont affectées par un réseau polygonal de fentes de retrait, passant latéralement 

dans les parties hautes, à un réseau de même maille, mais de composition poudreuse, dont le dessin est 

en relief par rapport à la surface du sol, ce qui confère aux horizons poudreux une organisation cellulaire. 

Cette localisation topographique apporte une donnée complémentaire au problème, car entre les points 

hauts et bas, il est possible d'observer des structures intermédiaires entre les deux cas extrêmes décrits. 

Elles se caractérisent par le fait que l'on y trouve des éléments structuraux dont la taille décroft et dont 

la désorganisation se développe à mesure que l'on se rapproche des parties hautes du terrain. 

b - Interprétation 

En étudiant la salinité dans l'horizon poudreux (P) et dans l'horizon lamellaire (L) on aboutit 

aux résultats figurant ci-après (cas d'un exemple situé près de Montpellier, septembre 1973). 

Humidités % <2 microns 2-20 20-50 50-100 100-200 200-2000 

P 3,3 24,4 47,5 25,9 5,1 0,2 0,4 
L 2,5 30,8 48,3 19,5 2,7 0,3 0,3 

TABLEAU d' 46 - Granulométrie % 

me/1 dans l'extrait de pâte saturée 
Cl -  SO4= 	HCO3 - 	Ca++ mg++ Na 	Gypse me/100g 

4800 93 15 115 1120 3640 8 
620 50 3 28 124 520 0 

TABLEAU if 47 - Sels solubles 
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Les matériaux constituant ce ,, structures sont myenriement argileux -un peu moins en pou-

dre qu'en lamelles- et sont surtout caractérisés par l'abondance des limons. Ce dernier fait, peut 

expliquer la faible stabilité de la structure mise ea év:dence par l'apparition des formes lamel-

laires dans les zones basses. Mais l'aralyse chimique ce la fraction scluble est beaucoup plus révé-

latrice, les structures poudreuses étant caractérisées par une accumulation considérable de chloru-

res de sodium et de magnésium qui les distingue nettement des horizons à structure lamellaire. 

On peut donc voir, dans cette accumulation de sels, la cause de la structure poudreuse. 

L'observation microscopique montre en effet que cette structure est constituée par des fragments 

de lamelles déchiquetés -au point de constitue des micro-agrégats isodimentionnels de type pseu-

do-sableux- étroitement associés à des cristaux allongés de chlorure ayant une dimension de quel-

ques dizaines de microns à plusieurs millimètres (voir planche 3). Ces cristaux ont une tendance à 

s'orienter perpendiculairement à la surface du sol, certains étant ramifiés et même courbés comme 

si leur croissance, dans certaines directions, s'était trouvée gênée. 

Ces observations conduisent donc à considérer la structure poudreuse comme le résultat du 

démantèlement d'une structure lamellaire préexistante, sous l'influence de la croissance des cris-

tallites de chlorure de sodium. 

c - Vérification expérimentale 

Pour préciser les modalités de ce mécanisme, quelques expériences ont été effectuées 

au laboratoire. Tout d'abord, un fragment d'horizon à structure la menais e a été placé sur un tampon 

de coton baignant dans une solution de. NaCl sensiblement 1\1/2, une lampe à infra-rouge accélé-

rant l'évaporation. Dans ces conditions, il s'est constitué, à la surface du sol, une abondante croûte 

saline sans apparition de cristallites allongées ni de siructure poudreuse. 

Dans une deuxième expérience, le fragment de croûte lame1J2ire a été réhumecté à partir 

d'un coton humide puis abandonné plusieurs jours dans une atmosphère de très forte humidité relati-

ve, ri s'est alors formé, à partir de la seule réserve en chlorures de l'échantillon, de très nombreu-

ses baguettes qui ont provoqué, dans la partie supérieure, le soulèvement des lamelles et dans cer-

tains cas une fragmentation assez poussée de celles-ci, le matériel prenant alors l'aspect d'échan-

tillons à structure poudreuse. 

Dans une troisième expérience, du matériau d'horizons poudreux a été placé dans des boites 

de Pétri, l'eau étant apportée de deux manières différentes, soit dans le fond de la boite -ce qui 

conduit à une humectation par capillarité- soit sur la masse de terre, ce qui a entrafrié une satura-

tion de celle-ci. 

Dans le premier cas, la structure est restée poudreuse et au voisinage de la surface, les parti-

cules de sol étaient perchées à l'extrémité de nombreuses cristallites allongées, de néoformation. 

Dans l'autre cas, il s'est formé une masse compacte à la surface de laquelle sont apparus de gros cris-

taux de chlorure de sodium ayant la forme classique de cubes ou de trémies. 
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d - Evolution saisonnière 

Les formes poudreuses à organisation cellulaire ont essentiellement été observées à 

l'issue de la saison sèche et présentaient en septembre 1973, après un été sec, un remarquable 

développement dans certaines stations du Languedoc et du Roussillon. J'ai suivi leur évolution 

après les pluies d'automne. Sous l'influence de ces pluies, on note une reprise en masse de la 

structure avec apparition -dans la partie supérieure de l'horizon- d'une structure bulleuse carac-

térisée par une très grande abondance de vides sphériques. Cette structure indique très probable-

ment un départ d'air de l'échantillon, formant des bulles dans la partie supérieure. Ce départ 

d'air résulte d'un effondrement de la structure poudreuse sous l'influence de la dissolution des 

sels par les pluies. 

Sous l'effet de très fortes pluies, on a même assisté à une inversion du relief au niveau 

des bordures des cellules poledriques -jadis en relief- qui se trouvent maintenant érodées et en 

creux, conférant à l'horizon de surface l'aspect d'un pavage plus ou moins arrondi (voir fig. 34). 

e - Conclusion 

Les structures poudreuses représentent donc une manifestation spécifique, mais tempo-

raire -essentiellement estivale- de la salinité. Elles sont dues à une dislocation des assemblages 

préexistant dans le matériau, par suite de la formation de cristaux allongés de chlorure. Ce mé-

canisme est très comparable à ce qui se produit, dans certains sols, sous l'influence du gel 

(S. HENIN et O. ROBICHET 1950-1951), et comme dans le cas du gel, il est lié à l'apparition de 

cristallites de forme allongée, qui ne semblent pouvoir prendre naissance, que si l'évaporation ne 

se produit pas à partir de la masse du sol, mais de certains sites privilégiés qui se forment sponta-

nément quand la terre n'est pas saturée. 

Il est d'autre part nécessaire que l'évaporation soit suffisamment lente pour que les cristaux 

formés dans ces sites puissent grossir. Dans le cas d'une évaporation trop rapide, l'ensemble de la 

solution du so1 est sursaturé et il se produit de nombreux petits cristaux de forme ramassée. De même 

si la terre est trop humide, l'évaporation se produit en surface du sol et les cristaux se déposent à. 

l'extérieur de la masse de terre sans agir sur celle-ci. 

La localisation des structures poudreuses sur les zones légèrement surélevées du terrain s'ex-

plique bien par ce processus, l'évaporation étant en effet plus intense au niveau de ces sites, ce que 

démontre d'ailleurs la concentration des sels. Comme ces zones sont surélevées, l'évaporation se 

produit dans la masse et non pas à partir de la surface, condition nécessaire à la formation des cris-

tallites allongées. 

Sous l'influence des sels, on assiste à un "gonflement" du sol. Cette augmentation du volume 

apparent se répercute au niveau des fentes de retrait préexistantes par une sortie de matière poudreuse 

qui engendre le réseau polygonal en relief caractéristique de ce faciès. 
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Dans d'autres pays le faciès pulvérulent est également fréquent. On le trouve dans les 

sebkrahs d'Afrique du Nord (BOULAINE - 1957, BELKHODJ'A - 1972) où il subit l'action éolienne, 

les particules étant entraînées par le vent et s'accumulant sur la périphérie des dépressions. les 

sols à salant pulvérulent sont désignés sous le terme de "puff-solontchaks' iD)Ils apparaissent fré- 

quemment en relation avec une salinisation sulfatée sodique (DRIESSEN et SCHOORL - 1973). 

3 - Le salant hygroscopique 

Avec le salant blanc et le salant pulvérulent, le salant hygroscopique constitue un fa-

ciès d'halomorphie également répandu dans le Midi de la France et particulièrement dans la plaine 

du Roussillon. Ce faciès est caractérisé par l'existence d'un horizon superficiel présentant, même en 

saison sèche, un aspect humide, ce qui confère à la terre une teinte beaucoup plus sombre. 

L'analyse révèle, dans le faciès humide, un haut niveau de salinité et la présence de chloru-

res de sodium, magnésium et calcium (voir chapitre 44, voir également les photos de la planche 5). 

La présence de chlorure de calcium constitue une importante différence avec le salant blanc qui ren-

ferme essentiellement du chlorure de sodium. L'étude du profil salin montre, que dans ce sol, dont 

la salinité est caractérisée par une forte valeur du rapport Cl/SO 4, le calcium peu; subsister sous 

forme soluble, la précipitation de gypse restant limitée de par le faible taux d'ions SO 4 , Par contre, 

dans la majorité des sols à salant blanc, la teneur en ions SO 4  est suffisamment élevée pour ne pas 

permettre le maintien du calcium en solution et immobiliser celui-ci sous forme de gypse. 

Le faciès humide est fréquent au sein de la zone cultivée,(en relation avec des phénomènes 

de salinisation temporaire, gros pourvoyeurs de calcium, issu des phénomènes d'échange) dans des 

sols jusqu'alors non salés, soumis à l'action de solutions salines sodiques, qui remontent par capilla-

rité. 

B - LES HORIZONS D'ACCUMULATION DU GYPSE 

Facilement décelables sur le terrain, les horizons d'accumulation du gypse se prêtent remarqua - 

blement bien à l'examen micromorphologique, le gypse y apparaissant en effet comme un minéral 

bien cristallisé, dont l'identification microscopique est aisée. 

1 - Formes et distribution des cristaux 

Suivant la nature du sol, deux grands types de distributions peuvent étre:obstervés - 

- distribution localisée au niveau des vides de l'échantillon (gypse lié aux vides), 
- distribution intéressant l'ensemble de l'échantillon (gypse intramarxiciel). 

a - Gypse lié aux vides  

Il s'agit d'un cas très fréquent intéressant en particulier les sols qui présentent une 

structure lamellaire, le gypse se distribuant alors au niveau des vides de jonction entre deux lamelles 

(m) - Au Sahara, les sols salins présentant un horizon supérieur meuble et sans cohésion sont désignés sous le 
terme de "fech-fech" (P. DUTIL - 1971). Le sulfate de sodium y est le sel principal. 
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(voir planche 12). Mais il intéresse également des sols ne présentant pas cette structure, tels que 

des sols argileux où le gypse est localisé le long des vides interpédiques. 

La forme la plus fréquente présentée par les cristaux est celle d'une lentille à contour hexa-

gonal dont la plus grande dimension varie de 1/5 à 1/20 de mm. En coupe, cette lentille présente 

la forme d'un quadrilatère allongé, grossièrement losangique (voir planche 11). Ces formes s'appa-

rentent très nettement à celles décrites par A. LACROIX (1910) dans les marnes oligocènes de Paris. 

Dans ces vides, les cristaux de gypse occupent une surface plus ou moins importante pouvant aller 

jusqu'au colmatage complet. 

L'arrangement de type normal -c'est-à-dire perpendiculaire à la paroi du vide- est très net 

dans certains vides de jonction entre deux lamelles (voir planche 14). Les cristaux présentent alors 

une forme particulièrement allongée. Si le vide est complètement occupé par des cristaux, on peut 

assister, sur les bordures du vide, à une pénétration des cristaux dans la matrice, pénétration qui est 

facilitée par la distribution normale du cristal dont la forme en coin facilite son insertion. 

L'arrangement de type parallèle est également fréquent (voir planche 14). H peut d'ailleurs 

coexister avec le précédent . C'est de préférence dans les chambres cristallines plutôt que dans les 

vides planaires, que cette distribution est observée. Dans les chambres cristallines colmatées, les 

cristaux à arrangement parallèle sont comprimés sur les bordures du vide. Enfin, 'dans de nombreux 

cas, on se trouve en présence d'arrangements pluridirectionnels sans dominance bien nette. 

Dans certains vides on peut séparer deux groupes de cristaux. Le premier, localisé sur les bor-

dures du vide"comprend des cristaux bien formés d'assez grande dimension. Le second, occupant le 

centre du vide, est formé de petits cristaux. Cet état traduit certainement des vitesses de cristallisa-

tion différentes entre le centre et la périphérie du vide, la cristallisation étant plus rapide au centre 

qu'elle ne l'est sur la périphérie. Il peut également indiquer, au niveau des petits cristaux, la zone 

préférentielle de circulation des solutions où se produisent fréquemment des phénomènes de dissolu-

tion et de reprécipitation du gypse. (voir planche 14). 

b  - Gypse intramatriciel  

Dans certains sols, les cristaux de gypse apparaissent répartis au sein du matériau pé-

dologique sans relation évidente avec l'existence de vides. On parle alorr de cristaux intercalaires 

que KUBIENA définit comme des cristaux simples noyés dans une matrice dense. 

. Dans un premier cas, il peut s'agir de gypse de constitution, appartenant au matériau pédo-

logique. Un exemple nous est fourni par l'étude d'une plaque mince concertant des sols salés d'Espagne 

centrale placés dans un environnement géologique fortement gypseux. Le gypse de constitution appa  - 

rait alors sous la forme de gros cristaux maclés en fer de lance.  Ce  type de macle n'est généralement 

pas observé dans le cas du gypse secondaire. 

. Dans le second cas, il s'agit de gypse secondaire dont les cristaux se développent isolément 

au sein de la matrice.  Ce  type de distribution a été observé dans des sols limoneux micacés où se 
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développent ainsi des zones préférentielles d'imprégnation gypseuse. On trouve des monocristaux, 

aux faces cristallines bien développées ainsi que de nombreuses macles par entrecroisement (voir 

planches 13 et 15). 

- 2 - Influence des cristallisations gypseuses sur le comportement structural du sol 

L'individualisation des cristaux de gypse au sein du matériau pédologique va engendrer 

de fortes contraintes résultant de la pression de cristallisation du minéral. La pression de cristallisa-

tion du gypse -bien qu'inférieure à celle de la glace- est cependant très élevée comme en témoi-

gnent les chiffres figurant ci-après, où l'on compare avec d'autres sels solubles : 

Ca 304  2 H20 : 1100 kg/cm2 
Na2  SO4  10H20 : 250 kg /cm2 
Na2CO3  10H20 : 300 kg/cm2 

L'influence des cristallisations gypseuses sur le matériau pédologique peut etre facilement 

approchée par l'examen des plaques minces de sol. Les observations effectuées à ce niveau condui-

sent aux remarques suivantes. 

a - Cas des sols calcaires à structure lamellaire  

Dans ces sols, le gypse lié aux vides s'accumule préférentiellement au niveau des 

joints inter-lamellaires. On assiste alors à un écartement des lamelles sous rinfluence de la cris-

tallisation gypseuse. Au niveau de certains sites, qui constituent des boursouflures de ces zones gyp-

seuses, le gypse s'insinue dans des vides adjacents et,sous l'effet de sa pression, on assiste à une 

désagrégation du matériau pédologique sous forme d'agrégats polyèdriques qui apparaissent noyés 

dans la masse de cristaux. Il y a alors un effet de désagrégation, suivi d'un effet de dilution de la 

matière terreuse au sein de la matière saline (voir planche 16). 

On rejoint là certaines conclusions formulées par C. PLET LAJOUX, G. MONNIER et 

G. PEDRO (1971).à l'occasion d'expériences ''in vitro"  concernant la genèse et la mise en place des 

encroûtements gypseux. Ces auteurs mettent en évidence le fait que l'induration de l'encroûtement 

est due à une disposition particulière du gypse modifiant l'assemblage primitif et que d'autre part le 

gypse à tendance à diluer les éléments de la matrice au sein de la formation résultante. 

On rejoint également, par la convergence d'action, les éléments relatifs au salantpulvérulent 

où l'on a vu que la désagrégation était provoquée. -dans l'horizon de surface- par l'action des cris-

taux allongés de chlorure. Or l'analyse révélait -dans l'exemple cité- la présence de gypse dans l'ho-

rizon poudreux, ainsi que son accumulation dans l'horizon immédiatement sous-jacent. Il'est donc 

logique de penser que l'action des cristallites de NaC1,en tant qu'agent de désagrégation, puisse etre 

précédée et préparée par celle du gypse qui cristallise le premier et accomplit alors le "gros oeuvre" 

dans la démolition des agencements lamellaires. Cette interprétation n'est cependant pas générale, 

puisque de nombreux exemples de salant poudreux ne renferment pas de gypse, 

(m) - in J. MOINEREAU - 1974 
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b - Cas des sols limoneux micacés  

Dans ces sols, l'imprégnation gypseuse revet une forme différente avec indivi-

dualisation de cristaux isolés, intramarriciels,qui injectent le matériau pédologique, Au niveau 

des vides sphérordes remplis de gypse, la pression de cristallisation se manifeste par un tassement 

et un réarrangement des particules de limon sur la périphérie du vide (voir planche 13 A). 

On n'assiste donc pas, comme dans le cas précédent, à une "microtectonique cassante", 

mais à une réponse plus souple du matériau qui se manifeste par une déformation des lits micas-

Ses sans rupture, avec des tassements au niveau de certaines zones. 

II - INFLUENCE DE LA SODICITE 
PROBLEME DE LA DEGRADATION DE LA STRUCTURE 

Compte-tenu des effets antagonistes entre l'action floculante des sels solubles à forte concentra-

tion et celle désagrégeante du sodium échangeable, la résultante favorable à ce dernier aspect va 

nécessiter un milieu caractérisé par une salinité modérée, ou soumise à de fortes variations. 

Le taux de sodium échangeable à partir duquel on assiste à une nette dégradation de la struc-

ture, ne peut etre fixé de manière catégorique car il dépend du type de sol et de la nature des mi-

néraux argileux. On peut admettre que ce taux varie, suivant les situations, de 7 à 25 % de la capa-

cité d'échange et on peut retenir la valeur intermédiaire de 15 % pour se fixer un seuil dans une clas-

sification (voir plus loin, chapitre 7). Comme le fait remarquer J'ABER (1970), la teneur en sodium 

échangeable d'un sol ne peut donc indiquer à elle seule ni le degré de dispersion de ses éléments, ni 

l'ensemble de ses propriétés d'où découle sa classification parmi les sols à alcali. 

Les sols halomorphes présentant une structure dégradée sont classés comme "à alcali" (voir 

plus loin chapitre , l'étude de la séquence holomorphe). Leur caractéristique principale est l'exis-

tence d'une structure massive à fissuration prismatique, donnant naissance à des unités structurales 

excessivement dures et compactes en sec. Certains sols désignés plus loin sous le terme de pr .  oto-so-

lonetz présentent cette structure dans l'horizon (B). Les prismes sont alors qualifiés de columnaires 

en raison de leur section arrondie. Sous l'horizon (B), la structure devient massive et continue. Les 

profils M et CN dont il est fait précédemment état répondent à ce type de sol. 

On remarquera que les mesures de stabilité structurale ne traduisent pas parfaitement cette 

structure de type dégradé quand on compare avec des sols bien structurés, dont la structtue est qua-

lifiée de non dégradée. En se reportant au chapitre 51 (tests d'agrégats) et en comparant les profils 

V et M, on constate que le profil V qui possède un horizon (B) à structure fragmentaire bien marquée 

entre 30 et 60 présente une instabilité structurale beaucoup plus forte que le profil M dont l'horizon 

(B) prismatico-columnaire (structure fragmentaire non différencie se situe également entre 30 et 60. 
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L'explication réside dans le fait que la sodicité de V -traduite par le S.A.R. - est beaucoup 

plus élevée que celle de M, ce qui s'exprime par le test S. En d'autres termes l'horizon (B) de M 

caractérisé par environ 25 % de Na échangeable et une salinité de 13 mmhos. cm  présente une struc-

ture dégradée alors que l'horizon (B) de V qui renferme près de 50 % de sodium échangeable avec 

une salinité de 30 millimhos possède une bonne structure, non dégradée. La présence du (B) prisma-

tico-columnaire n'est donc pas directement fonction de la valeur absolue de la sodicité mais dépend 

plus du fait que la salinité est trop modérée dans ce type de sol pour que son effet floculant se mani-

feste. 

C'est donc plus par l'examen morphologique que par le résultat des tests de stabilité que le 

caractère structure dégradée peut être différencié du caractère structure non dégradée. Il s'y ajoute 

des éléments propres au profil des sels : présence de sels de la série alcaline (HCO 3Na, Na2CO3) 

dans le cas des structures les plus dégradées. 

La distinction morphologique est nette dans de nombreux cas, surtout en présence de matériaux 

de texture fine. Elle est moins claire dans d'autres et il sera montré par la suite (voir chapitre 7) que 

la structure de certains sols est qualifiée de semi-dégradée. 
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TROISIEME PARTIE 

SYNTHESE ET INTERPRETATION GENERALE DES DONNEES 

Un certain nombre d'interprétations ont déjà été données dans la deuxième partie du mémoire consacrée 

à la caractérisation des sols halomorphes. Elles ont trait à la genèse des profils salins, à la dynamique des sels 

et des ions dans le profil, au déterminisme des différenciations salines et à l'influence des sels sur l'état structu-

ral. Ces interprétations peuvent être appréhendées au niveau des différentes conclusions partielles qui figurent 

à la fin des principaux chapitres ou sous-chapitres. 

Il est maintenant proposé de relier ces différentes conclusions dans un schéma général orienté dans deux 

directions. 

- La première direction est celle des processus et des mécanismes présidant à la pédogénèse en milieu ha-

lomorphe. Cet aspect sera abordé dans le chapitre 6. 

- La seconde direction est celle du résultat de ces processus, c'est-à-dire du diagnostic et de la classifi-

cation des différents sols de la séquence halomorphe dans le Sud et le Sud Ouest de la France. Partant de ces don-

nées, des propositions seront émises visant à modifier certains points de la classification générale des sols halo-

morphes ainsi que les critères du diagnostic. Cet aspect sera abordé dans le chapitre 7. 
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CHAPITRE 6 

LES PROCESSUS PEDOLOGIQUES DE L'HALOMORPHIE 

Le terme de salinisation désigne l'ensemble des mécanismes suivant lesquels le sol s'enrichit en sels 

solubles et acquiert -à un degré plus ou moins fort- le caractère salé. 

Le terme de sodisation désigne l'ensemble des mécanismes suivant lesquels, au contact des solutions 

de sels neutres sodiques, le sol s'enrichit en sodium échangeable sans que ce phénomène entraftre, de manière 

marquée, une dégradation de l'état structural ni une forte élévation du pH, exception faite d'épisodes tempo- 

raires pouvant se manifester pendant la période humide. Ce maintien d'une structure non dégradée, en présence 

d'un taux élevé de sodium échangeable est la conséquence d'un haut niveau de salinité par des sels de la série 

neutre (effet floculant des sels). 

Le terme d'alcalisatioasigne un processus de sodisation, qui s'accompagne, de manière permanente, 

par une dégradation marquée de l'état structural, en relation fréquente -dans les sols étudiés ici- avec l'un ou 

plusieurs des caractères suivants : 

- forte baisse de salinité 
- forte élévation du pH, (t) 

- apparition des sels de la série alcaline. 

Dans ce cas, le sol acquiert le caractère à alcali. 

Les processus antagonistes seront respectivement désignés sous les termes de désalinisation, désodisation 

et désalcalisation. 

Les différents mécanismes impliqués dans le déroulement de ces processus sont présentés sur le tableau 

d 48 où figurent également les méthodes d'étude., utilisées et leurs contributions respectives dans l'analyse de 

ces mécanismes. Chaque processus de rhalomorphie apparaft ainsi constitué par une somme de mécanismes, 

dont certains sont communs aux trois processus (par exemple, le transfert des sels) alors que d'autres, sont spé-

cifiques de tel ou tel processus. 

L'exposé sera donc maintenant orienté vers la caractérisation des principaux mécanismes mis en jeu, 

à la lumière de l'exposé des faits, réalisé dans les deux premières parties du mémoire. 

(1) - Ce terme n'est pas synonyme d'alcalinisation, ce dernier rendant seulement compte de l'élévation, vers le pôle 
alcalin, de la réaction (pH) du sol. 

(2) - pH 1/2,5 pouvant voisiner 10 
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TABLEAU 	48 - Les processus de l'halomorphie, les mécanismes mis en jeu et les méthodes d'étude 

Nota : Les transformations salines, par oxydo-réduction des produits soufrés, qui caractérisent les mangroves tropicales ne sont pas figurées, 
mais ce mécanisme s'inscrit facilement dans ce schéma sous l'appellation : transformations salines, série acide. 
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I - TRANSFERT DES IONS ET STOCKAGE DES SELS 

Les sels en mouvement dans la solution du sol sont sous forme ionisée, dans un milieu généralement non saturé 

par l'eau. 

Le transfert des sels peut résulter du phénomène de convexion, conséquence des mouvements du liquide 

dans le milieu sous l'influence de l'ascension capillaire et de l'évaporation, ou de l'infiltration des eaux de 

pluie et d'irrigation. Il peut également, résulter du phénomène de diffusion, en réponse à des gradients de 

concentration (DOERING, REEVE, STOCKINGER - 1972). 

Ce transfert est, d'autre part, influencé par les processus d'échange existant entre la solution saline et 

le sol ainsi que par le mouvement différentiel de certains ions (voir plus loin). 

Il y a stockage des sels, chaque fois qu'apparaft la phase cristalline. Celle-ci a souvent pour conséquen-

ce une modification de l'organisation pédologique (voir plus loin). Cette conséquence extrême du transfert est 

l'expression la plus évidente du processus de salinisation. 

Dans l'approche globale du pédologue de terrain, l'étude de ces mécanismes est abordée, d'une part 

au travers des facteurs et des conditions du milieu qui les déterminent, d'autre part au travers du constat de 

leurs résultantes qui modifient les caractéristiques de ce milieu. 

A - INFLUENCE DES FACTEURS DU MILIEU NATUREL 

1 - Le transfert des produits dissous exige, à partir d'une source de sel, un vecteur mobilisateur, c'est-à-

dire des conditions entrafnant un mouvement des solutions présentes dans le milieu. Cet état est réalisé dans les 

sols des marais et basses plaines maritimes par la présence d'une nappe salée peu profonde et d'un flux ascen-

dant, conséquence de la remontée capillaire et de l'évaporation. 

2 - Le transfert des produits dissous nécessite que la matériau présente une bonne conductibilité hydrauli-

que. Cette condition apparaft remplie dans de nombreux sols alluviaux du Languedoc-Roussillon et de la Camar-

gue, caractérisés par leur texture moyenne limoneuse à limono-sableuse où les transferts per ascensum  sont im-

portants. 

Le maintien d'une structure non dégradée sous l'influence des solutions salines concentrées de la série 

neutre et peut être aussi l'augmentation de la mouillabilité liée à la présence de sels, assurent des conditions 

optimales pour ce transfert. Le fait que ces sols soient pauvres en matière organique, constitue un argument sup-

plémentaire. 

3  -  Le transfert et le stockage sont sous la dépendance de facteurs climatiques et bio-climatiques :influ -

ence de la demande d'eau atmosphérique dans le cas des sols nus, ce qui conduit à une accumulation saline su-

perficielle ; influence des prélèvements d'eau par la plante dans le cas des pelouses, ce qui conduit à l'absence 

d'accumulation saline superficielle et à une accumulation saline située plus en profondeur (voir sous chapitres 22 

et 424). 
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Un bilan général E-P positif est favorable au processus de salinisation (région méditerranéenne). 

Un bilan E-P négatif lui est défavorable (sols des marais atlantiques et des Wateringues du Nord - Pas-de-

Calais). 

4  -  Le transfert des sels est conditionné par l'intensité du drainage caractérisant le paysage Où il 

s'exerce qu'il s'agisse du drainage naturel dû à la pente générale et lié à la présence OU à l'absence de 

marées, ou du drainage artificiel pour les besoins de l'agriculture. 

B  -  LES RESULTANTES DE CES MECANISMES AU TRAVERS DU CONCEPT DE PROFIL SALIN 

Ces résultantes sont décrites à l'aide du concept de profil salin général (sous-chapitre 42) qui rend 

compte de la distribution de la salinité dans la tranche de sol située entre la nappe et la surface. J'ai 

distingué 4 types caractéristiques de profils salins dont l'horizon de diagnostic correspond à l'accumulation 

saline qui peut être : 

- superficielle ou épipédonique, profil salin de type A, 
- plus ou moins profonde (méso ou hypopédonique), profils salins de types B et D, 
-  à la fois superficielle et profonde,: profil salin de type C. 

L'interprétation générale qui est maintenant proposée conduit à considérer le profil salin comme la 

résultante des actions antagonistes, entre les processus de salinisation et de désalinisation, qui procèdent des 

différentes phases du transfert des solutions salines dans le profil du sol. 

Compte-tenu des faits, il apparaft nécessaire de séparer, dans le profil du sol, deux zones : 

- la partie supérieure où le transfert des sels procède essentiellement d'une dynamique verti-
cale des solutions, 

- la partie profonde où le phénomène apparaft plus complexe et où intervient l'action directe 
de la nappe phréatique. 

1 - Considérations intéressant principalement la partie supérieure des sols 

Dans la partie supérieure du sol et parfois dans la partie profonde, le transfert et le stockage des 

sels sont essentiellement liés à une dynamique verticale des solutions qui traduit la résultante des effets anta-

gonistes entre la remontée capillaire et l'évaporation d'une part, l'infiltration des eaux de pluie, d'inondation 

ou d'irrigation, d'autre part. 

Il est possible de distinguer différents cas. s. 

a - Processus ascendant dominant 

Dans ce cas, qui caractérise les sols nus de sansouire ou de tache salée, le processus ascendant 

de salinisation est évident de par l'accumulation saline superficielle et le maintien d'un profil salin de type A 

pendant la plus grande partie de l'année et parfois pendant toute l'année. C'est le cas de taches salées étudiées 

en Camargue (tache A i  par exemple) ou de la sansouire du Bourdigou en Roussillon (sol B i), 

Dans ce dernier exemple, qui correspond à un sol uniformément limoneux, le profil salin a conservé sa 

forme avec maximum épipédonique, aux différentes saisons et le transfert des sels du haut vers le bas, au cours 

de l'hiver, ne se manifeste pas profondément. Le niveau général de salinité reste très élevé, à toutes les saisons, 

sur l'ensemble de ta tranche de sol considérée. 
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° b - Processus asceiidant contrarié  

Dans ce cas, le transfert ascendant des sels au cours de l'été peut ne pas se traduire par une 

accumulation saline superficielle et le transfert descendant, des sels, au ccurs de l'hiver, se manifeste par 

une nette désalinisation de surface, avec changement de forme du profil salin. Trois sous-cas seront examinés. 

bi  - Sol sous pelouse 

Sous pelouse halophile, à recouvrement végétal dense, le processus de remontée des 

sels n'aboutit pas à une accumulation saline de surface, car il est contrarié : 

- par la plus grande distance à la nappe, quand on compare au sol nu de sansouire, 

- par le fait que l'évaporation superficielle ne joue pas , que le départ d'eau affecte toute la 
tranche de sol colonisée par les racines et que ce départ d'eau n'implique pas un transfert des 
sels, 

- Par la nature du matériau dans l'horizon de surface, lequel renferme de la matière organique 
ralentissant la remontée capillaire. 

Dans ces conditions, le profil salin est de type D, l'horizon de surface étant le moins salé. Cette fai-

ble salinité explique l'existence de la pelouse mais la pelouse intervient à son tour en améliorant la perméabi-

lité du sol par l'action des racines et de la matière organique, ce qui favorise le lessivage des sels dans cette 

tranche de sol, au cours de l'hiver. Il apparatt en effet, que les pluies d'hiver entralnent un processus affirmé 

de désalinisation dans l'horizon superficiel comme cela a été constaté dans le cas du sol B 2  de pelouse où l'ho-

rizon supérieur du sol possède une faible salinité pendant l'hiver. On observe alors un changement de forme du 

profil salin avec différenciation d'une forme B doms le maximum de salinité mésopédonique résulte d'un trans-

fert vertical !des sels vers le bas, ce dernier étant plus prononcé que dans le cas du sol nu de la station B 1 
contigue. 

1)2 - Influence de la texture 

Pour le sol de la station U, très faiblement colonisé par la végétation, on assiste à l'indivi-

dualisation d'un profil salin de type A, pendant l'été. Mais la différence avec la station B1 est l'existence de 

très nets changements de forme du profil salin en hiver et au printemps : forme B en hiver qui traduit la désali-

nisation de surface et le transfert vertical des sels avec une forte désalure ; forme C au printemps qui indique 

une reprise du phénomène de salinisation ascendante. 

C'est dans la texture hétérogène de ce sol que je rechercherai l'explication de cet état. Le sol est en 

effet caractérisé par l'existence de strates sableuses qui favorisent son drainage et partant le mouvement des 

sels vers le bas. 

b3  - Influence des inondations 

Dans les stations périodiquement inondées par des eaux qui ne sont que très faiblement miné-

ralisées par .rapport à la nappe salée peu profonde, le processus ascendant est naturellement contrarié et le profil 

salin est de type D (salinité augmentant avec la profondeur) à 1' issue de la période d'inondation : station V en 
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Roussillon, station 12 en Camargue. Le processus ascendant ne se manifeste qu'une partie de l'année par 

le passage d'un profil salin de type D vers un profil salin de type C (apparition d'un maximum superficiel) 

et peut être vers un type A, certaines années. Les sols correspondant à ce cas étudié sont occupés par une 

végétation clairsemée avec plages de sol nu. 

c - Processus descendant dominant 

Dans les sols des dépressions intérieures du Roussillon, autres que celle de Villeneuve-de-la-

Raho, le profil salin est de type D et le niveau général de salinité bien moins important que dans le cas 

précédent, ce qui autorise le développement de pelouses qui ne présentent qu'un caractère sub-halophile 

(Montescot, Bages, etc). Ces exemples constituent une variante du sous-cas b 3 , avec une tendance beau-

coup plus nette à la désalinisation, ce qui conduit à considérer que le processus descendant est cette fois 

dominant. Le sol présente d'ailleurs des propriétés particulières en relation avec de processus (voir chap. 7). 

Cet état est la conséquence de travaux d'assainissement agricole entrepris dans ces situations pré-

sence d'un réseau de fossés à ciel ouvert qui entrarne l'abaissement de la nappe et favorise la désalinisation. 

Dans ces sols argileux, riches en matière organique, la vitesse de remontée capillaire des sels est plus lente 

que dans les limons alluviaux de la Salanque. 

Mais, c'est certainement dans les marais du Médoc que le processus de désalinisation permanente est 

le plus affirmé, les caractères de salinité n'apparaissant, de façon marquée, qu'au delà de 1 m de profondeur 

(voir chapitre 7). 

Ii faut y voir l'influence climatique du régime océanique et également celle de l'environnement ma-

rin (présence de marées) qui favorise le drainage périodique gravitaire lequel n'existe pas en bordure de La 

Méditerranée. 

C'est également le cas de la région maritime du nord de la France où le processus de désalinisation est 

total malgré des influences salines historiquement récentes. Dans ce cas, au climat et au type d'environnement 

marin, s'ajoutent la nature filtrante du sous-sol (sables fins) et un réseau de drainage très efficace. 

2 - Considérations intéressant la partie profonde du sol 

Dans la partie profonde du sol, les variations de salinité qui ont été constatées ne semblent pas 

toujours résulter d'un simple transfert vertical et descendant des sels solubles mais d'une dynamique plus com-

plexe où intervient, directement, la nappe phréatique par ses battements verticaux (remontée hivernale en 

particulier). 

Les arguments à l'appui de cette interprétation sont les augmentations de masse saline constatées dans 

certains sols en hiver et au printemps par rapport à la masse saline d'été. Il faut alors admettre qu'il y a, au 

cours de cette période, un afflux de sels qui ne proviennent pas des horizons immédiatement sus-jacents, 

puisque la masse saline a augmenté dans la tranche de sol considérée (1 mètre d'épaisseur). Cette caractéris-

tique apparaft nettement sur le tableau 31 bis, dans le cas des stations U, CN et V. 
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Cet afflux de sel est très certainement lié à la remontée générale du plan d'eau au cours de cette 

période et, le maximum de salinité qui caractérise le profil salin hivernal de type B, aurait pour origine, non 

seulement des sels issus des horizons supérieurs sus jacents, mais également des sels issus des horizons pro-

fonds, dont le transfert serait provoqué par une remontée de la nappe. Cet aspect du transfert profond devra 

nécessiter de nouvelles recherches pour faire la part des mouvements latéraux et des mouvements verticaux, 

au niveau de séquences fines. 

3 	Les données fournies par les profils d'ions 

L'étude des profils ioniques a permis de mettre en évidence un entraînement préférentiel des 

chlorures par rapport aux sulfates au cours du processus hivernal de désalinisation : le rapport Cl/SO 4  diminue 

dans les horizons de surface appauvris en sels et augmente dans les horizons sous-jacents enrichis (voir sous-

chapitre 43). 

L'examen de ce paramètre apporte des données complémentaires à l'étude de la dynamique du profil 

salin, son augmentation dans le profil du sol se faisant dans le sens du transfert des sels. Et est ainsi possible de 

séparer les phases de transfert per ascensum (profil salin de type ascendant) des phases de transfert per descensum 

(profil salin de type descendant). 

Au niveau de l'étude des profils de cations solubles, il n'apparait pas possible de mettre en évidence un 

entraînement préférentiel de tel cation par rapport à tel autre en raison des échanges sol-solution (voir plus loin) 

qui modifient la composition cationique de la solution d'un point à un autre du profil. C'est ainsi que les varia-

tions des rapports Na/Mg et Na/Ca + Mg ne sont pas superposables à celles du rapport Cl/SO 4 . 

Enfin, il faut noter que le transfert des solutions salines dans le sol favorise l'échange de cations et la 

sodisation du complexe (voir paragraphe suivant). D'autre part, le stockage des sels engendre certains processus 

modifiant l'organisation primitive et les propriétés du matériau pédologique (voir modifications de l'état struc-

tural). 

II - L'ECHANGE DE CATIONS ET LA SODISATION DU COMPLEXE 

L'interaction entre la solution saline imprégnant le sol et le matériau pédologique se traduit par un échange de 

cations entre la phase solide et l'électrolyte. 

Au cours de cet échange, qui peut être décrit par l'équation de GAPON (ID) , la sélectivité pour les ions 

bivalents Ca et Mg va être plus importante que pour les monovalents Na et K. PRIPIAT, CHAUSSIDON et JELLI 

(1971) font remarquer que la rétention d'un ion bivalent entraîne une configuration particulière,où un seul atome, 

Na  Na  
Op) - Ca + Mg 	k 

(
Ca + Mg)  0,5 

2 
Cations échangeables 	Cations solubles de la 

en me/100 g 	solution du sol en me/1 
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doublement ionisé,équilibre deux charges situées en moyenne (dans le cas des argiles) à des distances de 

10 Angstroms. Pourqu'un ion bivalent soit remplacé par deux monovalents, il faut que la concentration de 

ces derniers soit assez élevée pour que, pendant le temps de saut t, de l'ion bivalent, deux ions monova-

lents soient suffisamment proches des sites de l'échangeur qui sont libérés. 

Compte-tenu de ces aspects, la sodisation du complexe nécessite donc, dans la solution saline, un 

pourcentage élevé d'ions Na par rapport «aux cations Ca et Mg, pour que le phénomène puisse convenable-

ment se développer. 

Ces conditions sont réalisées dans la majorité des sols étudiés où l'ion Na représente à lui seul plus 

de 80 % des cations en solution. A l'analyse, ces sols se révèlent comme renfermant un taux élevé de so-

dium échangeable. 

La connaissance de la composition cationique de la solution saline (paramètre S.A.R.) permet une 

bonne prévision du taux de sodisation et une corrélation a été établie dans le cas des sols ayant fait l'objet 

de cette étude (voir sous-chapitre 45). Le phénomène de sodisation du complexe entrai/le une modification 

de la composition cationique de la solution saline au cours de son transfert depuis la nappe jusqu'à la surface 

du sol. Cette modification se traduit principalement par l'augmentation du taux de calcium soluble issu de 

l'échange. Ce fait a été mis en évidence par l'étude des profils ioniques (sous-chapitre 43), il conduit à 

des transformations salines (voir paragraphe suivant). 

• Malgré son caractère sodique, le sol possède un état structural de type non dégradé tant que la solu-

tion saline imprégnant le sol conserve une forte concentration en électrolytes et est composée de sels neutres 

(voir sous-chapitre 51). On assiste à la formation d'agrégats sous l'influence des sels. Le sol est de type so-

lontchak, mais possède un complexe sodique (voir plus loin, chapitre '7). 

1T - LES TRANSFORMATIONS SALINES DE LA SERIE NEUTRE 

Elles sont une conséquence des modifications cationiques résultant du phénomène de sodisation du complexe 

qui se traduit par l'apparition,en solution, d'ions calcium déplacés par les ions sodium qui ont été retenus par 

lx, complexe absorbant du sol. Le devenir de ces ions calcium va être déterminé par les conditions anioniques 

r3gnant dans la phase liquide de l'électrolyte (voir sous-chapitre 44) . 

Si le milieu est très riche en ions chlorures et pauvre en ions sulfates et bicarbonates (valeurs élevées 

du rapport Cl/SO4), une grande partie du calcium  soluble et on assiste à la formation de chlorure 

de calcium ou de chlorures complexes de calcium et de magnésium (tachyhydrite) qui s'ajoutent au sel domi-

nant constitué par le chlorure de sodium. Par leur caractère hygroscopique, ces sels alcalino-terreux confèrent 

aux accumulations salines superficielles un faciès particulier désigné sous le terme de salant humide. 

( 1) - une partie du calcium a déjà été engagée dans la formation de calcaire et de gypse 
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II apparait logique de penser que la présence de chlorure de calcium en quantités importantes cons-

titue la marque d'un processus récent de salinisation. Cette présence peut se manifester dans les premiers 

stades du processus de salinisation (ou de resalinisation) d'un sol. Par la suite, le calcium facilement solu-

ble va progressivement diminuer de par la formation de carbonates alcalino-terreux et de gypse. 

Si le milieu est plus riche en ions sulfates (valeurs basses du rapport Cl/SO4), le calcium issu de 

l'échange participe à la formation de gypse peu soluble, qui précipite dans le profil. Les seuls chlorures 

possibles sont alors Na Cl et MgC12.. Différents sulfates peuvent également se former. Le faciès est de type 

salant blanc avec accumulation gypseuse sub-superficielle. Une partie du calcium participe également à 

la calcarisation du profil. 

Ces différenciations salines de la série neutre ont été mises en évidences par l'étude du profil des 

sels ainsi que par l'examen des cristallisats d'extraits aqueux de sols et des efflorescences salines. Elles se 

manifestent dans des sols de type solontchàk (voir plus loin) et n'entrarnent ni une forte augmentation du 

pH ni une dégradation marquée de l'état structural. 

IV - LES TRANSFORMATIONS SALINES DE LA SERTE ALCALINE 

Elles sont caractérisées par l'apparition, en quantités dosables, des carbonates mono et bisodique dans la 

solution saline. La formation de ces sels procède -dans les sols étudiés- d'une réaction entre le complexe 

fortement sodique et la solution au cours d'un processus marqué de désalinisation sous l'influence des eaux 

de pluie ou d'inondation. Dans le Midi de la France, ce phénomène peut ne présenter qu'un aspect saison-

nier (voir sous-chapitrEs 44 et 45). 

La présence de ces sels alcalins élève considérablement le pH du sol qui peut atteindre 10 et les 

conditions favorables à la dégradation de l'état structural se trouvent réalisées même si le niveau de sali-

nité est encore élevé. On parle alors non pas de sodisation mais d'alcalisation du sol lequel appartient à 

l'ensemble des sols salés à alcali (voir chapitre 7). 

Les transformations salines de la série alcaline peuvent succèder aux transformations salines de la 

série neutre, dans des sols de type solontchak soumis à un processus naturel ou artificiel de désalinisation. 

y a alors passage progressif du solontchak vers le sol à alcali sauf si des amendements gypseux sont appor-

tés, ce qui diminue considérablement le risque d'alcalisation. 

V - LES MODIFICATIONS DE L'ETAT STRUCTURAL 

Sous l'influence de la salinité, de la sodicité et de l'alcalinité, le matériau pédologique peut voir son orga-

nisation et son état structural primitifs se modifier et évoluer. Il apparait possible, compte-tenu de ce qui a 

été précédemment exprimé, de distinguer les modifications par agrégation de celles qui procèdent d'une dé-

sagrégation et d'une dégradation. 
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A - LES MODIFICATIONS PAR AGREGATION 

Il a été montré dans le sous-chapitre 51, le rôle floculant, favorable à l'agrégation, des solutions sali-

nes neutres présentant une forte concentration en électrolytes. Ce fait explique l'excellente structure polyé-

drique que l'on peut rencontrer dans l'horizon supérieur des solontchaks meme quand la sodicité apparaft éle-

vée. Il en résulte une bonne perméabilité pour les solutions salines tant que la concentration reste élevée. 

B - LES MODIFICATIONS PAR DESAGREGATION ET DEGRADATION 

Deux cas peuvent etre envisagés : 

1 - Influence mécanique des cristallisations salines  

Bien que constituant un agent d'agrégation, le sel peut paradoxalement avoir un effet différent 

en agissant mécaniquement, par la formation de cristalLites, sur l'état structural du sol, 

tl a été ainsi montré (sous-chapitre 52) que la genèse de cristallites allongées de NaC1, dans certaines 

situations du terrain, très riches en sels, provoquait la transformation d'une structure initialement lamellaire 

en une structure poudreuse pseudo-sableuse caractéristique du salant pulvérulent, 11 s'agit d'une manifestation 

temporaire et estivale de la salinité. Il apparait.que pour une situation donnée le phénomène ne se manifeste 

pas toutes les années, rai également constaté que la formation abondante de cristaux de gypse entratnait une 

modification de l'organisation primitive du sol par dilution de la matière minérale au sein de la masse gyp-

seuse dont la pression de cristallisation prcivoque une désagrégation du matériau terreux. 

2 - Influence physico-chimique des conditions saline et sodique  

La dégradation de la structure peut se manifester dans deux cas.: 

a - En milieu assez fortement salé oh des sels de la série alcaline se sont différenciés, En présence de 
ces sels, le pH s'élève fortement et peut voisiner 10. Ces conditions sont favorables à la peptisation des collor-
des argileux conduisant à une dégradation de l'état structural. 

b - Par abaissement de la salinité en-dessous du seuil nécessaire au maintien d'un état floculé. Ce seuil 
est d'autant plus élevé que la sodicité est forte. Ces conditions peuvent ètre réalisées au cours d'un processus na-
turel ou artificiel de désalinisation. Elles peuvent conduire à des différenciations salines de la série alcaline, ce 
qui augmente l'intensité du phénomène de dégradation de l'état structural, 

VI - LE DEVENIR DES MINERAUX ARGILEUX DE L'HERITAGE SEDIMENTAIRE 

Le schéma de G. MILLOT (1962) nous conduit à rechercher les parts de l'héritage, des transformations et des 

néoformations. 

1 - L'héritage sédimentaire est déterminant dans ce matériel alluvial qui reflète la composition miné-

ralogique des sols et des formations constituant le bassin d'alimentation. Ce fait a été établi par CHAMLEY, 

PAQUET et MILLOT (1962), en ce qui concerne les vases méditerranéennes. Ainsi, pour prendre l'exemple du 
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Roussillon, on constate que la composition minéralogique des alluvions fluviatiles s'interprète facilement 

quand on connait celle des matériaux dont elles sont issues : 

• kaolinite et halioysite dans les vieux sols rouges lessivés, 
• montmorillonite et illite des sols calcimorphes, 
• chlorite et illite des schistes pyrénéens. 

2  -  Les transformations sont peu accusées en terrain alluvial riche en bases solubles qui constitue 

un milieu conservateur des produits de l'érosion et plus favorable à l'agradation qu'à la dégradation. Etu-

diant les minéraux argileux, dans le domaine océanique de l'estuaire de la Gironde, C. LATOUCHE (1971) 

a en effet montré que le rapport montmorillonite sur illite diminue dans une séquence amont-aval, ce qui 

indiquerait une transformation par agradation (fixation de cations) de la montmorillonite vers l'alite, au 

contact du milieu marin. Le fait que ces transformations soient plus nettes que dans le milieu méditerra-

néen résulterait d'un plus long temps de contact avec les eaux marines, les sédiments étant plus rapide-

ment enfouis dans le domaine méditerranéen. 

Les modifications, constatées dans les sols halomorphes du Roussillon, se manifestent par l'apparition 

d'intergrades, dans l'horizon superficiel (profil CN par exemple, voir annexe V A). Mais, il est vraisembla-

ble que ces modifications ne correspondent pas à des transformations "in situ", l'examen du profil granulo-

métrique (fig. 8) montrant une discontinuité pouvant traduire deux apports. Dans ce càs, les variations enre-

gistrées seraient donc d'origine sédimentaire. 

3  -  Les néoformations pourraient être envisageables dans le milieu salin faisant l'objet de ce mémoire. 

La recherche des attapulgites et des palygorskites s'est avérée négative, dans le cas des stations étudiées. Il 

en est de même en ce qui concerne les silicates sodiques de types analcime. 

D'une manière générale, la nature des minéraux argileux n'apparait donc pas significative du milieu 

étudié où l'héritage sédimentaire imprime sa marque. La part des transformations est faible et les néoformations 

-qui pourraient être le véritable trait- ne sont pas discernables. 
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CHAPITRE 7 

DIAGNOSTIC ET CLASSEMENT 

HALOMORPHE DANS LE SUD ET 

DES SOLS DE LA SEQUENCE 

LE SUD-OUEST DE LA FRANCE 

LES INCIDENCES SUR LA CLASSIFICATION GENERALE 

DES SOLS HALOMORPHES 

L'étude des sols halomorphes du Sud et du Sud-Ouest de la France conduit à considérer que certaines modifica-

tions et précisions peuvent être apportées à l'actuelle classification, non seulement dans le choix el& défini-

tion des critères, mais également dans le découpage de la classe en groupes et sous-groupes en ce qui concerne 

les sols non lessivés. 

71 - LES CRITERES DU DIAGNOSTIC 

I - RAPPEL DES CRITERES ET DES TYPES DE SOLS ACTUELLEMENT RETENUS 
DANS LA CLASSIFICATION FRANCAISE 

La classification française des sols halomorphes, dans ses différentes "approximations" (G. AUBERT et 

Ph. DUCHAUFOUR - 1956, G, AUBERT - 1963, G. AUBERT - 1965, C. P. C. S. - 1967) fait intervenir des 

critères chimiques et morphologiques pour définir les différentes catégories de sols halomorphes. 

Au plan chimique, on considère comme salé tout sol dont la conductivité électrique de l'extrait de 

/lite saturée est supérieure à 7 mmhosicm et comme "à alcali" tout sol dont le taux de sodium échangeable 

est supérieur à 10 % de la capacité d'échange en bases. 

Au plan morphologique, on sépare les sols à structure dégradée de ceux qui ne présentent pas ce carac-

tère et on tient compte des types de profils pédologiques traduisant l'évolution du sol et,en particulier, l'éven-

tuel lessivage des constituants argileux (profil A B C). 

Dans la première sous-classe, à structure non dégradée et à profil non lessivé, se situent essentielle- 

ment les solontchaks ou sols salins qui, dans l'état actuel de la classification, possèdent le caractère salé. 

Dans la seconde sous-classe, à structure dégradée et à profil de type A (B) C ou A BC, le caractère à alcali 

est toujours présent et peut eue accompagné du caractère salé. 



- 152 - 

Les classificateurs distinguent : les sols salés à alcali, caractérisés par un profil A (B) C et par la 

coexistence des 2 caractères chimiques ; les solonetz à profil A B C où le caractère salé est fortement 

atténué et où l'horizon B présente une structure columnaire à prismatique ; les solods qui sont des sols 

halomorphes à profil textural différencié, acidifiés dans l'horizon A 2  où l'argile est dégradée. 

II - LES PRECISIONS APPORTEES PAR LA PRESENTE ETUDE 

A - LES CRITERES PHYSIQUES ET MORPHOLOGIQUES 

a - L'état de la structure
(1) 

L'état de la structure implique de distinguer les structures de type dégradé de celles qui ne 

présentent pas ce caractère. Cette notion est fondamentale car elle traduit la présence ou l'absence de 

sels solubles en quantité suffisante pour maintenir les constituants du sol dans un état floculé ou dispersé. 

Dans le premier cas, l'évolution pédologique est bloquée. Dans le second, le transfert d'argile par lessi-

vage est possible. En d'autres termes, les sols riches en sels solubles -à condition qu'il s'agisse principa-

lement de sels neutres possèdent une structure non dégradée, même en présence de sodium échangea-

ble, alors que les sols riches en sodium échangeable mais pauvres en sels solubles possèdent ordinaire-

ment une structure de type dégradé. 

On peut considérer comme non dégradée, toute structure fragmentaire bien individualisée de type 

polyêdrique, cubique ou grumeleux et, comme dégradée, toute structure massive où les seuls éléments 

structuraux, quand ils existent, sont constitués par des prismes compacts plus ou moins columnaires. Cette 

distinction est uniquement basée sur des observations macro ou micromorphologiques car les tests de stabi-

lité structurale (méthode S. HENIN et collaborateurs) montrent que dans tous les cas l'instabilité structu-

rale est très forte, exception faite des horizons gypseux ou riches en matière organique (voir chapitre 5). 

Il apparait toutefois délicat d'appliquer cette distinction dans le cas des sols de texture limoneuse 

ou limono-sableuse. Il existe d'autre part des cas intermédiaires où la structure est qualifiée de semi-dé-

gradée (voir plus loin). 

Malgré ces difficultés, l'importance fondamentale de cette séparation et rintéret qu'elle présente 

en cartographie (c'est un critère de terrain), paraissent indéniables et, comme les auteurs de la classifica-

tion des sols, je pense que ce critère doit figurer au niveau le plus élevé, c'est-à-dire au niveau de la 

sous -classe. 

b - Le développement du profil pédologique  

La tendance générale préconisée par les classificateurs est que les sols à structure non dégra-

dée présentent un profil de type AC et que les sols à structure dégradée possèdent un profil pédologique de 

type A (B) C ou A B C. 

(1) - La notion d'état de la structure est également contenue dans la définition des critères qualifiés de chimiques 
(voir plus loin, paragraphe 3) 
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Cette correspondance structure-profil n'apparail pas complètement vérifiée par les résultats de 

cette étude. 11 sera en effet montré que des solontchaks à structure non dégradée peuvent possèder,non 

seulement un profil de type AC, mais également un profil de type A (B) C. Il a été d'autre part cons-

taté que des sols à structure dégradée peuvent posséder un profil pédologique non seulement de type 

A (B) C mais également de type AC. Les sols halomorphes de profil A B C seront laissés sous silence 

car ils n'ont pas été mis en évidence sur les terrains faisant l'objet de cette étude. 

B - LES CRITERES CHIMIQUES PROPOSES 

Les données découlant de cette étude et en particulier des différentes formes et distributions de la 

salinité et de la sodicité dans le profil, conduisent à distinguer trois critères principaux : 

- le caractère salé, 
- le caractère sodique, 
- le caractère à alcali qui constitue un cas particulier du caractère sodique. 

a - Le caractère salé 

Le caractère salé traduit la présence de sels solubles en quantités anormalement élevées. 

L'examen des profils salins a montré, que les sols présentant visuellement des caractères bien marqués de 

salure (végétation spécialisée, sansoufre, taches salées) possèdent une conductivité électrique de l'extrait 

de pute saturée largement supérieure à 7 mmhos/cm sur l'ensemble de la tranche de sol comprise entre le 

plan d'eau et la surface du sol et ce à différentes saisons de l'année. De tels sols sont considérés comme 

possédant un caractère salé permanent. 

Dans d'autres cas constatés au cours de cette étude, la conductivité de l'extrait de pâte saturée 

peut s'abaisser en-dessous de 7 mmhos/cm, au niveau des horizons A et ce pendant certaines saisons de 

l'année, les valeurs d'été demeurant supérieures à 7 mmhos sur l'ensemble du profil. De tels sols sont 

considérés comme possédant un caractère salé semi-permanent. 

Sous pelouses sub-halophiles, la salinité peut être en permanence inférieure à 7 mmhos/cm dans 

les horizons A, ne dépassant ce seuil qu'à partir de 30 ou 40 cm de profondeur. Dans ces conditions, il ap-

paraît préférable de parler d'un sol salé en profondeur. 

Une définition acceptable du caractère salé d'un sol doit rendre compte de ces trois aspects ; aussi 

est-il proposé de considérer comme salé tout sol dont la conductivité électrique de l'extrait de pftte saturée 

est supérieure à 7 mmhos/cm 

1 - soit sur l'ensemble du profil à toutes les saisons (caractère salé permanent), 

2 - soit sur l'ensemble du profil, certaines saisons (l'été surtout), les horizons A pouvant ne pas 
présenter le caractère salé pendant l'hiver (caractère salé serni-permanent), 

3 - soit dans la partie du profil située à partir de 40 cm de profondeur et ce à toutes les saisons 
(caractère salé en profondeur). 



- 154 - 

L'application de ce:, critères conduira â cli3tinguer 

- Pour les solentchaks : 

• le solontchak s. s. ou hype ,  solontchak dans le cas 1, 
• le solontchak s. 1. dans le cal.: 2. 
• le crypzo-solontchak dans le cas 3. 

- Pour les sols salés à alcali : 

• le sol salé (s.s.) d alcali dans le cas 1, 
• le sol salé (s. 1.) à alcali clans le cas 2, 
• le sol salé (en profondeur) à alcali dans le cas 3. 

b - Le caractère sodique  

Je considère comme sodique tout échantillon de sol où l'analyse révèle un taux de sodium échan-

geable élevé et toujours supédear à 15 % de la capacité d'échange, cette propriété ne s'accompagnant pas 

obligatoirement d'une nette dégradation de la structure, ni d'une forte élévation du pH (pH eau 1/2,5‘ 8,8, 

pH pute ( 8,5), pendant la plus grande par ie de l'année don: la saison sèche. 

Les données exposées dans le chapitre 4 conduisent à considérer, comme sodique, tout sol qui possède 

la précédente propriété dans la partie du profil pédologique, s'étendant sous les horizons A et comprenant des 

horizons de types B, (B) ou C. Ce caracare est vérifié à fortiori si les horizons A sont également sodiques. 

c - Le caractère à alcali  

Il est proposé de considéref comme possédant le caractère à alcali, tout sol de caractère sodique 

présentant en outre les particularhés suivantes, la première étant obligatoire : 

. structure de type nectement dégradé, 
• pH 1/2,5) 8,8 et pH pute supérieur â. 8,5 
• présence de sels de la série alcaline (Na 2CO3  - HCO3Na) en quantités dosables. 

72 - LA MISE EN OEUVRE DE CES CRITERES DANS LE CLASSEMENT 
DES SOLS DE LA SEQUENCE HALOMORPHE DU SUD ET DU SUD-
OUEST DE LA FRANCE 

I - SCHEMA DE CLASSEMENT 

Il est proposé dans le tableau 49, un schéma de classement faisant intervenir les différentes combinaisons rete-

nues, les cas "caractère à alcali seulement" et "profil pédologique de type A B C" n'étant pas intégrés car ils 

n'ont pas été observés au cours de cette étude. L'application de ce schéma aux sols halomorphes du sud et du 

sud-ouest de la France conduit à envisager 6 cas principaux à. l'intérieur de l'ensemble holomorphe. 
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Caractèle salé 
uniquement 

Premier cas : 
Solontchak Ca Mg 
conditental et 
solontchak de tex-
ture sableuse)lit-
toral 

Coexistence des 
caractères salé 
et sodique 

Second cas : 
Solontchak Na des 
basses plaines mé-
ditenanéenae! et 
du schowe atlan-
tique. 

Troisième cas : 
Solontchak Na de 
la déprelsicn in-
drieure de Ville-
neuve-de-la-Raho 

Structure 
semi -dégradée 

Caractère sodique 
faiblement à alcali 
uniquement 

Cas le 4 : 
Sol sodique des palus 
du Médoc 

Type A C 
(peu différe -Icié) 

Structure non dégradée 

Coexi3tence des caractères 
salé et à alcali 

Structure dégradée 

Cas r 5 : 
Sol salé à alcali de la 
régicn du mas d'Ustor 

Cas r 6 : 
Sol salé à alcali eL proto-
solonetz des dépressiors 
'ntérieures du Roussillon 

TABLEAU d 49 - Classement des principaux types de sols halomorphes du Sud et du Sud-Ouest de la France 

Type A(B) C 
(moyent. nifférercié) 

ETAT DE LA STRUCTURE 
DU SOL 

CRITERES CHIMIQUES DE 
L' HALOMORPHIE 

Différenciai 
à 

du profil 

pédologique 
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II - ETUDE DES DIFFERENTS CAS EXPOSES DANS LE TABLEAU 49 

A - PREMIER CAS : STRUCTURE NON DEGRADEE, PROFIL PEDOLOGIQUE DE TYPE AC, 
CARACTERE SALE UNIQUEMENT 

a - L'absence de caractère sodique peut etre analytiquement mise en évidence  

On se trouve en présence d'un sol salé ne renfermant jamais plus de 15 % de sodium sous forme 

échangeable, mais dont le niveau de salinité reste toujours très élevé. De tels sols ne paraissent pas exister 

dans les terrains que nous avons étudiés sur le territoire français. 

Nous avons eu cependant l'occasion d'examiner et d'étudier de tels sols en Espagne centra1e (1) où 

la présence d'une faible sodicité sur l'ensemble du profil, résulte de la nature fortement magnésienne des 

sels imprégnant le sol (voir tableau ci-après). 

Profondeurs 
en cm 

Conductivité 
mmhos/cm Ca 

Cations 
Mg 

SALINITE 

% 	 Anions % 
Na 	HCO3 	Cl SO4 

Sodicité 
Na % de T 

0-5 14 16 55 29 3 47 50 7 
5-10 21 10 64 26 3 49 48 8 
10-20 40 6 69 25 2 61 37 11 
20-30 46 6 71 23 2 65 33 11 
30-40 54 5 '72 23 1 72 27 13 
40-50 45 6 70 24 1 69 30 12 
50-60 34 10 65 25 2 68 30 10 
60-70 15 16 57 27 2 61 37 7 
70-80 12 17 53 30 2 51 47 7 
80-90 11 19 52 19 1 48 51 6 
90-100 10 21 51 19 1 46 53 5 

TABLEAU n°  50 - Caractéristiques chimiques d'un sol salé d'Espagne centrale 

Les caractéristiques de ces sols sont indiscutablement celles d'un solontchak s. s. dont on précisera la 

garniture essentiellement calci-magnésique du complexe absorbant (solontchak s. s. Ça-Mg) ce qui signifie 

que (Ca + Mg) % représente plus de 85 % des cations échangeables. 

b - L'absence de caractère sodique ne peut être analytiquement mise en évidence 

Dans les sols sableux très salés du littoral Languedoc-Roussillon et de la Camargue, la très faible 

capacité d'échange du matériau ne permet pas la mesure interprétable des ions échangeables. 

On ne retient par conséquent que le caractère salé pour définir ces sols. C'est le cas par exemple des 

bas lidos submersibles du département de l'Aude, ou des sables salés de rEspiguette près de Montpellier. On 

parle alors de solontchak au sens large, sans préciser l'état du complexe absorbant. 

(1) - Ces prélèvements ont pu être effectués grâce à l'amabilité de J. PORTA, chargé de l'étude des sols de cette 
région. 
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Les sols du bas lido sableux, au nord de Leucate, soin colonisés par un peuplement large d'halophytes 

(Salicornia fruticosa  et Obione portulacoides dominants). On trouve en surface des tests d'oursins et des sque-

lettes de gorgones, ce qui traduit l'influence marine. Celle-ci se manifeste encore par la présence de co-

quilles de Cardium edule dans le matériau sableux constituera le sol. Une particularité de ces sols réside dans 

la présence de plusieurs dalles gréseuses sub-superficielles épaisses de quelques centimètres et séparées par des 

lits sableux. Ces grès calcaires sont colorés en noir ou en brun rouille par des oxydes de fer. Ils fossilisent des 

trous de vers marins. Compte-tenu de l'existence de cette dalle, excessivement dure, les végétaux ne coloni-

sent que les quelques centimètres de sables situés au-dessus. 

Le mécanisme de la formation de ces grès ferrugineux peut s'expliquer par une solubilisation du fer en 

milieu réducteur, résultant de la submersion, puis par une réoxydation en milieu aéré avec précipitation de dé-

pôts ferriques. Un tel processus a été mis en évidence par B. CALLAME et J. DUPUIS (1972), dans la zone in-

tertidale de la pointe d'Arcay, en Vendée. 

B - SECOND CAS : STRUCTURE NON DEGRADEE, PROFIL A C, COEXISTENCE DES CARACTERES 
SALE ET SODIQUE 

Il s'agit de la catégorie de sols halomorphes qui apparatt la plus répandue dans le Midi de la France et qui 

peut constituer l'orthotype des sols salés français. Ces sols correspondent aux sansouires, enganes et pelouses ha-

lophiles où le niveau de salinité reste très élevé en toutes saisons et dans tous les cas étudiés, supérieur à 

10 mmhos sur l'ensemble du profil, comme on peut le constater en examinant les profils salins des stations B 1  et 

82  dont les sols appartiennent à ce groupe. La seconde caractéristique, très importante, concerne le taux de so-

dium échangeable qui reste supérieur -dans tous les cas- à 15 % de la capacité d'échange sur l'ensemble du pro-

fil, ce qui permet d'affirmer, sans ambiguïté, que ces sols possèdent un caractère sodique coexistant avec le 

caractère salin. Cette constatation est d'ailleurs logique ; elle résulte du caractère marin ou laguno-marin, for-

tement sodique, des nappes constituant la source de sels solubles ainsi, par voie de conséquence, que des solu-

tions salines imprégnant le sol. Le paramètre S. A. R. y présente toujours des valeurs très élevées, ce qui expli-

que les niveaux également élevés de la sodicité constatés dans le sol. 

La forte concentration saline assure le maintien d'une structure non dégradée avec des agrégats de type 

polyédrique dans les matériaux suffisamment fins. L'évolution pédologique reste très faible et le profil pédalo-

gigue est de type A C. 

Dans ces conditions, il s'agit de sols de type solontchak dont le caractère sodique est précisé par l'appel-

lation de solontchak sodique, ce qui signifie que la somme des cations alcalino-terreux échangeables représente 

toujours moins de 85 % des cations échangeables. 

L'étude de la réaction de ces sols montre, par ailleurs, que le pH de la pate saturée reste toujours infé-

rieur à 8,5 sur l'ensemble du profil et que le pH 1/2,5 n'excède pas les valeurs de 8,8. De nombreux profils ef-

fectués en Camargue et en Languedoc-Roussillon appuient ces corclusions et conduisent à distinguer deux pre-

miers cas, illustrés par les profils B 1  et B2  dont on a suivi l'évolution saisonnière : 



- 158 - 

- le solontchak sodique de sansouire littorale (B 1), 
- le solontchak sodique de pelouse halophile (B2), 

auquel il faut ajouter un troisième cas spécifique du littoral atlantique et que nous avons étudié dans les 

marais du Médoc. 

a - Solontchak s. s. sodique de sansouire (sol nu de la station B 1 , annexe X A) 

La sansouire correspond aux zones les plus salées où le sol est nu sur de grandes surfaces avec, 

cà et là, des coussinets circulaires, constitués par Arthrocnemum, glaucum , • •. Les sansouires sont 

répandues en Camargue. Elles tendent à diminuer en Roussillon où la zone la plus typique se situe dans la 

région de l'aérodrome militaire de la Salanque. En saison sèche, le sol nu se couvre d'efflorescences blan-

ches de sel etfon assiste localement à la genèse d'horizons superficiels poudreux résultant d'un mécanisme 

étudié plus haut et constituant une manifestation estivale de rhalomorphie. Le matériau pédologique est 

constitué par des alluvions fluviatiles, la plupart du temps limoneuses et calcaires. Le plan d'eau y est 

fluctuant et toujours fortement salé. La remontée capillaire y est très rapide et les accumulations salines 

superficielles particulièrement intenses. 

De ce fait, les maximums de salinité et de sodicité sont épipédoniques. La conductivité de l'extrait 

de pâte saturée apparaft supérieure à 20 mmhos/cm sur l'ensemble du profil et le taux de sodium échangea-

ble est excessivement élevé puisqu'il peut dépasser 50 % de la capacité d'échange. On note parfois un 

niveau sub-superficiel d'accumulation du gypse et un second niveau en profondeur. 

Les caractéristiques analytiques et morphologiques détaillées d'un profil sont présentées dans l'annexe 

XA. Les éléments essentiels suivants seront retenus : 

- texture limoneuse micacée sur l'ensemble du profil, 

- profil pédologique peu différencié de type A C avec horizon A mince et pauvre en matière 
organique, 

- structure faiblement différenciée, mais de type polyédrique, conduisant à considérer la struc-
ture comme non dégradée, 

- présence d'horizons d'accumulation du gypse, 

- faible taux de calcaire avec légère accumulation en surface, 

- pH 1/2,5 n'excédant pas 8,8 et pH pâte inférieur à 8,5, 

- faciès superficiel de type salant blanc (voir paragraphe 433, le profil des sels) pouvant présenter 
également le type poudreux à certaines périodes ( 1). 

b - Solontchak sodique de pelouse halophile (32, annexe X B) 

Par opposition aux sols nus de la sansouire, où se trouvent des ilots d'Arthrocnemum, le terme de pe- 

louse halophile désigne des zones légèrement plus hautes intégralement colonisées par la végétation, laquelle 

comprend bon nombre d'halophytes strictes (Salicornia fruticosa, Obione portulacoides, Statice limonium)et de 

nombreuses graminées. 

(1) - Le faciès poudreux n'est pas spécifique des solontchaks et il apparaft fréquemment dans les sols salés à alcali d'Afrique 
du Nord (G. AUBERT, com. pers.). Dans le cas du littoral Languedoc-Roussillon, l'horizon poudreux repose souvent 
sur un horizon enrichi en gypse. 
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Dans ces sols, le processus d'alimentation saline, à partir de la nappe, n'est pas régi, comme dans 

le cas précédent, par le phénomène d'évaporation du sol nu, mais par celui d'évapotranspiration de la pe-

louse. En conséquence, les profils salins ne présentent pas la même forme (voir chapitre 4). 

D'autre part, on assiste à une individualisation plus marquée de l'horizon A 1  que pour le sol de san-

souire de par la plus grande richesse en matière organique. Cette particularité, par les caractéristiques phy-

siques qu'elle engendre, favorise, mieux que pour la sansouire, la désalinisation hivernale de l'horizon de 

surface. Une autre différence réside dans la position de l'horizon d'accumulation gypseuse (quand il existe), 

lequel se trouve localisé plus en profondeur que pour le sol nu, comme on peut le voir en comparant les pro-

fils B1 et B2 , ce dernier concernant le sol de pelouse halophile. Enfin, on remarque que le plan d'eau salée 

est généralement plus profond que sous la sansouire. 

L'étude du profil pédologique de la station B 2 , cité en exemple vérifie les assertions précédentes et 

conduit aux conclusions suivantes, en ce qui concerne le chimisme du sol (voir annexe X B). 

- La conductivité de l'extrait de pute saturée est généralement supérieure à 10 mmhos/cm sur 
l'ensemble du profil, exception faite de l'horizon superficiel A n  où elle peut s'abaisser en-dessous de cette 
valeur, pendant l'hiver (solontchak s. 1.). Dans tous les cas, le profil salin est de type D, la salinité aug-
mentant en profondeur. 

- La sodicité est supérieure à 20 % de T sur l'ensemble du profil, avec un maximum mésopédo-
nique bien marqué où le taux de sodium échangeable voisine 50 % de la capacité d'échange. 

- Les valeurs du pH 1/2,5 restent inférieures à 8,8 sur l'ensemble du profil. 

En conclusion, les caractéristiques morphologiques et chimiques nous conduisent à classer ce sol 

comme un solontchak s. 1. sodique de pelouse halophile. 

c - Solontchak s.s, sodique du s.chorre atlantique  (profil Médoc 45, annexe X C) 

En bordure de l'Atlantique, la zone du schorre correspond à la partie la plus terrestre de la frange 

littorale soumise à l'influence directe de la mer, la zone la plus marine correspondant à la slikke. Le schorre 

est formé par des sédiments fluvio-marins, colonisés par une abondante végétation d'halophytes et périodique-

ment submergés par des eaux salées, aux fortes marées. Les bas lidos submersibles du littoral audois -dont on 

a déjà présenté les caractéristiques plus haut- sont très comparables à ces terrains dans leur situation méditer-

ranéenne. 

Le profil cité en exemple a été implanté dans un secteur du schorre situé dans l'estuaire de la Gironde, 

en rive gauche (P. 45). Il présente les caractéristiques suivantes (annexe X C), 

- Profil pédologique peu différencié, de type A C. où l'horizon humifère de surface est bien mar-
qué et où les horizons C sont fortement affectés par l'hydromorphie. 

- La structure peut etre considérée comme présentant des agrégats individualisés dans l'horizon 
20-60. De ce fait, elle n'est pas de type dégradé. 

- Le profil salin est de type C, résultant du régime particulier des submersions périodiques. La 
conductivité électrique de l'extrait de pate saturée apparaft supérieure à 25 mmhos/cm sur l'ensemble du 
profil (prélèvements de mai 1973). Le caractère salé est donc très prononcé (cf. figure 38). Il en est de 
mdme du caractère sodique avec un taux de sodium échangeable voisin de 45 % de T sur l'ensemble du pro-
fil (Cf. figure 3'T). 
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En liaison avec un pH qui n'excéde pas 8, 6, les caracté..istiques précédentes nous conduisent à 

classer ce sol comme un solontchak r , odique du schorre atlarique. 

C - TROISIEME CAS : STRLCTURE NON DEGRADEE, COEXISTENCE DES CARACTERES SALE ET 
SODIQUE, PROFIL PEDOLOGIQUE DE TYPE A (B) C 

L'exemple de la dépression de Villeneuve-de-la-Raho (annexe X D) 

J'ai caractérisé ce cas dans une localisation particulière qui est celle de la dépression intérieure très 

salée de Villeneuve -de-la-Raho (profil V) dans le Roussillon. Cette "cuvette" de forme grossièrement cir-

culaire, est surplombée par des falaises abruptes ou par des pentes plus douces taillées dans les sédiments 

meubles du Pliocène. Les sédiments lagunaires occupant cette dépression sont très fortement imprégnés de 

sels, la source de sels solubles étant cnnstituée par la nappe salée peu profonde. La cuvette est périodique-

ment inondée après les pluies, /es eaux d'inondation possédant un caractère faiblement salé, qui participe 

dans une certaine mesure à l'alimentation saline en surface du sol et qui provient du lessivage d'un environ-

nement pliocène (voir sous-chapitre 22). 

La station V qui a fait l'objet de cette étude, se situe dans le secteur le plus salé de la dépreuion, 

avec une végétation typique d'halophytes alors que dans d'autres secteurs, cette végétation est en régression, 

pour faire place à des groupements helophiles ou post-halophiles (P. SIMONNEAU - 1967). 

L'étude de la Station V nous monure,que la salinité reste supérieure à 20 mmhos/cm sur l'ensemble 

du profil, le profil salin étant de type C (chapitre 4). La sodicité reste également très élevée sur l'ensemble 

du profil, où elle augmente avec la p .ofondeur, passant de 25 % de T en surface à 70 % à 1,20 m de profon-

deur. 

La coexistence des caract6'res salin et sodique apparats donc indéniable. Au niveau des caractéristi-

ques morphologiques, on constate une structure fragmentaire remarquablement différenciée et un profil pé-

dologique qui présente un horizon (B) de type structural. Cet horizon est caractérisé par une belle structure 

prismatique à sous-structure polyédrique à cubique. Dans l'horizon A. cette structure est très nettement po-

ledrique. Cette dernière caractéristique se retrouve encore -moins clairement- dans l'horizon C entre 60cm 

et 1,20 m de profondeur. Ce profil présente en outre les caractéristiques suivantes (voir annexe X D) : 

- texture lourde argilo-limoneuse, 
- caractère nettement calcaire, 
- pH 1/2,5 augmentant avec la profondeur et restant inférieur à 8,7 sur l'ensemble du profil. 

Tenant compte des caractéristiques morphologiques et chimiques, le profil V apparaît comme un 

exemple de solontchak s. s. sodique à Frofil pédologique de type A (B) C. 

D - QUATRTEME CAS : STRUCTURE "SEMI-DEGRADEE". PROFIL DE TYPE ACà A (B) C 

Présence du caractère sodique, en l'absence de caractère salé (profil Médoc 47, annexe X E) 

Dans ces sols de palus du Médoc, les caractères de salinité apparaissent généralement très faibles, la 

conductivité électrique de l'extrait de pâte saturée n'excédant 7 mmhos/cm qu'au-delà de 1 mètre de pro-

fondeur (cf. figure 38). 
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La sodicité, par contre, est plus importante et le taux de sodium échangeable, dépasse 15 % de T 

dans les horizons (B) ou C à moins de 50 cm sous la surface du sol (cf. figure 37). L'examen des profils 

conduit à considérer la structure comme intermédiaire entre le type non dégradé (structure polyédrique 

très nette) et le type dégradé (structure prismatique ou prismatico-columnaire massive). Ce fait est ex-

primé en utilisant le terme de structure semi-dégradée. 

Le profil pédologique est, suivant le cas, de type A C ou A (B) C avec des horizons A bien diffé-

renciés et riches en matière organique, car il s'agit de sols de prairies. Ces caractéristiques s'appliquent 

à certains sols des marais du Médoc, appartenant à l'ensemble des palus. Cet ensemble correspond à 

d'anciens marais asséchés et mis en valeur par les Hollandais au XVILlème siècle, et formés par des sols 

argileux gris sur matériaux fluvio-marins. 

De tels sols sont également observés dans la zone des "mattes" -sols argileux bruns des atterrisse-

ments de la Gironde- qui prolonge les palus en bordure de la Gironde et correspond à des sédiments plus 

jeunes (voir carte des sols des marais du Médoc). 

Les profils P 19, P 47 et P 110, dont les profils salin et sodique sont représentés graphiquement, 

correspondent à ces unités (voir figures 37 et 38). 

- Sols de palus : profils 19 et 47, 
- Sols de mattes : profil 110. 

On peut constater, dans les trois cas, que la salinité reste très faible jusqu'à environ 1 mètre de 

profondeur. Le caractère sodique, par contre,se manifeste à moins grande profondeur. Par ordre d'impor-

tance décroissante de la sodicité, les profils se classent comme suit : 47, 110, 19. De par l'importance de 

son caractère sodique, le profil 4'1 constitue un bon exemple, illustrant ce quatrième cas alors que les pro-

fils 19 et 110 sont classés à l'extérieur de l'ensemble halomorphe dans les sols hydromorphes à caractères 

d'halomorphie (voir plus loin paragraphe G). 

C'est également dans cette catégorie que se classent, en Roussillon, certains sols de la région de 

Taxo - d'Avall décrits à la page 59 de la notice explicative de la carte pédologique au 1/100 000, feuille 

de Perpignan - Argelès (J. SERVANT - 1971). 

E - CINQUIEME CAS :STRUCTURE DEGRADEE, COEXISTENCE DES CARACTERES SALE ET A ALCALI 
Profil de type A C (annexe X F) 

C'est principalement dans le bassin de l'étang de Saint-Nazaire (66) -dans le secteur des mas d'Uston et 

Escara- que ces sols ont été mis en évidence, au vu des valeurs particulièrement élevées du pH qui atteignaient 

10 dans certaines situations (J. SERVANT - 1964). Ces valeurs très élevées du pH étaient toujours associées à la 

présence de carbonate de sodium (voir chapitre consacré à l'alcalinité). 

Une étude pédologique détaillée de ce secteur nous a montré que le sol est constitué par des alluvions 

peu calcaires, de texture variable en surface, sableuse en profondeur (J. SERVANT - 1964) où ont été séparées : 

- la zone à taches salées temporaires, 
- la zone à salinisation généralisée. 
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J'ai également précisé les situations où des valeurs particulièrement élevées du pH étaient mesurées. 

Un profil correspondant à ce dernier cas, présente les caractéristiques décrites dans l'annexe X F. 

L'étude de ce profil met en évidence la coexistence des caractères salé et à alcali. Le premier est 

défini par une conductivité électrique de l'extrait de pate saturée supérieure à 7 mmhos sur la plus grande 

partie du profil (le profil salin est de type A avec maximum épipédonique, ce qui est en accord avec un sol 

presque nu). Le second s'exprime par trois critères principaux : 

1 - le taux élevé de sodium échangeable, 
2 - la structure dégradée, massive et non fragmentaire, 
3 - les valeurs très élevées du pH (y compris le pH de la pâte) en relation avec la présence de 

bicarbonate et de carbonate de sodium en quantités dosables (voir paragraphe 433, le profil 
des sels). 

Ces différents arguments conduisent à considérer ce sol comme appartenant au type "sol salé à alcali" 

avec un profil pédologique peu différencié, de type A C. 

F - SIXIEME CAS : STRUCTURE DEGRADEE, COEXISTENCE DES CARACTERES SALE ET A ALCALI 
Profil pédologique A (B) C (annexe X G) 

Ces sols ont été mis en évidence dans des dépressions intérieures du Roussillon où les caractères de sali-

nité ne sont pas excessifs : dépressions de Bages et Montescot principalement. La première couvre environ 

150 ha, la superficie de la seconde étant de l'ordre de 350 ha. Ces terrains sont occupés par des pelouses sub- 

halophiles, où la végétation d'halophytes est encore représentée par quelques espèces,citées par P. SIMONNEAU. 

1967. Comme à Villeneuve-de-la-Raho, ces dépressions correspondent à d'anciens étangs saumâtres, mais le 

processus de désalinisation y est beaucoup plus avancé. 

Le matériau constituant le sol est généralement constitué par des alluvions fines argilo-limoneuses. 

En profondeur, le sol présente parfois des caractères vertiques (J. SERVANT - 1971) plus particulièrement 

dans la dépression de Bages. Le profil choisi pour exemple se situe dans la dépression de Montescot (station 

M). Ses caractéristiques morphologiques sont présentées en annexe, sous la référence X G. 

L'étude de ce sol met en évidence un profil pédologique de type A (B) C où l'horizon (9) possède une 

organisation prismatico-columnaire, les prismes présentant une section de forme plus ou moins arrondie. Ces 

prismes sont très fortement massifs et cohérents. Leur sommet reste plat, ce qui constitue une différence avec 

les structures colurnnaires à sommet arrondi. 

L'étude chimique de ces sols montre par ailleurs la coexistence des caractères salé et à alcali.. 

- La conductivité de l'extrait de pâte saturée est en effet supérieure à 7 mmhos/cm sur la plus 
grande partie du profil, mais elle n'excède pas 15 mmhos/cm, ce qui nous montre que la salinité est beau-
coup moins forte que dans les cas précédents. On comprend ainsi l'établissement d'une pelouse à caractère 
beaucoup moins halophile que dans les autres situations. 

- Le taux de sodium échangeable est également moins fort surtout dans l'horizon de surface, 
mais la sodicité reste cependant élevée (40 % de T) sur l'ensemble du profil, 

- ce taux élevé de sodium échangeable s'accompagne d'un pH élevé (pH 9, 0) et d'une struc-
ture dégradée en (B). 
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Il s'agit donc d'un sol salé à alcali et, compte-tenu de la structure prismatico-columnaire, on 

peut voir dans ce sol, un point de convergence vers les solonetz, bien qu'on n'assiste pas à une migration 

de l'argile, le profil pédologique restant en effet essentiellement de type structural. Ce point sera précisé 

en qualifiant ce sol du terme de proto-solonetz (voir figure 36). 

G - AUTRES TYPES DE SOLS PRESENTANT DES CARACTERES D'HALOMORPHIE 

Certains d'entre eux présentent des caractéristiques d'halomorphie encore bien expriméesavec, en 

même temps, un fort degré d'hydromorphie. D'autres ne possèdent les caractères d'halomorphie qu'en 

profondeur et, dans ces conditions,n'appartiennent plus à l'ensemble des sols halomorphes. 

1 - Sols très hydromorphes à caractères d'halomorphie 

C'est le cas des marécages semi-permanents à joncs et roseaux que l'on trouve en Camargue et 

en Languedoc-Roussillon. Ces sols présentent un caractère hydromorphe fortement exprimé conduisant, 

dans certaines situations, à une accumulation de matière organique semi-tourbeuse (grandes phragmitaies 

de bordure de l'étang de Salces en Roussillon). Quand le sol n'est pas submergé, le plan d'eau reste toute-

fois très près de la surface. 

Les caractéristiques de rhalomorphie liées à cet engorgement par des eaux saumâtres sont nette-

ment individualisées, exception faite de l'horizon superficiel du profil. 

Dans la notice explicative de la feuille de Perpignan-Argelès/Mer, j'ai pris le parti de classer ces 

sols comme hydromorphes semi-organiques, en précisant le caractère salé. Cette position est toutefois con-

testable car, dans certains cas, le niveau élevé de salinité impliquerait un classement en termes de sols 

halomorphes (voir annexe X H). 

2 - Sols à caractères d'halomorphie insuffisamment exprimés 

On peut séparer les sols peu évolués d'alluvions fluviatiles ou marines des sols évolués sur allu-

vions anciennes des terrasses. 

a -  Sols d'alluvions marines ou fluviatiles  

C'est le cas de nombreux sols de types matte ou palus dans les marais du Médoc où les carac-

tères d'halomorphie ne sont exprimés qu'en profondeur : profils 19 et 110 dont les aspects de rhalomorphie 

sont graphiquement , représentés (figures 37 et 38). Dans ces conditions, ces sols n'appartiennent pas à l'en-

semble halomorphe et doivent être considérés comme des sols alluviaux, à gley, sodiques et salés en pro-

fondeur. La même remarque s'applique aux sols alluviaux de la périphérie des zones halomorphes du littoral 

Languedoc-Roussillon et de la Camargue que l'on classe dans les gleys salés. 

b - Sols d'alluvions anciennes  

Certains sols rouges lessivés des terrasses d'alluvions anciennes du Tech présentent un carac-

tère sodique en profondeur. Il faut y voir une contamination saline ayant pour origine des venues saumâtres 

issues du matériau pliocène constituant l'environnement (J. SERVANT - 1969). 
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H - CONCLUSION 

Après avoir retenu un certain nombre de critères morphologiques et chimiques, il a été procédé à un 

classement des principaux types de sols rencontrés au cours des études, lesquels sont associés à des paysages 

halomorphes du littoral méditerranéen et atlantique et des dépressions intérieures du Roussillon. 

Les principaux types de sols résultant de cet inventaire se regroupent -au sein d'un ensemble halo-

morphe- en six cas majeurs qui ont été successivement étudiés. 

Les caractéristiques principales des sols halomorphes de la séquence méditerranéenne et de la sé-

quence atlantique seront maintenant présentées. 

1 - Séquence méditerranéenne  

- Sur le littoral, le profil pédologique reste peu différencié, de type AC et les caractères de 

salinité et de sodicité sont fortement exprimés l'un et l'autre. L'évolution pédologique constatée est le 

passage des solontchaks sodiques à structure conservée, caractérisés par des sels neutres, aux sols salés à 

alcali dont la structure est dégradée. Tous ces sols occupent les aires salées de type "sansouires", "engane" 

et pelouses halophiles. La dégradation de la structure se manifeste particulièrement dans certains secteurs 

inondables situés dans la périphérie des étangs. Elle est le plus souvent corrélée à l'apparition du bicarbo-

nate et du carbonate de sodium en quantités faibles mais dosables, dans l'extrait de pee saturée et, à une 

nette élévation du pH qui dépasse 8,8 et peut atteindre 10. 

- Dans les dégessions intérieures du Roussillon, le profil pédologique est de type A (B) C et, 

l'évolution constatée, est le passage de solontchaks sodiques à structure non dégradée -qui occupent des 

dépressions intérieures très salées, telle que celle de Villeneuve-de-la-Raho- vers les proto-solonetz à 

structure dégradée, prismatico-columnaire en (B), qui occupent des dépressions moins salées où règne 

une pelouse sub -halophile (Bages, Montescot). 

2 -  Séquence atlantique  

Dans les marais de la Gironde, la coexistence d'un haut niveau de salinité et de sodicité n'est 

constatée que dans la frange marine du schorre soumise aux submersions par des eaux salées. Les sols occu-

pant ces terrains sont des solontchaks sodiques à profil A C. 

Dans la zone des "marais" du Médoc, le caractère salé est très fortement atténué et n'apparat 

qu'en profondeur. Le caractère sodique, par contre, subsiste plus nettement dans certains sols de palus à 

structure semi-dégradée qui ont été désignés sous le terme de sols sodiques. Ailleurs, les sols de palus et de 

matte ne peuvent etre considérés que comme des sols alluviaux hydromorphes à caractère salé ou sodique en 

profondeur. 

En résumé, les sols halomorphes étudiés, développés dans des matériaux alluvionnaires récents, 

sont essentiellement du type non lessivé. Le terme halornorphe trouve son plein emploi sur le littoral de la 

Méditerranée où les sols très salés, à nappe peu profonde, sont principalement des solontchaks à complexe 

sodique. 
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Il n'en n'est plus de même dans la zone atlantique des marais du Médoc, où la salinité est très 

faible dans le profil pédolcgique, et, l'appellation halomorphe, ne peut être justifiée que par l'examen 

du taux de sodium échangeable : sol sodique de palus, exleption faite des sels salés soumis à l'action di-

recte des submersions (schorre) qui sont du type solontehak sodique. 

De par leur origitie, que reflètent leur post' ion géographique et la nature des sels qu'ils renferment, 

les sols étudiés appartiennent à in &and ensemble naturel qtti est. celai des sols halomorphes maritimes des 

marais et basses plaines liztorales, eruemble que l'on peut opposer à celui des sols halomorphes continen-

taux où apparaissent d'autres catégories de sols tels que les solcnetz e les solod. 

73 - PROPOSITIONS POUR UNE REVISION DE LA CLASSIFICATION FRANCAISE 
DES SOLS HALOMORPHES 

Pour rendre compte objectivement des différents types de s::13 halomorphes reconnus au cours des études pé-

dologiques dans le Sud et le Sud-Ouest de la France, il a été procédé à un classement (voir sous-chapitre 

précédent) qui -bien que suivant les lignes directrices de la classification pédologique française- présente 

certaines différences avec cette claseffication dan: la définition des critères, dans leur combinaison et 

dans l'expression taxonomique de ces données. 

A ce niveau, il apparait souhaitable de formuler des propositions, visant à ajuster les données 

jusqu'alors retenues dans le cadre de la classification pédologique, avec celles qui découlent de l'exposé 

pédologique des faits dans le cas des sols halomorphes du Sud et du Sud-Ouest de la France. Cette démar-

che a comme but la recherche d'une classification pédologique visant à décrire objectivement et exhaus-

tivement les sols du territoire national sans pou 2 autant s'écarter des grands principes irréversiblement admis 

par tous les classificateurs. 

I - DEFINITION DE LA CLASSE DES SOLS HALOMORPHES 

Sols possédant au moins un des trois caractères qui ont été définis dans le chapitre précédent. 

1 - Le caractère salé 
2 - Le caractère sodique 
3 - Le caractère à alcali. 

Tenant compte du fait que les deux ami:a ptincipaux soni. les caraccètes salé et sodique -le caractère 

à alcali étant un cas particulier du caractère sadique- il est proposé une nouvelle appellation de la classe 

procédant d'une association des termes salé et sodique : les sols salsodiques. 
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Cette appellation semble plus générale que celle de sols halomorphes (qui traduit très bien le 

caractère salé, mais ne rend pas explicitement compte des sols non salés renfermant du sodium échan-

geable) et préférable à celle de sols sodiques, proposée par le C. P.C. S., qui ne rend pas compte des 

sols salés en raison du sens qui a été donné au terme sodique. D'autre part, le terme sodique seul est 

insuffisant pour décrire des sols salés qui renferment principalement des sels magnésiens, 

II - DEFINITION DES DEUX SOUS-CLASSES 

1 - Sous-classe des sols "salsodiques" à structure non dégradée 

Sols à structure fragmentaire moyenne à fine bien individualisée, au moins dans la partie 

supérieure du profil, en relation avec un taux élevé de sels solubles de la série neutre, présentant 1111 

profil pédologique de type A C ou A (B) C. 

Ces sols possèdent obligatoirement le caractère salé. Ils peuvent également posséder le caractère 

sodique. 

2 - Sous-classe des sols "salsodiques" à structure dégradée et semi -dégradée 

Sols à structure massive, diffuse, prismatique ou columnaire en relation avec un taux élevé 

de sodium échangeable et offrant un profil pédologique de type A C, A (B) C ou A B C. Ils possèdent 

obligatoirement le caractère à alcali. Ils peuvent également posséder le caractère salé. Les sols à struc-

ture serni-dégradée, qui présentent imparfaitement le caractère à alcali, sont également inclus dans cette 

sous -classe. 

De par la tendance de son chimisme, la première sous-classe correspond aux sols salés alors que la 

seconde correspond grosso-modo aux sols à alcali. Il apparaît donc préférable de ne pas identifier le voca-

ble de sol salé à celui de sol halomorphe (ou salsodique). 

III - E TUDE DES GROUPES ET SOUS-GROUPES DE LA PREMIERE SOUS. CLASSE 

Cette sous-classe comprend actuellement un seul groupe : celui des solontchaks ou sols salins. Ces sols sont 

considérés comme possédant uniquement le caractère salé, ce qui exclue qu'ils puissent présenter le carac-

tère sodique. Ce cas correspond à de nombreux solontchaks continentaux, dont ceux d'Espagne qui ont été 

cités en exemple. Par contre, dans le cas des solontchaks étudiés au cours de cette étude, j'ai montré la 

coexistence des caractères salé et sodique et parlé de solontchaks à complexe sodique qui ont été séparés 

des solontchaks à complexe Ca - Mg. 

Dans ces conditions, il apparaft souhaitable d'introduire, dans la sous-classe, deux groupes de solon- 

tchaks. 
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a - Le groupe des solontchaks (ou sols salins), à complexe calcimagnésique. Ces sols ne sont 
définis que par le caractère salé en l'absence de caractère sodique. 

b - Le groupe des solontchaks (ou sols salins), à complexe sodique. Ces sols sont définis par la 
coexistence des caractères salé et sodique. 

Avant de passer aux sous-groupes, il est proposé, à un niveau intermédiaire qualifié de demi-

groupe, d'effectuer une éventuelle séparation entre : 

- les hyper-solontchaks qui correspondent aux zones très salées où le sol souvent nu, se 
couvre d'efflorescences salines. Le profil salin y présente un maximum épipédonique(types 
A et C) et le caractère salé a été qualifié de permanent ; 

- les crypto-solontchaks qui correspondent aux pelouses de la zone salée avec un profil salin 
à maximum meso ou hypopédonique (type B ou D) et où le sol peut n'être qualifié que de 
salé en profondeur (voir exposé des critères). 

Les différents sous-groupes proposés sont les suivants : 

a - le sous-groupe gypseux où l'on peut préciser l'accumulation gypseuse sub-superficielle, 
dans les solontchaks à efflorescences et l'accumulation gypseuse profonde dans les crypto-
solontchaks de pelouse, 

b - le sous-groupe à salant hygroscopique qui rend compte de la présence de chlorures alcalino-
terreux dont Ca C12 , 

c - le sous-groupe à horizon superficiel temporairement poudreux, 

d - le sous-groupe sulfaté acide (pour mémoire et dans l'hypothèse où cet aspect n'est pas dé-
fini à un niveau plus élevé): voir plus bas, 

e - le sous-groupe modal où les sols ne présentent aucune des particularités précédentes. 

On peut préciser, après ces diagnostics, le caractère plus ou moins hydromorphe -règle quasi-géné-

rale dans les sols salés- et la présence ou l'absence de calcaire. 

Nota : 

La création d'un groupe spécifique des sols sulfatés acides des bassins paraliques tropicaux est envi-

sagée par JH. DURAND (1973). Dans cette hypothèse, deux sous-groupes sont proposés par cet auteur : 

- le sous-groupe des sols sulfatés réduits, 
- le sous-groupe des sols sulfatés acides. 

Les sols sulfatés acides sont bien représentés dans les mangroves tropicales (V1ELLEFON - 1969, 

DURAND - 1973). Au cours de la réoxydation des sulfures, on peut assister, en milieu calcaire, à d'im-

portantes individualisations gypseuses (J. AVIAS - 1949, 1953, 1958). Les sols sulfatés acides existent éga-

lement -de manière très localisée- dans certains secteurs des marais atlantiques du littoral français. J'ai 

eu récemment, avec A. RUELLAN, l'occasion d'observer de tels sols dans les marais de la Vilaine. J'ai 

également constaté le phénomène, dans la partie profonde de certains sols des Wateringues du nord de la 

France (J. SERVANT - 1973). 
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IV  - ETUDE DES UNITES DE LA DEUXIEME SOUS  -  CLASSE : 
SOUS-CLASSE DES SOLS SODIQUES ET A ALCALI 

Trois groupes ont été proposés par G. AUBERT en 1965 (voir premier Chapitre) : 

• le groupe non lessivé, 
-  le groupe lessivé, 
- le groupe lessivé à argile dégradée, 

Les propositions qui sont maintenant formulées ne concernent que le premier groupe, non lessivé. 

Ils répondent au concept central de la sous-classe à struCture dégradée : présence du caractère 

alcali pouvant être accompagné du caractère salé. Leur profil pédologique est de type A C ou A (B) C 

mais jamais de type A B C ou B est un horizon illuvial. Il est également proposé d'introduire dans  ce 

groupe, des sols à structure semi-dégradée, possédant imparfaitement le caractère à alcali, et ne com-

portant pas de caractère salé. 

Sur ces bases, il est proposé de scinder le groupe en deux demi-groupes : 

-  premier demi-groupe ; sols possédant le caractère à alcali accompagné du caractère salé, 

-  second demi-groupe ; sols possédant le caractère sodique, faiblement à alcali, en l'absence 
du caractère salé et  à fortiori  sols possédant le caractère à alcali en l'absence du caractère 
salé. 

A  -  PREMIER DEMI-GROUPE 

Les sols de cet ensemble correspondent aux sols salés à alcali. Les résultats de cette étude sont par-

faitement en accord avec les deux sous-groupes définis par G. AUBERT en 1965. 

1  -  Le sous-groupe des sols très salés, à alcali,  permet de rendre compte de sols alcalisés possé-

dant un haut niveau de salinité. C'est par exemple le cas des sols du bassin de l'étang de St-Nazaire, consti-

tuant le cas n° 5 dans le sous-chapitre précédent. 

Les éléments complémentaires à la caractérisation de ce sous-groupe peuvent être : 

- le type de profil pédologique (A C ou A (B) C), 
-  l'existence d'une salinisation à faciès carbonaté sodique, 
- l'importance de l'hydromorphie, 
- le faciès poudreux en surface. 

2  -  Le sous-groupe des sols peu à moyennement salés à alcali  permet de rendre compte des sols 

halomorphes à horizon (B) prismatico-columnaire que l'on trouve sous pelouse sub-halophile dans les dépres-

sions intérieures du Roussillon. Ces sols ont été désignés sous le terme de proto-solonetz (cas ri 6 dans le 

sous-chapitre précédent). 

(1)  -  Ces sols possèdent le caractère sodique, mais les critères nécessaires au diagnostic "à alcali" sont insuffisamment 
exprimés. Ils ne peuvent pas être rangés dans la première sous-classe en raison de l'absence du caractère salé et 
de l'état serni-dégradé de la structure. 
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a - Le groupe des solontchaks (ou sols salins), à complexe calcimagnésique. Ces sols ne sont 
définis que par le caractère salé en l'absence de caractère sodique. 

b - Le groupe des solontchaks (ou sols salins), à complexe sodique. Ces sols sont définis par la 
coexistence des caractères salé et sodique. 

Avant de passer aux sous-groupes, il est proposé, à un niveau intermédiaire qualifié de demi-

groupe, d'effectuer une éventuelle séparation entre : 

- les hyper-solontchaks qui correspondent aux zones très salées où le sol souvent nu, se 
couvre d'efflorescences salines. Le profil salin y présente un maximum épipédonique(types 
A et C) et le caractère salé a été qualifié de permanent ; 

- les crypto-solontchaks qui correspondent aux pelouses de la zone salée avec un profil salin 
à maximum méso ou hypopédonique (type B ou D) et où le sol peut n'être qualifié que de 
salé en profondeur (voir exposé des critères). 

Les différents sous-groupes proposés sont les suivants : 

a - le sous-groupe gypseux où l'on peut préciser l'accumulation gypseuse sub-superficielle, 
dans les solontchaks à efflorescences et l'accumulation gypseuse profonde dans les crypto-
solontchaks de pelouse, 

b - le sous-groupe à salant hygroscopique qui rend compte de la présence de chlorures alcalino-
terreux dont Ca 02 , 

c - le sous-groupe à horizon superficiel temporairement poudreux, 

d - le sous -groupe sulfaté acide (pour mémoire et dans l'hypothèse où cet aspect n'est pas dé-
fini à un niveau plus élevé): voir plus bas, 

e - le sous-groupe modal où les sols ne présentent aucune des particularités précédentes. 

On peut préciser, après ces diagnostics, le caractère plus ou moins hydromorphe -règle quasi-géné-

rale dans les sols salés- et la présence ou l'absence de calcaire. 

Nota : 

La création d'un groupe spécifique des sols sulfatés acides des bassins paraliques tropicaux est envi-

sagée par JH. DURAND (1973). Dans cette hypothèse, deux sous-groupes sont proposés par cet auteur : 

- le sous-groupe des sols sulfatés réduits, 
- le sous-groupe des sols sulfatés acides. 

Les sols sulfatés acides sont bien représentés dans les mangroves tropicales (VIELLEFON - 1969, 

DURAND - 1973). Au cours de la réoxydation des sulfures, on peut assister, en milieu calcaire, à d'im-

portantes individualisations gypseuses (J. AVIAS - 1949, 1953, 1958). Les sols sulfatés acides existent éga-

lement -de manière très localisée- dans certains secteurs des marais atlantiques du littoral français. J'ai 

eu récemment, avec A. RUELLAN, l'occasion d'observer de tels sols dans les marais de la Vilaine. J'ai 

également constaté le phénomène, dans la partie profonde de certains sols des Wateringues du nord de la 

France (J. SERVANT - 1973). 
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IV ETUDE DES UNITES DE LA DEUXIEME SOUS - CLASSE : 
SOUS-CLASSE DES SOLS SODIQUES ET A ALCALI 

Trois groupes ont été proposés par G, AUBERT en 1965 (voir premier chapitre) : 

-  le groupe non lessivé, 
-  le groupe lessivé, 
-  le groupe lessivé à argile dégradée. 

Les propositions qui sont maintenant formulées ne concernent que le premier groupe, non lessivé. 

Ils répondent au concept central de la sous-classe à struCture dégradée : présence du caractère à 

alcali pouvant etre accompagné du caractère salé. Leur profil pédologique est de type A C ou A (B) C 

mais jamais de type A B C ou B est un horizon illuvial. Il est également proposé d'introduire dans  ce 

groupe, des sols à structure semi-dégradée, possédant imparfaitement le caractère à alcali 1)
, et ne com-

portant pas de caractère salé. 

Sur ces bases, il est proposé de scinder le groupe en deux demi-groupes : 

-  premier demi-groupe ; sols possédant le caractère à alcali accompagné du caractère salé, 

-  second demi-groupe ; sols possédant le caractère sodique, faiblement à alcali, en l'absence 
du caractère salé et  à fortiori  sols possédant le caractère à alcali en l'absence du caractère 
salé. 

A - PREMIER DEMI-GROUPE 

Les sols de cet ensemble correspondent aux sols salés à alcali, Les résultats de cette étude sont par-

faitement en accord avec les deux sous-groupes définis par G. AUBERT en 1965, 

1  - Le sous-groupe des sols très salés, à alcali,  permet de rendre compte de sols alcalisés possé-

dant un haut niveau de salinité. C'est par exemple le cas des sols du bassin de l'étang de St-Nazaire, consti-

tuant le cas n°  5 dans le sous-chapitre précédent. 

Les éléments complémentaires à la caractérisation de ce sous-groupe peuvent etre : 

- le type de profil pédologique (A C ou A (B) C), 
- l'existence d'une salinisation à faciès carbonaté sodique, 
-  l'importance de rhydromorphie, 
- le faciès poudreux en surface. 

2  - Le sous-groupe des sols peu à moyennement salés à alcali  permet de rendre compte des sols 

halomorphes à horizon (B) prismatico-columnaire que l'on trouve sous pelouse sub-halophile dans les dépres-

sions intérieures du Roussillon. Ces sols ont été désignés sous le terme de proto-solonetz (cas n° 6 dans le 

sous-chapitre précédent). 

(1)  -  Ces sols possèdent le caractère sodique, mais les critères nécessaires au diagnostic "à alcali" sont insuffisamment 
exprimés. Ils ne peuvent pas etre rangés dans la première sous-classe en raison de l'absence du caractère salé et 
de l'état semi-dégradé de la structure. 
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B - SECOND DEMI - GROUPE " 

Il n'existe pas dans l'actuelle classification. Sa création est proposée pour rendre compte de sols qui 

-comme dans les palus du Médoc-(cas ri* 4 dans le sous-chapitre précédent)-ne présentent qu'une très 

faible salinité (absence de caractère salé) mais possèdent un caractère sodique indéniable sans etre vé-

ritablement alcalisés : structure semi-dégradée, pH ‘8,8, absence d'ions CO 3 . Les sols alcalisés non 

salés seront évidemment inclus dans ce demi-groupe. 

Deux sous-groupes sont proposés : 

a - Sous-groupe des sols sodiques faiblement à alcali : profil pédologique A C ou A (B) C, 
structure semi-dégradée, pH <8,8. 

b - Sous-groupe des sols à alcali : profil pédologique A C ou A (B) C, structure dégradée 
et pH pouvant dépasser 8,8. 

V - SYNTHESE DES PROPOSITIONS 

En résumé, les nouveaux éléments proposés intéressent les points suivants : 

1 - les critères du diagnostic avec l'individualisation de trois caractères principaux dont j'ai 
précisé l'intensité et le type de distribution dans le profil pédologique, 

2 - l'introduction de ces critères dans la définition de la classe, des sous-classes et des groupes 
en ce qui concerne les sols non lessivés, 

3 - .1a création d'un nouveau groupe (les solontchaks à complexe sodique) dans la sous-classe 
des sols à structure non dégradée où certaines propositions ont été également faites en ce 
qui concerne l'introduction de demi-groupes et de sous-groupes, 

4 - la création de demi-groupes et d'un nouveau sous-groupe dans la sous-classe à structure 
dégradée au niveau du groupe non lessivé. 

Compte-tenu de ces propositions, la classification française des sols halomorphes répondrait alors 

au schéma suivant de la classe des sols salsodiques. 
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CLASSE DES SOLS SALSODIQUES 

Sols possédant au moins un des trois caractères suivants : 

- caractère salé, lequel se décompose en permanent, semi-permanent, salé en profondeur, 
- caractère sodique, 
- caractère à alcali. 

A - SOUS - CLASSE DES SOLS SALSODIQUES A STRUCTURE NON DEGRADEE 

Sols possédant obligatoirement le caractère salé et pouvant présenter le caractère sodique. Profil 

pédologique de type A C ou A (B) C. 

a - Sols ne possédant que le caractère salé : groupe des solontchaks e complexe Ca-Mg 

Demi-groupes : 

• hyper-solontchaks (caractère salé permanent), 
• crypto-solontchaks (caractère salé en profondeur). 

Sous-groupes au sein des demi-groupes : 

. à accumulation gypseuse : superficielle, 
profonde, 

• à salant hygroscopique, 
• à horizon superficiel poudreux, 
• modal. 

b - Sols où les caractères salé et sodique coexistent : groupe des solontchaks à complexe Na-Mg 

Demi-groupes : 

. hyper-solontchaks (caractère salé permanent), 
crypto-solontchaks (caractère salé en profondeur). 

Sous-groupes au sein des demi-groupes : 

• à accumulation gypseuse : superficielle, 
profonde, 

à salant hygroscopique, 
• à horizon superficiel poudreux, 
• 
. modal. 

c - Eventualité d'un groupe spécifique des  sols sulfatés acides des bassins paraliques tropicaux 
(JH. DURAND - 1973). 
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B - SOUS - CLASSE DES SOLS SALSODIQUES A STRUCTURE DEGRADEE 
ET SEM1 - DEGRADEE 

Sols possédant obligatoirement le caractère à alcali ou le caractère sodique faiblement à alcali 

et pouvant présenter le caractère salé. 

a - Groupe des sols non lessivés  : profils pédologiques de type A C ou A (B) C 

Demi-groupe des sols salés à alcali (caractères salé + à alcali) 

• sous-groupe des sols très salés à alcali, 
• sous-groupe des sols peu à moyennement salés, à alcali 

Demi-groupe des sols sodiques et à alcali (caractère. sodique faiblement à alcali ou à 
alcali uniquement) 

• sous-groupe sodique, 
• sous-groupe à alcali. 

b - Groupe des sols lessivés  : profil pédologique de type ABC : les solonetz (pour mémoire). 

c - Groupe des sols lessivés à argile dégradée  : profil pédologique de type ABC : les solod 
(pour mémoire). 
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CONCLUSIONS GENERALES 

I - CONCLUSIONS D'ORDRE PEDOLOGIQUE 

• Les sols holomorphes étudiés ont une cTMigine marine actuelle ou récente, ce qui les différencie 
des sols holomorphes continentaux. 

• La genèse et l'évolution de ces sols résultent de 1' aciion combinée du climat et du type d'en-
vironnement marin. 

• Le profil salin constitue un concept central dans l'étude pédologique de l'halomorphie, 

• Les traits originaux de la pédogénèse des sols holomorphes maritimes sont plus l'évolution et les 
transformations de l'héritage salin q.ie celles de l'héritage sédimentaire. 

A - LES SOLS HALOMORPHES MARITIMES COMPARES AUX SOLS HALOMORPHES CONTINENTAUX 

Les sols holomorphes maritimes se différencient des sols holomorphes continentaux, non seulement au 

plan géographique, mais également en ce qui concerne la nature des sels et le développement des profils 

pédologiques. 

1 - Nature des sels  

Le chlorure de sodium est le sel le plus abondan dans les sols holomorphes maritimes alors que 

les sols salés continentaux peuvent renfermer en quantités importantes d'autres sels tels que le sulfate de 

sodium et le carbonate de sodium. Dans d'autres secteurs holomorphes du domaine continental les sels do-

minants peuvent également âtre le sulfate et le chlorure de magnésium. Enfin, une autre caractéristique 

des terrains holomorphes maritimes océaniques est la pfésence de sols sulfatés acides particulièrement bien 

représentés dans les mangroves tropicales. 

2 - Développement des profils  

Les sols holomorphes maritimes occupent des matériaux alluvionnaires et présentent un profil 

pédologique non lessivé, de type A C ou A (B) C. Ce fait est dû à leur àge récent et au niveau souvent 

élevé de la salinité qui freine l'évolution pédologique par lessivage de l'argile. 

Les profils pédologiques lessivés de type A B C sont observables dans les aires holomorphes conti-

nentales. Ils caractérisent les solonetz et les solod que l'on trouve sur de grandes surfaces au sein des prin-

cipaux continents (Union Soviétique, Afrique tropicale, Australie, etc). Ce type d'évolution pédologique 
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est corrélé avec une baisse de la salinité. Ces sols ne sont pas représentés dans notre pays. Cependant, 

j'ai montré que le stade proto-solonetz était observable dans des dépressions intérieures du Roussillon, 

qui présentent un certain caractère de continentalité. 

B - L'INFLUENCE DU CLIMAT ET DU TYPE D'ENVIRONNEMENT MARIN 

Au sein des sols halomorphes maritimes, la présente étude fait apparaftre des différences entre 

les sols du littoral méditerranéen et ceux des marais atlantiques. 

1 - Les soLs maritimes méditerranéens  sont fortement affectés par l'halomorphie non seulement 

dans les secteurs soumis à l'action directe des eaux marines (bas lidos submersibles) mais également, et 

surtout, dans les basses plaines soumises à l'action de la nappe phréatique salée. Cette salinisation est 

la conséquence : 

- d'une situation topographique basse à proximité d'une mer sans marée, ce qui élimine 
tout drainage périodique gravitaire, 

- de la présence d'eaux souterraines fortement minéralisées et situées à faible profondeur 
sous la surface du sol, 

- de l'action d'un climat évaporant, de caractère semi-aride. 

2 - Les sols situés en bordure de l'Atlantique  ne sont fortement affectés par l'halomorphie que 

dans les secteurs submersibles de la slikke et du schorre. 

Ailleurs, dans les zones de "marais", les phénomènes de salinisation et de sodisation ne sont for-

tement prononcés que dans la partie profonde des sols. Le caractère sodique apparait toutefois plus proche 

de la surface que le caractère salé. Cet état de désalinisation est la conséquence 

- d'un climat maritime tempéré à saisons beaucoup moins contrastées que dans le cas précé-
dent et dont les précipitations sont plus régulièrement distribuées au cours de l'année, 

- d'un régime de marées favorable au drainage périodique gravitaire, 

- de travaux de mise en valeur qui ont favorisé la désalinisation. 

C'est ainsi, que sous des influences encore plus marquées, les caractères de salinité sont complète-

ment absents dans les sols d'alluvions marines du Nord et du Pas-de-Calais qui ont pourtant subi l'influence 

des inondations marines au cours de la dernière guerre. Dans ces terrains, sous le climat de la Flandre et 

sous l'influence des travaux de mise en valeur, les sels sont facilement éliminés de la partie des alluvions 

qui intéresse le pédologue et l'agronome. 

3 - Un cas intermédiaire nous est fourni par les  sols halomorphes des Marismas du Guadalquivir,  en 

Espagne. Ces sols sont situés en bordure de l'Atlantique et soumis à un climat méditerranéen de type semi-

aride. Les caractères de salinité y apparaissent aussi fortement marqués que dans les sols de Camargue. On 
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peut donc dire, que dans ce cas, l'influence du climat est prépondérante sur le type d'environnement 

marin. Cependant, il faut noter que la situation océanique des Marismas semble plus favorable aux 

travaux de mise en valeur que ne l'est la bordure méditenanéenne, si l'cn en juge par le résultat des 

travaux d'aménagement agricole réalisés dans cette région. 

C - LE PROFIL SALIN CONSTITUE UN CONCEPT CENTRAL DANS L'ETUDE PEDOLOGIQUE 
DE L'HA LOMORPHIE 

Le profil salin, qui traduit la distribution qualLative et quantitative des sels dans le profil pédolo-

gigue, peut être considéré comme la résultante des actions antagonistes : entre les facteurs de salinisa-

tion qui provoquent la remontée ascendante des sels et les facteurs de désalinisation qui tendent à les 

entrafner vers le bas. 

Ces facteurs ont été analysés plus haut en termes de climat, de matériau et de type d'environ-

nement marin. 

Si les facteurs de salinisation sont dominants, il y a maintien, dans le sol,d'un stock élevé de 

sels malgré un certain lessivage hivernal ; le niveau de salinité reste toujours très important et le proces-

sus évaporatoire se manifeste par des accumulations salines superficielles, caractéristiques des sols salés 

de la sansouire méditerranéenne dont le profil salin est typiquement ascendant. 

Si les facteurs de désalinisation se manifestent modérèment, la dynamique saline peut demeurer 

ascendante, mais elle est contrariée et les conditions de salinité régnant à la surface du sol sont bien 

moins élevées que dans le cas précédent : exemple des pelouses halophiles à recouvrement végétal dense. 

Enfin, si les facteurs de désalinisation l'emportent -qu'il s'agisse de facteurs naturels ou artificiels-

le profil salin est de type descendant, la salinité augmentant toujours avec la profondeur et le niveau de 

salinité pouvant être très faible dans le premier mètre du profil : c'est le cas des sols des marais du Médoc 

non soumis aux submersions. 

Le profil salin est donc l'indicateur, non seulement du niveau de la salinité, niais également de 

la tendance évolutive. Son étude m'a conduit à distinguez quatre formes caractéristiques dont j'ai tenté 

d'interpréter le déterminisme (profil salin global). A la notion de profil salin global sont vernie s'ajouter 

celles de profil des ions et celle de profil des sels, l'interprétation générale des processus de rhalomor-

phie s'appuyant sur ces données. 

D - LES TRAITS ORIGINAUX DE LA PEDOGENESE HALOMORPHE 

1 - L'halomorphie en tant que phénomène pêdologique  

Les sols halomorphes diffèrent des autres sols, 	par la présence de constituants particuliers que 

sont les sels solubles. Le devenir des sels dans le sol est fortement dépendant du régime général des eaux, 

des conditions climatiques et de l'environnement margino-littoral. 
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Les caractères d'halomoiphie sexe susceptibles d'apparaftre dans des sols qui en étaient jusqu'alors 

exempts : inondations à l'eau de met, irrigation avec des eaux salines, remontée de la nappe sous l'influ-

ence de pratiques agricoles. 

La salinisation et la nodisatiod du matériau se traduisent par des traits spécifiques, observables sur 

le terrain : nanisme et disparition den culLares, apparition d'une flore caractéristique, efflorescences sa-

lines. 

Mais ces traits re suffisent pas à un diagnoe,tic et à une classification pédologiques détaillés et il 

est nécessaire d'avoir recouis aux analyses, les résultats analytiques revêtant une grande importance dans 

le cas de l'étude des sols halomorphes. On peut dire.que pour ceux-ci, l'étude pédologique est plus chi-

mique que morphologique. 

Compte-tenu du caractère mobile des constituants spécifiques, les critères chimiques retenus pour 

le diagnostic et la classification présentent des valeurs, variant assez notablement d'une mesure à l'autre. 

L'étude pédologique du terrain halomorphe implique donc des mesures saisonnières permettant de fixer la 

fourchette de variation des caractères de l'halomorphie. 

Ces caractères sont d'ailleur susceptibles de disparaftre de certains sols qui perdent ainsi leur état 

halomorphe sous l'influence de facteurs naturels ou artificiels. 

En résumé, l'halomorphie, en tant que phénomène pédologique, peut être décrite de la manière 

suivante : rapidité d'acquisition, diagrnstic essendellement chimique, variabilité des mesures nécessitant 

une étude saisonnière, reversibilité. 

2 - Le devenir et l'évolution des héritages minéraux  

Les terrains halomorphes ayant fait l'objet de cette étude ont été définis par un double héritage : 

l'héritage sédimentaire qui carac,érise leur nature alluviale et qui traduit la composition des roches et des 

sols constituant le bassin veisant et l'héritage salin qui résulte des conditions particulières de la sédimenta - 

don en milieu marin ou laguno-marin. 

a - Devenir et évolution de l'héritage salin 

Cet aspect constitue le t'ait original de l'étude pédologique du milieu halomorphe. J'ai 

montré que l'héritage salin, exprimé par la composition saline de la nappe phréatique, était soumis, dans 

le sol, et dans la solution du sol, à un transfert, à un stockage et à des transformations chimiques se maté-

rialisant par quelques grands types de différenciations des sels dans le profil pédologique, avec néoformation 

de certains composés solubles, dans la voie saline neutre et dans la voie saline alcaline. 

b - Devenir et évoluticn de l'héritage sédimentaire 

Cet aspect apparaft: ccaditionné par le devenir de l'héritage salin, 

. En milieu foriement salé de la voie neutre, toute évolution pédologique impliquant une redistribu-

tion des constituants granulcmétriques, est bloquée en raison du caractère floculant des sels. Cependant, il 
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a été montré que les accumulations salines peuvent avoir un effet mécanique sur la désagrégation et la 

pulvérisation de la structure dans l'horizon de surface : genèse des horizons superficiels poudreux. Dans 

ces conditions, les sols sont du type solontchak et j'ai séparé les solontchaks à complexe sodique, carac-

téristiques des aires maritimes, des solontchaks à complexe calci-magnésique que l'on trouve en position 

continentale, en milieu salé, riche en alcalino-terreux. 

. En milieu soumis à la désalinisation sous des influences naturelles ou artificielles, les condi-

tions physico-chimiques sont favorables à. la désagrégation et à la dégradation de la structure par dimi-

nution de l'effet floculant des sels et apparition fréquente d'une forte basicité, conséquence des diffé -

renciations salines de la voie alcaline. Dans ces conditions, les sols sont du type salé à alcali, le stade 

sol halomorphe à profil lessivé de type solonetz n'étant cependant pas atteint dans le cadre des terrains 

qui ont été étudiés dans la présente étude. 

fi n'apparaft pas non plus, dans ce cadre, que les minéraux argileux de l'héritage sédimentaire 

soient affectés par de notables transformations sous l'influence des conditions salines. 

En résumé, l'évolution pédologique des sols halomorphes maritimes étudiés ici apparaft très fai-

ble en ce qui concerne les constituants granulométriques. Les traits spécifiques de cette évolution sont en 

définitive ceux qui sont liés au transfert, au stockage et aux transformations, dans le sol, des produits so-

lubles de la phase saline. 

Il - CONCLUSIONS D'ORDRE AGRONOMIQUE 

L'halornorphie peut être considérée comme le phénomène pédologique le plus agressif vis-à-vis des plan-

tes cultivées dont elle peut inhiber totalement la croissance sur de vastes surfaces. Elle peut etre çomparée, 

au plan agrologique, à une maladie du sol nécessitant un diagnostic précis et des "soins" appropriés. 

• L'étude pédologique fournit un diagnostic immédiatement interprétable en termes agronomiques. 

. La connaissance des conditions de genèse du profil salin conduit à définir des moyens de lutte 
préventive contre la salinisation. 

• Les principes de la lutte curative reposent sur une bonne connaissance des mécanismes de la pé- 
dogénese halomorphe. 

A - LE DIAGNOSTIC EN TERMES AGRONOMIQUES 

Les mesures de salinité effectuées sur les extraits de pute saturée sont immédiatement interprétables 

en termes agronomiques, Il n'en n'est pas de meme des mesures effectuées sur des extraits de type 1/5 ou 

1/10. Une simple mesure de conductivité électrique de l'extrait de pâte saturée permet de définir grosso-

modo la valeur de la pression osmotique régnant dans la solution du sol. La connaissance de la composition 
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anionique et cationique de l'extrait aqueux permet au spécialiste de déterminer l'aspect plus ou moins 

toxique de la salinité vis-à-vis de la plante (ce:tains sels sont connus comme plus toxiques que d'autres). 

Enfin, les profils salin et sodique sont des données globales très utiles à l'agronome, 

B - LES MOYENS PREVENTIFS CONTRE LA SALINISATION ET LA SODISATION DES TERRES 

Il a été montré que les phénomènes d'halcmorphie affectant les sols étudiés sont la plupart du temps 

la conséquence des effets de la nappe salée et de la remontée des sels. La lutte préventive contre la sali-

nisation implique donc, en premier lieu, le contrôle du plan d'eau, par drainage. Elle fait appel, en se-

cond lieu, aux techniques visant à interdire la remontée des sels par rupture du lien capillaire : modifica-

tion de la texture par sablage et de la structure par apports de matière organique, façons superficielles, 

enherbement, etc. 

Enfin, le contrôle de la salinité et la d&ermination du paramètre S.A. R. des eaux d'irrigation 

permettent de prévoir le risque d'une salinisation et d'une sodisation d'origine secondaire. 

C - L'AMELIORATION ET LA MISE EN VALEUR DES SOLS HALOMORPHES : 
LES MOYENS CURATIFS 

La mise en valeur des terrains fortement salés et sodiques nécessite : 

- un processus de désalinisation destiné à débarasser le sol des sels solubles, lesquels doivent 
être entrailles en profondeur et éliminés par le réseau de drainage, 

- un processus de désodisation desth.é à remplacer, sur le complexe absorbant du sol, le 
sodium par le calcium échangeable. 

Ce double processus peut erre réalisé par l'apport d'irrigations massives en présence d'une source 

de calcium soluble qui est ordinairement constituée par le gypse ou le platre. Nous avons effectué, en 

Camargue (CONCARET et SERVANT - 1974), des essais de ce type et avons constaté que des apports de 

SO2 dans les eaux d'irrigation avaient des effets comparables à ceux du platre, dans le cas de sols cal-

caires. L'effet de ces amendements se caractérise par une meilleure perméabilité des terrains pour les 

eaux d'irrigation apportées par submersion, Dans ces conditions, le processus de désalinisation est possi-

ble puisque les solutions s'infiltrent. Ce processus apparatt très difficile dans le cas des parcelles qui ont 

reçu une irrigation de submersion sans appora de platre ou de soufre car il y a alors imperméabilisation 

du terrain et les eaux stagnent en surface, sans pouvoir s'infiltrer. 
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